
CHAMHRE DES REP1\ÉSEN1'ANTS. 
(SESSlON UE UIIH. - l81i2.) 

1! COUR DBS COMPTES 
SI/Il 

LE CO~IPTE GÉNÉRAL ET DÉFINITIF 
be 1'@1crcitc 1836, 

LES COMPTES PROVISOIHES DES EXERCICES 1857 ET 1838, 

I.T FH,HEll!ENT 

LE COHPTE DE LA DETTE PUBLIQUE, 

TI-\~--.tM~~,M~ ~-\W·····~, 
M. UAYEZ, IMPRIMEUR DE L'ACADÉMIE ROYALE, 

RUE DE L10RAl'iGEI\IE, N° '1G. 

1841. 



,_ 



OBSERVATIONS 

IlE 

SUR LE 

GOJIPTE GÉ.i\ÉUAL ET DEFINITIF DE L'EXRRCICE 1&36, 

INTRODlîCTION. 

c{ Le compte général de l'État, dit l'article 116 de la Constitution, est soumis 
1) aux Chambres avec les observations de la Cour des Comptes. >i 

Cet article , qui consacre une disposition nouvelle en matière d'administration 
<les finances, en même temps qu'il exprime une pensée fondamentale 1 résume 
en quelque sorte en Iui-mème tout le système de notre comptabilité nationale; 
à lui seul aussi il démontre combien a été profonde el complète la volonté d'as 
surer el d'étendre, dans celle comptabilité, autant qu'il était possible de le 
faire, les 3aranties réelles auxquelles a droit une nation pour l'administration 
régulière de la fortune publique. En effet, avoir confié à un corps indépendant, 
spécialement chargé d' examiner et de contrôler jour par jour, dans leurs détails 
les plus minimes 1 tous les faits qui se rattachent à l'adrniuistration des finances 1 
la mission expresse de faire connaltre le résultat de ses investigations à des Cham 
bres Législatives appelées à se prononcer sur ces mêmes faits, soit en arrêtant 
le compte des subsides accordés, soit en votant des subsides nouveaux, c'est 
là bien sans contredit, l'organisation d'un système de gai·antie qui ne saurait 
l'ire porté plus loin. 
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Il est une observation qui se présente tout <l'abord, pat'ce qu'elle dérivr- de 
la nature des choses : c'est que le Gouvernement représentatif lui-même 
repose plus que ton t autre sur la réalité des institutions qui sont ù sa hase : 
plus que tout autre, il est le Gouvernement aux institutions fortes; Pl '>i 
los uaranties que ces institutions sont destinées à offrir, constituent un dt· ses 
premiers besoins, fa raison en est bien simple : cc GouvPrncment exÎ{P' lares 
ponsahilité des as-cnts du pouvoir; or, pout bien assurer celle rospousabilité , 
pour ne point la laisser-vainc, et, ce qui est plus sérieux encore, pour prévenir 
les abus dont uuo responsabilité illusoire peut elle-même devenir la source , 
précisément à cause <le la confiance plus grande qu'elle est destinée ù entretenir 
dans les esprits, la présence des institutions indépendantes el fortes est ei,scn 
t ielle , est indispensable. D'une autre part, là encore où les agents du pouvoir 
peuvent fréquemment se succéder les uns aux autres, el où , par conséquent , 
ces déplacements petl vent donner lieu à des actes pas toujours conçus avec 
cette maturité el cet esprit de suite d'une direction pins stable; où des agents 
momentanés du pouvoir peuvent vouloir multiplier leurs actes en raison même 
<le la durée devenue plus courte de leur ministère, tout en rencon trant , clans 
lem responsabilité ministérielle , une facilité plus grande pour les poser ; des 
institutions or3anisécs fortement, qui fassent contrepoids à ces tendances et 
qui prémunissent une nation contre leurs périls, sont d'une nécessité fonda 
mentale. 

Si cette observation est vraie en général, elle l'est aussi en particulier à l'égard 
de l'administration des finances de l'État, toujours destinées à payer los libéra 
lités ou les fautes; à quoi il faut ajouter que les actes du genre de ceux qui af 
fecten t le trésor public, sont souvent aussi ceux par lesquels peut être invitée à 
1-,e signaler une administration passagère , circonvenue, comme elle l'est tou 
jours , par des sollicitations nouvelles, auxquelles ne manquent point les circon 
stances particulières pour l'engager à y satisfaire. 

Tel est un des écueils contre lequel les Gouvernements représentatifs auront 
toujours à se défendre , et c'est pourquoi la Constitution belge a rangé, en ma 
tière d'administration des finances, au 'nombre des garanties fondamentales, 
une institution destinée à maintenir constamment dans les termes des lois et 
des règlements les actes administratifs qui sont de nature à intéresser la fortune 
publique. ' 

Si la Cour entre dans ces considérations d'un ordre élevé, c'est parce qu'elles 
sont très-étroitement liées avec son institution, et que, pour savoir accomplir, 
selon son véritable esprit, la mission qui lui est confiée , elle doit avant toute 
chose en bien comprendre le but et le caractère. 

Une Cour des Comptes à laquelle rien de ce qui intéresse les finances ne puisse 
demeurer étranger, mise chaque année en rapport obligé et immédiat avec la 
Heprésentation nationale, pour lui faire part du fruit de ses travaux , pour lui 
apprendre avec une entière indépendance comment ont été administrées les 
finances de l'État, pom l'instruire de toutes les déviations aux lois €t aux rè 
glements, pour la tenir au courant des améliorations introduites et en même 
Lemps lui exposer celles encore à réaliser ; en un mot, pour ne rien lui laisser 
ignorer de ce qui e11 fait d'administration financière peut offrir de l'intérêt; 
telles sont donc les garanties que l'acte constitutionnel lui-même a établies en 
Belgique en faveur de ]a fortune de l'État, garanties qui ont reçu leur sanction 
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dans le rl·ulement <l'ordre d(' la Cour des Comptes, décn{té par le Congt·èt. 
National le 9 avril 1831, lorsqu'il u été ordonné par son article 2H : ,c qu'il 
>i sera donné ù tout membre des deux Chambres qui le dcmandcra , cornmum 
n cation sans déplacement de toutes les décisions prises par 1n Cour, ainsi 
>> que de toutes les pièces comptables et autres quelconques reposant en ses 
>) nrchit es. ,i 

Définies comme clics viennent de l'être, les ohligutions qui incombent à la 
Cour des Comptes sont Jonc fort grandes. .Pour se placer et se tenir à leur 
niveau, pour répondre à celle intime confiance que la Législature doit pouvoir 
placer dans son travail, pom mériter de la part dos as·cnts du Pouvoir Exécutif' 
celle confiance et cette bienveillance de concours , qui chez elle ne peuvent 
ètre le prix que d'un esprit de conduite toujours éclairé et sacre, et sans les 
quelles néanmoins l'accomplissement de ses devoirs les plus importants demeu 
rerait frappé de stérilité , la Cout· doit savoir allier' aux lumières de l'expérience 
et à une -vigilance de tous les instauts , des vues coustanlos <l'impartialité et de 
bien public qui la mettent à la fois à l'abri et des reproches de faiblesse, et de 
ceux d'une investigation vétilleuse et tracassière. D'un côté les Chambres L(; 
gislatives sont en droit d'exiger de sa part qu'il u'y ait aucune question relevant 
de sa compét.ence qu'elle n'aborde avec franchisc ; qu'elle ne recule devant 
aucune considération particulière, là où les inté-rèls du trésor sont enuaaés i 
de l'autre, elle doit aux a13enls du pouvoir d'exposer les faits dans toute leur 
, érité , et de ne les sirrnaler qu'alors seulement ({u'ils offrent un degré assez haut 
d'intérêt pour mériter de fixer l'attention du pays. C'est ce double devoir 
que la Corn: cherchera à accomplir, en soumettant à la Lé3isJature, pour ètru 
arrêté par elle, le compte aénéral de la 3e~tion 1838, comprenant le compte 
définitif de l'exercice 18361 les comptes provisoires des années 1837 et 1838, 
et le compte de la Delle publique. 

Jl existe toujours une liaison in lime entre le rèl}'lemeut des comptes et le vote 
des Budgets, Les observations auxquelles les premiers peuvent donner lieu 
sont naturellement destinées à fournir des indications utiles pour la discussion 
des seconds. Il n'est donc point indifférent à quelle époque les observations 
que présente la Cour au sujet des comptes, sont soumises aux Chambres. Cette 
considération a enipS'é la Cour à prendre des dispositions intérieures, pour 
contribuer avec le Gouvernement à ce que son rapport annuel parvienne tou 
jours à la Législature avant l'examen des Budgets. 

Des principes analogues à ceux de notre Constitution reçoivent leur applica 
tion en France; la preuve s'en rencontre dans des documents d'un bien .haut 
intérêt, les cahiers d'observations qne la Cour des Comptes de France présente 
chaque année au chef de l'État, et que celui-ci communique aux Chambres Lé- 
3islatives. On peut dire de ces cahiers qu'ils mettent dans leur véritable jour 
les attributions qu'une Cour des Comptes est appelée à exercer dans un Gou 
vernernent représentatif; les aperçus y sont si frappants de vérité, que la Cour 
ne peut se refuser à produire ici, avant d'aller- plus loin, quelques courts pas 
sages de ces importants recueils. 

<( La Cour, y lit-on 1 est saisie de tous les faits relatifs à la recette et à l' eni 
>> p/o,i <les revenus publics; cite en connaît la réalité, elle en discute la régu 
» larité sur des pièces justificatives; elle maintient l'entière exécution des lois 
)> et des règlements en exigeant des comptables l'accomplissement de ces for- 
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>> malités snlutaires , qui n'assurent leur libération qu'après avoir démontré ia 
,. léualilé des actes des ndministrateurs. 

>) La rcliaicuse observation du Budsct de I'Étnt , do ce rôBlemeut g-t~nfral 
n des droits et des devoirs do la France envers ollc-môiuc , doit être démontrée 

1 

>) avec le plus <l'évidence au jugement (les Chamhres , chargées de prononcC'r 
n définitivement sur Lous les actes réffuliers ou irré3ulicrs1 et il n'existerait 
)) aucun orfpne de la société pour satisfaire ù ce besoi u r,·énél'al d'une prompte 
n répara lion, si la Cour des Comptes n'était ras spécialement appelée ù garunli1· 
n aux trois branohes du pouvoir, la réuularilé de Ioules les opérations relatives 
n aux recettes et aux dépenses de l'ltt11 t. 

)1 La Cout· des Comptes doit Ia justice aux: comptables et la vérité au pays; 
n ses obligations sous ces deux rapporls sont. aussi élroilcs que celles des autres 
n Cours chargéos de l'application des rèules de nos codes. Elle expose Lous les 
>> actes irréguliers ou coupables, qnc l'on tenterait de soustraire au juucment 
>> <les deux Chambres. 

» La Cour des Comptes devient ainsi l'auxiliaire direct des Chambres 7 pour 
)J Je contrôle de l'exécution des services, cl ses déclarai ions officielles sont des 
>i tinées à donner un rrr·and appui à cette confiance publique, qui sera toujours 
n Je premier besoin du Gouvernement représentatif. )), 

Ces principes r,énéraux reçoivent leur coufirmation dans I'application ; c'est 
ainsi qu'en parlant des pensions et du contrôle qu'elle exerce ii leur éffard I la 
Cour s'exprime de la manière sui van te : <c Les brevets ne sont délivrés qu'en 
>i vertu d'ordonnances royales, rendues sur le vu des titres exigés par les lois 
)> et les règlements. Ces divers documents sont soumis à notre examen et nous 
>1 permettent de vérifier si toutes les dispositions légales et réglementaires oui. 
n été suivies pour la reconnaissance des droits; nous mettons ainsi le Trésor 
)) à l'abri de toute fausse interprétation et de toute erreur dans les engag·c 
>1 ments qu'il a dù souscrire au profil des anciens serviteurs de l'lhal cl cle 
n leurs familles. » 

Ce sont des lois el des ordonnances royales qui, en France, ont déterminé les 
devoirs de la Cour des Comptes; il appartient à la Belgique d'avoir mis au 
nombre <les articles constitutionnels mêmes du pays, l'obligation imposée à la 
Cour des Comptes de porter directement ses observations à la connaissance 
de la Lésislature, et d'avoir ainsi établi un ual:}c perpétuel de régularité pour 
l'administration de la fortune de l'État. 

Cependant une observation importante , et sur laquelle la Cour ne saurait 
assez, appuyer, doit ici trouver sa place : c'est qu'il faut bien reconnaître que 
les garanties si précieuses, renfermées dans l'article 116 de la Constitution 1 ne 
présenteront véritablement quelque chose de bien efficace , que lorsque l'or- 
30.nisation de l'administration des Finances aura elle-même été arrêtée ; que 
lorsque tous les points principaux: à ré6ler auront été fixés définitivement clans 
une loi de comptabilité générale; en 1.111. mot, que lorsque ce qui aujourd'hui 
n'existe qu'en principe dans l'acte constitutionnel 1 aura reçu les développements 
sans lesquels toute exécution ne peut jamars être que précaire et très-imparfaite, 

Toujours la Cour a insisté sur ce point encore si esscntiel , toujours elle a 
élevé sa voix en faveur de cette organisation complète de l'adrninislration aé 
nérale des Finances; elle a considéré comme un de ses devoirs les plus impérieux, 
de constamment appeler l'attention des Chambres et du Gouvernement sur sa 
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!Il'mHle 11rp;cncc, el aujourd'hui quo les longs délais qui y ont éh~ apportés JH' 
peuvent rendre ses sollicitations quC' plus pressantes , elle va d" nouveau essayer 
de démontrer ln nécessité de cette importante mesure; <'l celle l'ois, si b chose 
est possible, avec une conviction devenue 1 par suite d'une cvpéricncc plus Ion 
{ptc ~ plus profonde encore. 

Elit> dua qu<' l'on se tromperait de beaucoup si, pa1·c(• que la Coustüut iou ,t 
proclamé les priucipes généraux. et a porté les garanties qu'ils établissent aussi 
loin qu'elle pouvait les étendre; si, pa1· cela seul encore qu'il existe une Cour des 
Comptes, on se persuadait que la bonne admin isuatiou des Finances est désor 
mais une chose tellement assurée, qu'on puisse sans danger ajourner toute me 
sure d10J'{}anisa1ion:, si l'on inférait de lù qu'il y a bien ruoins lieu de s'occuper 
aujourd'hui de l'(nganisalion réelle cl définitive de l'administralion p,énérale des 
Finances, comme d'uuo chose lrès-impérieuserncnt réclamée ponr la régularité 
des serv iccs , que comme d'uu objet devenu d'une importance seooudairo , pré 
sent.int un intérêt de forme plutôt que de fonds 1 (.'l sans assez srande influence 
sur celui-ci pour devoir beaucoup s'en préoccuper. 
La Cour doit à la vérité de déclarer , comme Fruit d'une conviction intime, 

que cc serait là non-seulement nue urande erreur, mais une fausse sécurité 
dont les conséquences ne pourraient manquer rl'aoquér-ir de JOlll' en jour plus 
de uravité; elle doit dire que cet état de 11011 organisation est d'autant plus 
din·ne de fixer l'attention, qu'il ne saurait y avoir rien d'exagéré dans l'observa 
tion qui constate les dangers qu'il présente. En effet , comment l'administration 
de la fortune publique, quelque sérieux d'ailleurs que cela soit 1 pourrait-elle 1w 
pas être comme entraînée d'une manière irrésistible à marcher au hasard , quand 
les mesures destinées à la fixer doivent encore être prises l Quand la seule loi 
qui ait été portée, celle qui institue la Com· des Comptes, n'est elle-ruème qu'une 
loi provisoire, qui devait être révisée en 1832 ! Quand, faute de proclamation 
<le règles obligatoires <le comptabilité générale, Ies aduri n ist ra Lions sont aban 
données à elles-mêmes! Quand enûn , en matière d'administration uénérale des 
Finances , il n'y a que des lois de principe , très-excellen tes il est vrai, mais sans 
sanction suffisante! 
L'urgence des dispositions réglementaires a cependant éLé tellement sentie 1 

que la Constitution a elle-même rangé nu nombre des choses auxquelles il devait 
être poul'VU dans le plus court délai possible, tout ce qui concerne les Finances. 

De son côté la Cour, obligée de se considérer dans une situation provisoire 1 
n'a pu donner à son organisation intérieure le caractère définitif dont elle ne 
saurait plus longtemps se passer sans inconvénient. 

Enfln, maintenir la Cour des Comptes dans le provisoire, c'est prolonger le 
provisoir-e et l'incertitude pour toute l'administration générale des Finances, 
avec laquelle elle est intimement liée; c'est laisser celle-ci exposée à tous les in 
convénients qui en sont inséparables. 

H y a sans doute loin de cette situation à celle que la Constitution a eue eu 
vue; à celle d'une administration où les garanties pon1· le recouvrement des re 
uenus publias et pour le bon emploi des deniers de l'État soient ,réglées aueo une 
prëoision. telle) que les payements du, trésor ne reprcsentens jamais qite le pri".:1:: 
réel du. seruice eœtfoiité, et qite /amais i'l n'y aü de recouorements ni en soieffranoe 
ni dc!tolt'rnds d son prcf.judice _, en un mot où tout soit si bien défini et les mesures 
:,i bien arrêtée~, que tout aussi se j ustiflc au jour marqué, et de la manière dont 
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la loi l'a indiqué clle-méme , sans ((UC rien échappe au contrôle qu'elle a établi, de 
Iacon à pouvoir assurer de celui <le la Cour des Comptes , que cc cout rôle est une 
vérité dans la plénitude de laquelle la nation peut avoir une confiance entière. 

Aujourd'hui au contraire les attributions mémo les plus fondamentales de la 
Cour des Comptes sont quelquefois mises en qucstion , ou ne sont môrue pas 
exercées du tout. Les discussions se multiplient souvent sans autre résultat t{UC 

celui de réserver de> pnrt et d'an Ire les opinions; el: comme J;1 marche 1.lP l'acl 
ministration ne peut être arrêtée 1 la Cour est bieu obli{)'éc alors de s'en tenir à 
cel Le réserve. 

Hien d'ailleurs n'est moins surprenant que les contestations de cette nature , 
il ne peut même en être autrement. 

Le système financier du Couver-nernent des Pays- Bas était si radicalement 
concentré dans la personne du chef de l'État 1 et dans ce système tout. contrôle 
de la Chambre des Comptes était tellement restreint et illusoire 1 que la transition 
que vint opérer la révolution de 1830 dut créer un étal de choses complétcmcnt 
nouvcau . On ne trouve donc nulle part 1 dans les antécédents, Ies éléments néces 
-aires d'un contrôle sùr et complet; les anciennes traditions, les errements de l'an 
cien régime formant encore aujourd'hui le seul code de l'administration générale 
des finances, c'est bien plutôt une incohérence entière qu'on runcontre entre les 
principes de la Constitution , ceux consacrés par la loi <l'organisation de la Cour 
des Comptes, et les mesures existantes pour en assurer l'exécution. Mais il y a 
plus : par un effet nécessaire de celte incohéreuce elle-même, les anciens rès-Je 
ments sont en quelque sorte tombés dans une quasi désuétude sans avoir été 
remplacés par d'autres; de manière qu'il faut dire aujourd'hui c1ue, réellement, 
il n'existe même point de rè3lcs formelles et d'exécution pour l'administration 
de la fortune publique. 

D'une autre part, c'est. )a loi elle-même qui doit prendre l'initiati ve dans l'orga 
nisation définitive de la Cour des Comptes, comme placée à la base de l'admi 
nistration des Finances. 

Tout le monde comprend encore r1ue c'est aussi ll la loi seule qu'il appartient 
de régler les points principaux de la comptabilité publique , de sorte que, dans 
celte double attente, aucune mesure ne peut être prise nulle part, et l'adminis 
tration générale des Finances, doit-on dire, reste comme abandonnée aux seuls 
bons soins de ceux qui la dirigent. Mais l'on sent combien le prolongement d'une 
pareille situation est de nature même à blesser les intérêts financiers du pays 1 

indépendamment que l'ajournement lui-même ne peut avoir pour effet qne 
d'entourer l'organisation définitive de difficultés plus nombreuses. li n'était 
point permis à la Cour de Je laisser ignorer, et tant que cet état de choses Ju 
rera, l'observation qui, de sa part, doit dans son rapport précéder toutes 
les autres, sera toujours celle relative à cet état de provisoire dans lequel les 
Finances ne peuvenL demeurer longtemps sans provoque!' le relâchement dans 
tous les services. 

Dans son cahier d'observations de l'année dernière, la Cour a cherché à démon 
trer qu'une des attributions principales que lui confère la loi qui l'organise, est 
celle du contrôle de la lé3alité des dépenses. Jamais contrôle n'a été défini avec 
plus de clarté que celui que lui donne à cet égard la loi du 30 décembre 1830 , 
par l'organe de son rapporteur, de qui les paroles n'ont rencontré nulle part de 
contradiction. << C'est le contrôle des dépenses, dil-il, dans l'exposé des motifs 
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)> de cette loi I qu(• 11011s avons placé au nombi c des atf rihul ions csseuuelles d,· 
)) la Cour dm, Comptes, dont nous proposons l'ol'gani1,aliou. Celte iru-sure cun 
)) sistc à ne permettre aucun pa,rerncnt de deniers puhlics , ù moins quc la léi.p- 

1. ' l l ' ' . ' ' ' . (' ' 1 C l C l l n rté ( e n creaucc nait elc vt-rt ueo par a 011r les omp es, c nous avons cru 
)> nécessaire de bien indique!' tout ce qui pourrait. r,énén1li1,er d:rvanl.ig(• la posi 
J) rion cl étunrh-o ce droit de coutrôle 1 d'examen et de liquidatiou , ù tous les 
,> conrpt.aliles sans aucune restriction, <1L uotanuneut aux. en trcpreuours des l ra 
)) vaux publics, f'lc., etc., etc.>) 
fü pour qu'aucun doute ne pùt s'élever sur la pensée qni dirit1caii- la commis 

sion chargée de réclige1· le projet de loi; et qu'on ne confondît point le con 
trôle de 1a légalité des créances avec celui qui a pour objet leur /mputatiou sur 
l'article compétent du Budaet, le rapporL~rn· a soin d'ajouter les mots qui sui 
vent : c( cc contrôle des dépenses a encore un autre avantage, il empêche que le 
>> crédit assigné à chaque dépense par le Budget <le l'État, ne soit ni excédé ni 
détourné. l) 

Le contrôle de la léaalilé des dépenses, c'est-à-dire si chaque Ministre a pro 
cédé aux dépenses ressortissant à son administration conformément aux lois, 
aux règlements , aux contrats, en un mot dans l'étendue de ses pouvoirs tels 
que les lois les déterminent, a donc été considéré comme un des plus impor 
tants de tous, comme l'une des attributions essentielles de la Cour des Comptes. 
li est une circonstance encore cligne de remarque; la Cour l'a aussi SÏ[Jnalée 

daus son rapport sur le complc de l'exercice 1H39; si elle la rappelle aujourd'hui, 
c'est que non-seulement elle est bien prnpre à foire ressortir la nature et la por 
tée du contrôle que la loi du 30 décembre 1830 lui attribue, mais qu'elle révèle 
en quelque sorte dans quel sens l'on doit entendre à cet cSgard Ia Couetitution 
elle-même. 

Dans le projet de Constitution, I'artiole 116 avait d'abord été ré<liffé de la ma 
nière suivante : « La Cour des Comptes est chargée de l'examen et de la Iiqui 
,> dation des comptes de l'administration sérnfrale el des comptables envers le 
)> trésor public, n 

Ce projet d'article fut inséré lui-même dans la loi du 30 décembre 1830 qui 
organise fa Cour des Comptes , mais avec une modification des plus SÎffnifica 
tives : an mot comptables fut ajouté le mot tous ,. et cela , dit Je rapportcm·, 
pom mieux s-énéraliser le contrôle de la Cour des Comptes dans le sens que nous 
avons entendu attacher à ce contrôle; or, comme plus tard l'article 116 de la 
Constitution a été modifié de la même manière, il faut bien en conclure qu'il le 
fut avec la même pensée. 

Dans le travail que la Cour a eu l'honneur de soumettre à la Législatme l'an 
née dernière, elle explique comment l'attribution de contrôler 1a légalité des 
créances, peut n'apporter aucune entrave à la marche administrative ; elle y fait 
remarquer· que l'ouverture d'un crédit, en cas de divergence d'opinions, est tou 
jours à m ème de concilier la liberté d'action dout a besoin le Gouvernement 1 
avec le devoir de la Cour de n'accorder son visa qu'aux dépenses dont la l{>ga 
lité lui est. démontrée , et de rejeter tonte dépense illégale, comme le <lit le rap 
porteur du projet de loi. Mais il importe de bien préciser· l'état de la question 
et de donner nu mot légab'té sa définition vér-itablc. A cet effet, la Cour ne croit 
pouvoir· mieux faire que de reproduire un passage de son rapport sur le compte 
de l'exercice 1833 1 conçu en ces termes 

3 
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r< Ava11( de procéder il la liquidation dune dépense 1 Id Cour examine 
)J 1 ° Si clic tombe bien sur le Budget de l'exercice ù. charge duquel l'irnpu 

)) talion en est demandée; 
>1 2° Si !,~ BudGcL comprend une allocation pour les dépousos de .-,::i uature , 
» 3° Si l'allocation présente encore u11 fond'> libre suffisant pour couvrir la 

)) dépense; 
» ,1-0 Si l'imputation en est demandée à charge de l'allocation qui doit y 

') pourvoir; 
)) (5° Si la créance est appuyée de titres suffisants pour en constater l'exis 

)> tence Iéuale ; 
» 6° Finalement si les dispositions réglementaires ou législatives qui la rég-is 

» sent ont été ohsorvées. 
il Dans le cas où une dépense ne réunit point les conditions qui précèdent, la 

» Cour s'abstient. de fa liquider; elle renvoie les pièces qui la constituent au chef 
n d'administration qui les lui a transmises, en lui siŒnalant les causes qui s'op 
)> posent à la liquidation. 

,1 D'après l'exposé qui précède, il est clair qne la Cour juge sans restriction 
)) aucune de la légalité des dépenses soumises à son examen. quant à la -mora 
n lité de l'acte d'administration en vertu duquel la dépense a en lieu, ainsi qu'au 
n plus ou moins de convenance ou d'utilité qui se fait remarquer dans son 
>) objet, ceci touche de si près à la liberté de l'action tJOUvernementale et à la 
» responsabilité ministérielle 1 que Ia Cour ne doit intervenir qu'avec une pru 
» dente réserve, dans la crainte de s'immiscer au delà de ce que comporte son 
)) mandat dans l'administration proprement dite, et de porter atteinte à la res 
n ponsabilité ministérielle , qui ne peut être affaiblie , déplacée ou mise à con 
>> vert, pas plus sous le rapport des dépenses publiques que sous tout autre 
n rapport constitutionnel, Mais de cc que la Cour n'est pas en droit de refuser 
n son visa à l'égard de demandes de payement relatives à telle ou telle dépense, 
i> d'ailleurs lérrale quant à la forme, mais qui, quant au fond, pourrait pré 
n senter quelque chose d'insolite, il ne s'ensuit pas qu'elle croie devoir se dis 
)) penser de soumettre à cc sujet ses réflexions, par forme de représentation, aux 
>> chefs des Départements ministériels. Tel serait le cas, alors qu'une dépense 
>> paraîtrait présenter de l'exagération dans le prix de son objet, ou bien parai 
)) trait d'une application peu rationnelle relativement à la lettre et à l'esprit de 
)) l'allocation sur laquelle cette dépense serait imputée. 

» L'intervention cle la Cour des Comptes dans les dépenses publiques ainsi 
>> définie, il reste démontré qu'elle juge, non point de la moralù«, mais de la 
>> constitutionalité et de la légalité des dépenses, de leur imputation sur les al 
>) locations des Budgets compétents, flnalement de l'exécution des dispositions 
)) qui régissent la nature de la créance. 

Les développements dans lesquels la Cour vient d'entrer, comme par forme 
d'introduçtion, ont quelqu'étendue. Mais si l'on considère que tout le système 
de la comptahihté publique est encore à organiser, peut-être trouvera-t-on 
que ce n'est point sans opportunité. C'est à la Cour surtout de faire ressortir , 
autant qu'elle peul le faire, tous les points qui ont de !'importance, d'appeler 
par ses indications l'attention sur toutes les difficultés ~ et d'exposer avec tant de 
franchise et de netteté ses propres principes, qu'il n'y ait personne qui ne puisse 
apprécier les règles qu'elle s'impose, et juger 1a conduite qu'elle tient. En 
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met tant ses doctrines au ararnl jour, elle Vfllt aussi offrir une garantie plus 
5ranùe contre SC'S propres erreurs. Elle ajoutera qu'il ne faut point qnc l'on perde 
de vue qu'elle ne oonaidèro jamais les choses que sous le rapport financier , 
abstraction du mérite qu'elles peuvent avoir en elles-mêmes. Son devoir aussi 
est de los envisager abstraction des pt>rsonnps qui sont intervenues, et elle osP 
espérer que son travail d'aujourd'hui, comme ceux qui l'ont devancé, fournira 
partout la p1:cuve qu'elle a su se moutrer fidèle à cette première de ses obligations. 

Abordant maintenant plus djrectoment les observations de détail , la Cour les 
divisera en deux parties. La première comprendra les observations générales aux 
quelles l'administration des finances a donné lieu, et pins partioulièromont.celles 
relatives aux dépenses; dans la deuxième, elle examinera les faits renseignés 
dans le compte <le la gestion 1838, comprenant lui-même le compte définitif· 
et d'exercice de l'année 1336, el les comptes provisoires des années 1837 et 
1838; à celte occasion elle se verra obligée de reproduire quelques observa 
tions relatives à l'impossibilité dans laquelle clic se trouve de pouvoir vérifier le 
compte général, en ce qui concerne les recettes, el par conséquent de pouvoir 
en garantir l'exactitude. 

PREMIÈRE PARTIE. 

®ht1etuatfonl3 générale~ enr t12lbminitïtration ilet1 .9itt'1nteti. 

Si le travail imposé à la Cour peut offrir parfois quelque chose tic délicat <~t 
<l'épineux, il est une pensée qu'i! 1L1i est constamment permis de se représenter 
devant elle : c'est que le but qu'elle se propose est à la fois celui des adminis 
trations générales, non moins désireuses, qu'elle-même, de voir adoptées les 
mesures qui doivent apporter dans l'administration des finances toute l'uni 
formité et toute la régularité dont elle est susceptible , et faire cesser des dis 
cussions qui ne se sont élevées ou qui ne s'élèvent encore chaque jour, que par 
l'absence de règles positives, auxquelles , plus que toute autre, elles éprouvent le 
besoin de pouvoir se conformer. 

La Cour commencera les observations 13énérales sur l'administration des fi 
nances par quelques-unes relatives au mode d'imputer les dépenses sur les allo 
cations du Budget, 

Aux termes de la Constitu tion , la Cour des Comptes doit veiller à ce qu'aucun De 1 nnputauou (le, 
i! ' • }' d" ' J d B d h)' • . , , dépenses sui lt transfert n ait WU 'un artic e U l1 {fût sur un autre : Cette O l(-p110n .SI Impe- Buclget; t1omlc~·t1 

rieuse entraîne sans doute aussi implicitement celle de soumettre à la Législature ,l'.nt,cJc, 

les observations qui pourraient contribuer à une exécution plus entière de 1a 
prescription constitutionnelle, Mue par cette considération, et croyant, ù cet 
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(\~ai·d, entrer dans la pensée des Charuhros L(:Gi'>lntnc~, la Cour wdH(llt'l'.t 

quelques modiûcalions qur l'l'xpfrie11cr lui a fait juce1· utile de , o ir iutrudum 
dan" les divisions des Budget-,. 

u, 1""l'"1,,t,u11 ,t, A cette fin, die renou vollcrn 1l',tborcl les rcmarquc-s qu'elle a pr1{sentécs d,111::, 
1p11l11uh t t rJILc- } I' , J ·, · ,,. · l • 
uu nta du l'u,011 son rapport <. e aunec crrucrc 1 au 'lll.J<'l de 1 1n1rrntal1011 < c quelques traite- 
ncl ,lr-. ldmin1'i l , , , 
t, ,1,ousnnt,al • ments ( ll personnel des adminisü-ations or-ntralos sur divers chapitres du Bud- 
~tll drv c.1 c lnp • 
.ln Bn,1,,ri s·ct, tout en frusnnl observer qu'il n'est pas en son pottVOII' de s'opposer Ù ces 

irnputatious , puisque les termes eux-nièmes du Budget se prôteut ù les jnsti 
ûer. Cependant ces rmpu la lions ont pom· résultat non-seulement d'introduire 
dans les Budgets une confusion qnc la division des articles a ponr but d'cmpé 
cher , mais encore d'élever en fait le chiffre destiné au po1 sonne! des adrninis 
lr-atious centralcs , des faits récents viennent donner à cette remarque quelque 
opportunité nouvelle. 

C'ost ainsi que le l\'linist1·r- de l'Iutérieur , n'ayant pa5 obtenu des Chambres 
l'allocation sollicitée porn· le personnel de son Uépartcment ou 181-1, a néaumoius 
trouvé dans la rédaction des termes de son Budul'L, le moyeu d'imputer les trai 
tements de plusieurs employés, les uus HH' le service de santé, les autres sur ce 
lui de la statistique, d'autres encore sur les brevets 1 et à l'aide de cc mode, lc:: 
réductions opérées par 1<'1-> Chambres ont pu êt 1·e 1:1111.Mc'<, 1 et le chiffre du 
Budget destiné à rétribuer le personnel de l'administration centrale a été élevé 
('ll fait. ' 

Il n'échappera point sans don le que cette façon de procéder doit avoir pour 
conséquence de nuire à des intérêts auxquels les allocations sont destinées ù 
pourvoir. Il est, par exemple I évident que' s'il devient facultatif d'imputer sur 
les brevets un nombre illimité de traitcmeuts 1 les intentions de la Léuislalurc ne 
pomronl plus être réalisées. Eu cffet , l'allocation pour les brevets dinvcn Lion 
est destinée, entre autres objets, à offrir des <mcouraaerneuts aux inventeurs , 
en leur procurant les moyr-m. de donnor de la publicité à leurs découvertes. 
(fr, c'est aller contre cc but lui-même que d'imputer les traitements de nou 
veaux employés sur cette même allocation. 

Au Département des Travanx Puhlics , les traitements des employés d11 che 
min de fer, détachés dans les hureaux du 1'1inistèrc, ainsi que ceux de deux: 
inuénieurs des ponts et chaussées qui y l'emplissent les fonctions de chef de di 
vision, conlinueul à être payés, les premiers sur If' fonds spécial du chemin 
de for, et les autres sur l'allocation affectée au personnel du corps (les ponts et 
chaussées. 

Cependant ce système est en opposition avec Ia pensée de la Chambre des 
Représentants elle-même , exprimée en quelque sorte par l'organe d'une de 
8CS sections centrales, lors de la discussion du Budget du Département de la 
Justice. 

A l'occasion de quelques indemnités 7 suppléments de traitements et salaires 
à des surnuméraires , prélevés tant sur les allocations pour frais de police, que 
sur les traitements des employés dans les prisons, et même sur les fonds du 
jury d'examen, cette section a manifesté le désir que, clans la suite, les fonc 
naires , employés et rrens de service du Ministère de la Justice, ne fussent plus 
payés sur aucun autre crédit qne celui accordé pour le personnel de l'adminis 
tration centrale, attendu, est-il dit dans le rapport, que la marche sw'vie fus 
q1i'ici est contra-ire au» 1·Pgles rl'une bonne eomptabilite. 
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La Cha mbrc a sanctionné cette observation, à laquelle M. k Ministre de la Jus 
l ic,• s'est rallié à commencer de I'evercice 18-41, et il cùt été vivement à désiror 
que cc mode uniforme d'imputation des traitements du personnel des adminis 
trations centrales cù], été en même temps introduit dans les Bnducls de tous 
les Ministè>res. 

Car <les faits de la même nature que• ceux que la Cour vient de siGnaler SP 
produisent an Département des Finances. 

Des indivï1lus son nommés dans les douanes ou dans d'autres branches dt> 
service , et puis détaolids à l'administration centrale avec imputation néanmoins 
de leurs traitements sur les services spéciaux; l'allocation affectée aux traite 
menls du per-sonuel de l'administration centrale est ainsi indirectement ma 
jorée. Cependant l'on doit dire qu'en acceptant la somme votée pal' la Législa 
ture pom- le personnel de son administration , un Ministre est censé prendre 
l'engagement tacite de faire marcher les rouarres administratifs à l'aide des 
employés rétribués uniquement sur celte somme; Loule autre doctrine rendrait 
illusoires les divisions cl u Budget. 

Le Département de la Guerre donne aussi lieu à une observation de même 
uenre. 
Plusieurs oflicicrs supérieurs , appartcnants à dilférentes armos , y remplissent 

de han Les fonctions; leurs traitements sont imputés sur les allocations affectées 
à leur position respective dans l'armée, bien qne rien ne rende cette marche 
uécessaire , car, s'il convient à l'intérêt des services d'en confier la direction 
ù des officiers supérieurs , comme possédant des connaissances spéciales, fruit 
de longues études cl de l'expérience, rien n'empêche de faire l'imputation de 
leurs traitements sur l'allocation <lu personnel de l'administration centrale ; il 
devrait en être de même pour tous les employés militaires d'un grade inférieur, 
qui sont également détachés à cette administration. La plupart de ces derniers 
reçoivent une indemnité mensuelle qui s'impute sur l'allocation centrale, pendant 
que leur solcle est imputée sur l'allocation de l'arme à laquelle ils appartiennent. 

Le pouvoir illimité qu'a le Ministre <le détacher des militaires à son Départe 
ment permet aujourd'hui de faire servir l'allocation pour la solde de l'armée, à 
couvrir les dépenses du personnel de son administration, ce qui constitue en 
faü un transfert véritable. 

Il est à remarquer que, jusqu'à ce jour, l'imputation sur les articles spéciaux. 
du Budgel <les traitements et indemnités des officiers adjoints à l'administration 
centrale ,-\u Département de la Guerre 1 a pu trouver une justification dans la 
position exceptionnelle elle-même du pays, alors que des événements politiques 
imprévus ont souvent imposé au Gouvernement l'obligation d'augmenter les 
forces militaires, circonstance d'où résultaient dans les bureaux du Départe 
ment de Ja Guerre des travaux extraordinaires auxquels le personnel habituel 
ne pouvait suffire. 

Mais aujourd'hui que le Budget de la Guerre va rentrer dans son état normal 1 

rien ne semble plus devoir s'opposer à ce que les dépenses du personnel de 
l'administration centrale ne s'imputent toutes sur un seul et même chapitre. 

Traitant une question de mèrne nature dans son rapport sur le compte de 
1830, la. Cour des Comptes de France s'exprime de la manière sui vante : 

« Les dépenses du personnel de l'administration centrale du Ministère de la 
n Guerre avaient été jusqu'ici présentées clans les comptes d'une manière 

4 
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)> inexacte 011 plutôt incomplète , pnrcc qnc les traitements des offi.cu•r.;; l'l 

» membres de l'intendance urilihure , employés dans les bureaux du J\Jini&tèrt>. 
>, cout muaient de flnurcr nu chapitre de la soklP. Celle Î1Téffularit1\ a cessé à 
1) dater de 183 l; les traitements dont il ~'nBit ont été classés à la première sec 
» tio n 1 qui a oompris ainsi lous ceux de l'admini-;tralion cenh-ale. 

n Nous croyons que les dépenses d'administ.mlion centrale sont celles qu'il 
>i importe le phis de renfermer dans les limites <p.lÎ leur sont tracées. L'adun 
n nistration a des moyens ré3ulicrs de les étendre nu hesorn , en sollicitant des 
1, crédits supplémentaires ; el nous ne sommes que mieux fondés à considérer 
» comme des irrégularités, les imputations de ces sortes de dépenses sur des 
» crédits autres que ceux qui leur sont spécialement destinés. >) 

S'il est désirable de voir imputer sur un seul et même ai'ticlo toutes les dé 
penseti qui concernent le personnel des administrations centrales 1 rien n'est 
aussi plus aisé que d'obtenir ce résultat, sans aucune altération des chiffres du 
Bmlcct, 1l n'y a qu'à porter aux allocations destinées aux administratious cen 
trales , le montant des traitements qui s'imputent aujourd'hui sur des articles 
spécinux , et ne plus permettre qu'à l'avenir on impute sous aucun prétexte sur 
ces derniers articles, <les dépenses relatives au personnel des administrations cen 
trales. Ce serait là une grande mesure de rés-ularité, sur l'opportunité de laquelle 
la Cour appelle l'attention de la Législature. 

ucJ unput-ruou dcs A la fin de l'année 1840, le Ministre de l'Intérieur a transmis au visa de la 
nulomiutcs cl sup• C J • .1 J d • ' } d ' 
jil<-mcnts de u ar- ,OUl' p usicurs uemanues C payement' imputées es unes sur les fou s voles 
trm', sur d.vorsos , }'" ] • } f · d 'd .• 110,.,,,0.,, pour encouragement a me ustrre et au commerce, et sur es rais e re · ac- 

tion et de publication de fa statistique industrielle et commerciale, les autres 
sur le service de santé el sur la statistique générale. Ces demandes clc payement 
avaient pour objet des indemnités accordées il des employés , touchant leurs 
traitements à charge de l'allocation affectée au personnel de l'administration 
centrale. 

La Cour a cru devoir faire des observations au sujet du peu de rég·ularité 
<l'imputation de ces demandes de payement~ observations fondées sur le principe 
que toute i'ndemn1:té doit recevoir la même impu,tation que le traitement; elle a 
fait remarquer que la dérogation à celle règle aurait pour effet de détourner 
les deniers du trésor de leur destination léffale , en cc sens que des allocations 
affectées à des spécialités de dépenses serviraient à majorer indirectement les 
traitements des employés des différentes administrations. 

Le Ministre s'est en partie rallié ~ cc principe, mais non point cependant 
d'une manière assez explicite pour permettre à la Cour de croire qu'il n'y sera 
pas apporté quelqu'exception , à laquelle il serait dorénavant de son devoir de 
s'opposer. 

C'est dans le but d'éviter des discussions ultérieures que la Cour a ju3é utile 
de faire mention de cet objet, sur lequel elle reviendra sous la rubrique spé 
ciale <lu chemin de for. 

De I'nnpnteuou dcs Il est une autre observation relative à l'imputation de certains traitements , 
1,,item1•dcscun• J[ l · d d d f - t L} '' rlllcleu1•despouls e e concerne es traitements es con ucteurs U corps { es pon s e C iaussees. 
et chau ssdes. L'article 19 du chapitre II du Budget des Travaux Publics contient une 

allocation générale pour les traitements du personnel du corps des ponts et 
chaussées , clans laquelle celui des conducteurs est nominativement compris. 
Cependant il semblerait résulter d'une correspondance récente adressée i\ la 
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(:our que·, dans la pcHsét1 du Ministre dos Travaux Puhlics , il serait facuitati+ 
d'imputl'l' les trai temcuts <les conducteurs sut: l'allocaliou des services spéciaux 
dont ils peuvent être chargés. Un arrêté ministériel du 10 avri] UHl dcti,ir;u<• 
ciuq conducteurs pour les services spéciaux de la Sambre et de b Mcuso , en 
prr-scrivan! qu'à pnrtir du J.c1 juillet de l'année courante, leurs trnitomcnts scrnn t 
imputés sur les allocations comprises au Budget pom· les travaux ù cxéentnr 
aux prédites rivières. 
La Cour n'a pu reconnaître la lég,ilité de ces imputations ; clic n fait observer : 

t< quil ne suffit pas d'érîuer telle ou telle branche de travaux publics en scr 
,i vice spécial, pour que Ios Iraitomcnts des fonctionnaires y attachés soient 
>J portés ù charge de l'allocation consentie pour assurer le service Iui-ruôrne : 
>1 s'il en était ainsi, la division du Budget eu chapitres el articles distincts et 
)) précis deviendrait saris objct , et il serait inutile de comprendre au nombre 
>1 des al tribu tions de la Cour , celle toute spéciale de veiller ù ce qu'aucun ar 
>) ticlc d,1 Brnlrrct ue soit dépassé cl à cc qu'aucun transfert n'ait heu. 

>> Dire que la Cour paralyserait la marche des travaux publics, el qu'elle se 
)> constituerait juge du Gouvernement, parce qu'elle ne s'associerait pas à un 
>i tel système , serait un raisonnement, peu fondé. Le Gouvernrmcnt doit avoir, 
n et il a en effet une pleine liberté d'action, pom· diriger les services publics. 
n La seule règle à laquelle il doit être astreint, c'est <le les diriger conformé 
>, ment aux lois de l'État: et. quant aux fonds publics, de n'en disposer que selon 
,i la loi du Rudget; et certes si l'on s'en réfère à cette dernière loi 1 I'on ne pré 
)) tendra pas sans doute que l'allocation y comprise pour le service de la Meuse 
1i a été consentie pour être employée à solder les traitements des fonctionnaires 
>) ordinaires des ponts et chaussées. n 

Remarquons qu'en adoptant le système de M. le Ministre des Tra-vaux Pu 
blics, f on pourrait aussi bien imputer sur l'allocation destinée aux travaux de 
la Meuse, le traitcmen t de l'ingénieur aujourrl'hui spdoialemcnt chargé de ce 
service, <-1ue ceux des conducteurs. JI y a spécialité <le service pour l'un comme 
pour les autres, et f ·~s traitements sont respectivement compris au Budget sous 
la même allocation. 
Souvent des discussions se sont engagées enlrc les chefs des Départements nui uupu t ,t,,,11 d11 

• • ' ' l } C } · '"} · l <l . . mobilier 1I,•. < heis mnnstérie s et a our , re auvement au sens qu 1 importe ( e onner au mot ,1.,, ,tlmu,,,r, •t'" 
mobilier, pour mettre celui-ci eu rapport avec les allocations portées au Budget géné, . .Jc,. 

sous la dénomination de matériel des administrations centrales ; discussions 
qui, demeurées sans résultat, sont de na Lure à pouvoir se reproduire, et qui 
ont ceci de particulier d'être toujours pénibles à la délicatesse personnelle. 

Toute difficulté serait levée à cet égard, d'une part, par l'intervention d'un 
règlement d'administration qui, déterminant les dépenses d'ameublement el 
d'entretien des hôtels occupés par les Ministres, établirait une lisoe de démar 
cation entre les frais de mobilier qui sont à fa charge du trésor et ceu:x q ui 
doivent être considérés comme personnels à ces hauts fonctionnaires i et de l'au 
tre, en comprenant au Budget , sous des articles distincts, ce qui concerne le 
matériel des bureaux proprement dits, et ce qui est relatif au mobilier des 
appartements occupés par les chefs eux-mêmes des Départements. 

Dans tous les Budgets la rédaction du chapitre destiné aux dépenses impré- füpc"'"~ .,
111
,., 

vues laisse désirer des termes plus précis , et de celte absence de précision ré- vue s 

sultent entre les administrations et la Cour des correspondances nombreuses. 
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La déûnitiou aetuelle donne constamment lieu à la question de savoir s'il faut 
seulement entendre par dépenses im prévues celles pour lesquelles il n'existe 

_aucune allocation au). Budgcls ., ou bien s'il est pcrrnis de corn prendre sous celle 
dénomination toutes Ios dépenses cxlrnonlinail'1~s dont. la prévision 11't11ait point 
possible lors do leur discussiou , et bien que déjà le Budget présente une allo 
cation pour des dépenses analogues; si , par exemple, alors qu'il existe une 
allocation pour les traitements des employés de l'administration ccutralc , il est. 
permis d'imputer sur l'allocation des dépenses imprévues des indemnités pour 
travaux extraordinaires dus à des circonstances fortuites? Ce qui parait à la Cour 
comme constant, c'est que jamais l'on ne peut imputer sur le chapitre dos dé 
penses imprévues une dépense dont kt connaissance aurait pu être donnée aux 
Chambres, ou bien une dépense que celles-ci n'auraient point admise. 

C'est ainsi que la Cour s'en est expliquée dans une dépêche adressée récem 
ment à M onsieu l' le Ministre de la Jus Lice. Elle a foi t remarquer : « que pour 
n qu'une dépense puisse être considérée comme imprévue, il ne suffit pas Lou 
)> jours et uniquement qu'il n'y ait pas pour l'imputer d'allocation au Budget. 
>) L'article 115 de la Constitution veut que toutes les recettes et dépenses de 
)> l'État soient portées au 13udget et dans les comptes; il entre do.ne dans les 
u attributions el dans les devoirs des chefs des Départements ministériels de 
)> pré voir, autant que possible , toutes les dépenses , afin de les soumettre à la 
J> discussion de la Législature; en ap,'Îr autrcment , cc serait donner lieu à sous 
n traire certaines dépenses à la connaissance du Pouvoir Législatif', 

>) Comme, malgré les prévisions les plus exactes et les plus minutieuses, 
n certains articles de dépenses peuvent se révéler dans le courant d'une année, 
)> sans appartenir à aucune des allocations prévues , c'est alors indubitahlement 
)> le cas de recourir au chapitre des dépenses imprévues; mais la Cour doit éta- 
1> blir une distinction entre les dépenses qui pouvaient et devaient être prévues 
» et celles qui sont simplement omises pour une cause ou pour l'autre. )) 

Comme des difficultés de la nature de celle-ci se présentent très-fréquemment, 
une définition plus explicite dans les termes des Budgets les préviendrait. Lou tes, cl 
la Com· appelle la sollicitude de messieurs les chefs des administrations 5é11érales 
sur cet objet , au moment de leur rédaction. 

. . , Aux. termes de fa Constitution , toutes les recettes de l'État doivent figurer au 
Accro1~5,cmeul, pat 

<les ,·c_nLcs, des Budget; d'une autre part, s'il était permis de faire emploi en dehors du Budget 
al locatlons <ln 
nn,lgrt. des dépenses, d'un produit quelconque , ce serait un moyen ou de majorer les 

allocations de celui-ci , ou hien de faire des dépenses qui n'y ont pas été pré 
vues. 

Cette observation est suin3·érée à 1a Cour par un fait, entre autres, auquel a 
donné lieu la fourniture des vivres de campagne au camp de Beverloo . D'après 
l'article 8 du contrat d'entreprise, il incombe à l'entrepreneur l'obligation 
de reprendre pour son compte les locaux destinés à l'exploitation du service des 
vivres au prédit camp, ainsi qu'une partie des ustensiles et bois appartenants à 
l'Êtat; le montant de ces reprises s'élève à la somme de 18,047 francs. 

Mais au lieu d'opérer le versement de cette somme dans les caisses du trésor, 
l'entrepreneur a fait usase de la latitude que lui donne l'article 8 précité, IOe pa 
ragraphe, portant que l'État percevra le priœ de vente en le déduisant des sommes 
dues a l'entrepreneur du. chef de ses fournitnres. Or , il est évident que de cette 
manière le Ministre majore l'allocution pour vivres de campagne, de la somme 
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précitée de 18,0.17 francs. L'on 1'emarqnera toutefois <1uc si un Le! mode (ra1..1ir 
Mait permis, rien u'empèohcrait qu'à l'avenir on ne se dispensât d'avoir recours 
aux receveurs de l'enregistrement pour la vente des chevaux de réforme. On 
pourrait.en faire cession aux entrepreneurs des chevaux de remonte et en déduire 
le prix du montant des fournitures, 

Cc n'est pas la seule observation ù laquelle donne lien la marche suivie en 
celte circonstance. 

Des fr. 18,047, fr. 5~71D 08 es seulement sont le résultat d'uue évaluation 
préalable à l'adjudication; la valeur des autres objets n'a été constatée qu'après, 
SUI' expertise contradiotoire. Cependant une évaluation préalable à l'arljudica 
tion , indépendamment qu'elle eùt présenté l'avantage de pouvoir être appréciée 
par la libre concurrcnce , aurait encore offert celui <le uc rien laisser d'indécis 
vis-à-vis de l'entrepreneur ar)réé. 

Déjà dans son rapport de l'année dernière, la Cour a fait conuaitre les diffi- nu cou h ùle de 1., 

l 1 • ' ' ' 'l é } • l • , "\ • l , Cu1t1 ch, Co m l'l" eu tes <pus étaient c ev .es sur a question (, e savon· s 1 entrait c ans ses a Uri- rnr 1a Jég11J,te c111 

t ' d' 'J • 1 1 J, }' , l • , , l' tunx û es pcnvrcn-, mtioris exercer un contro e au sujet ce a ega ile c es pensions, c est-à-c ire , 
d'examiner si, comme le prescrit formellement l'art. 114 de la Coustilulion, 
une pension est accordée conformément à la loi. Dans l'opinion de la Cour cette 
question ne formait point doute; il n'en était et il n'en est peut-être pas encore 
de même de la pari de quelques-uns des Départements ministériels. La Cour 
.1 exposé Ionnuement dans son dernier cahier, les cousidérations sur lesquelles 
on s'appuyait pour restreindre son contrôle au seul calcul des chiffres. Depuis 
lors 1 des documents importants sont venus jeter du jour sur cette question. 
Les rapports de la Cour des Comptes de Franco ont permis à la Cour de voir 
comment celle-là exerce son contrôle à l'égard des pensions. Un passage de 
ces rapports, déjà cité au commencement du présent travail, mais qu'il ne 
sera pas inutile de reproduire ici, démontre que ce contrôle comprend les 
questions de légalité ; et sans doute les devoirs de la Cour des Comptes belge 
ne sont pas moins rigoureux que ceux de l'institution française. 

<< Les nouveaux brevets des pensions, )> dit la Cour des Comptes de France, 
dans son rapport de 1830, page 63, « ne sont délivrés aux titulaires qu'en 
n vertu d'ordonnances royales rendues sur le vu des titres exigés par les lois 
}) et règlements sur la matière. Ces divers documents sont soumis à notre exa- 
1> men , et nous permettent de vérifier si toutes les dispositions légales et régle 
)) mentaires ont été suivies pour l~ reconnaissance des droits. 

1i Nous mettons ainsi le trésor à l'abri de toute fausse interprétation et de 
)) tou le erreur dans les engagements qu'il a dù souscrire au profit des anciens 
)) serviteurs de l'État et de leurs familles. )) 
La Cour ne reçoit point les documen ts dont la Cour des Comptes de France 

est mise en possession; les instances qu'elle a faites pour obtenir du moins cer 
tains renseignements propres à indiquer la légalité des pensions , ont été d'au 
tant plus réitérées de sa part, qu'elle a été à même de s'assurer qu'il était par 
fois accordé des pensions qui , selon elle, sortaient des termes de la loi; il est 
évident d'une autre part que le seul moyen pour la Cour de pouvoir apprécier 
la légalité, c'est de connaître avec précision si le pensionné réunit tolites les cir 
constances dont la loi exige la présence pour fonder son droit. Ül', les arrêtés 
royaux qui accordaient les pensions ne contenaient que des indications géné 
rales et vao:ues , qui Iaissnicnt en dehors les faits eux-mêmes sur lesquels les 

1' ,) 
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peusious reposaient. Tout examen devenait ainsi impossible de la parl de fa 
Cour des Comptes ; elle devait se borner à admettre comme établies avec exac 
titude les assertions non spécifiées des diplômes ; elle ne savait jamais ni quelles 
naturos de fonctions étaient comptées i ni comment se calculaient les années 
de service; un rôle aussi passif no pouvant être compatible avec la na Lure de 
son contrôlc , elle s'en est expliquée de la manière sui-vante dans une circulaire 
qu'elle a adressée aux divers Départements ministériels : (< Jusqu'ici le Gouver 
)J nemeut et la Cour des Comptes n'ont pu se réunir à une même opinion sur 
n la portée du conlrôl~ que la Cour doit exercer à l'égard des pensions con- 

.c, ' ' l l J'E 'f ' . d l'' ' . t d l' 1· )) rerees a c iarge ce (lat, en tant qu I s a1:pt e Interprétation c, c app 1- 
n cation légale des lois aux cas de pension , et des pièces à produire en justiûca 
n tion des droi Is . 

)) Dans celle situation des choses, la Cour a dû se tracer une règle de conduite 
)) et formuler sa jurisprudence de telle sorte, que l'action <les agents responsa 
>) bics du Gouvernement ne fùt point • entravée, ni les intérêts particuliers 
)) compromis par cette divergence d'opinions ~ jusqu'à ce que le point en litige 
)) eût été résolu législativemcnt. 

)) La Cout' a donc décidé que: provisoirement 1 cc serait dans les arrêtés 
)> royaux. portant collation de pension qu'elle puiserait les éléments de son con 
n trôle sur l'application légale des lois aux cas de pension oux-mèrncs , admet 
>) tant ainsi sans plus de justifications ( qui lui sont refusées), les causes et les 
J) services donnant ouverture à la pension , tels qu'il seront énoncés dans les 
)) arrêtés que la Cour se réserve d'apprécier chacun en particulier. 

n Toutefois, comme il y a peu d'uniformité dans la manière de rédiger ces 
)) arrêtés, et qu'il est désirable que ces documents renferment à l'avenir le plus 
J) complétement possible toutes les indications propres à jeter les bases d'un 
)) contrôle fixe, la Cour, en vous faisant part de sa résolution, a l'honneur de 
)> vous prier de faire rédiger ces arrêtés dans un sens qui permette d'atteindre 
>> le but qu'elle se propose. >) 

La Cour fait ensuite connaître quelles sont les indications qui lui sont indis 
pensables afin de pouvoir apprécier la légalité des pensions accordées. 
Pour au surplus faire voir combien il est important que la Cour des Comptes 

reçoive des renseignements précis au sujet de la nature des services admis 
comme titres à la pension, elle citera une pension accordée par arrêté du 4 
février 1841. 
, Aux termes du prédit arrêté, la pension est concédée pour motif d'infirmités 
et 16 années, 2 mois 27 jours de service, sans autre ùullicliti'on. 

La Cour ayant réclamé l'état détaillé des services rendus à l'État, elle a vu 
qu'ils étaient comptés comme suit : 

Du 31 mai _1799 au 1er juin 1800, service militaire. 
Du 3 novembre 1800 au 7 avril 1803, attache à un Lureau 

d'enregistrement. 
Du 7 avril 1803 au 1er janvier 18US, percepteur des contri 

butions . 
Du 1er janvier 1831 au Ier février 1832, second commis au 

Ministère de l'Intérieur. 

ans, mors- jouis. 

1 )) )) 

2 , .•. -4 \l 

11 8 23 

1 1 )) 

16 2 27 
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La pcusion accordée est do ~536 fr., el il résulte de l'état dos services (pie J,, 
pensionné 1 non-soulcmr-nt n'a occupé aucune fonction sons le Gouvernernent 
de- Pays-Bas, tuais que ses services sous le Gouvernement hclge ne comportenl 
t{IIC onze mois, et que cc n'est que neuf années après la sortie des fonction.'> 
que la pension est accordée pour cause d'infirmités. 

L'arrêté - loi du 14 septembre 1814, qui est aujourd'hui le seul règ-lP 
ment en vertu duquel s'accordent les pensions civiles, prévoit deux sortes de 
pensions de celte nature, celles pour ancienneté de service, et celles accordées 
:\ des fonctionnaires que des infirmités rendent incapables de demeurer- dans 
leurs fonctions. Ponr avoir droit à la pension d'ancienneté de service, il Iaut 

' . ' l'' d 60 "0 ' d . I . ' l ' ' 1· reunu: a age e > ans "t annces e services sa arres par c trésor ; apres c 1x 
années de service , le fonctionnaire à qui des infirmités ne permettent point 
de les continuer peut réclamer sa pension. 

La Cour a foi L un relevé des pensions civiles accordées depuis 1830, qui per 
met d'apprécier, d'une manière générale, dans quelle proportion les pensions 
pour infirmités et celles pour ancienneté de services ont respectivement étt1 
accordées. Le relevé ci-après, donne, année par année, des indications générales 
sur l'ùge et le nombre d'années de service des fonctionnaires civils pensionnés. 

TABLEAU indiquant d'une manière générale et année par année, à partir d'octobre '1850, 
le nombre des pensions civiles accordées, l'dge des fonctionnaires pensionnés et leur 
nombre d'années de service. 

TITULAIRES AYANT --- 
ANNÉES, !'~gc do l'âse de l'âge 10 à 20 20à30 50 à 40 40 ,\~NEES 

40 n so so à 60 DE60ANS 
années années années et plus et 

ANS, ANS, au-dessus, do service, do service, de service. de scr-vrce, 

1830 .. , .... ,,, .. }) ,. 4 ll 1 2 1 
1831 ............ 5 4 50 15 0 15 2 
185'.l .. , ........ , 8 5 37 11 14 21 4 
1853 ............ 5 12 50 11 28 23 5 
1854., ...... ,.,, 2 7 26 9 7 12 7 
185!5 .....•. , .•.. 5 G 26 10 12 10 5 
1856 ............ 6 4 17 8 9 8 2 
'1857 ........ ,.,, 4 7 18 10 10 6 5 
1858 .......•.... 5 6 17 6 7 0 8 
185') ...•.......• l'i 7 6 6 5 4 5 
1840 .. , ......... 6 6 1 I 0 1t 4 2 
1841, 1°' semestre. 5 7 \' 0 4 ~ 1 ,) 

ToT,\L,., 54 71 247 9[1 117 113 45 

1 

- 

372 372 

Il résulte du relevé qui précède, c1ue la proportion des pensions civiles ac 
cordées pour ancienneté de service, telle que l'arrêté-loi du 14 septembre 1814 
détermine cette ancienneté, est, vis-à-vis de celles motivées sur les infirmités 1 
de 43 pour les premières et de 329 pour les secondes; l'on y voit encore CJUP 
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le nombre des pensions accordées avant 30 années de servico , en considération 
d'inûrmités , est de ~16, cl de 9ü avant 20 au nées de services. 

Ces résultats conduisent à faire nne observation essentielle , à savoir ; qu'il 
est d'une rrrande importance pour les intérêts du trésor que les infirmités qrn 
dorment ouverture au droit à la pension , soient dûment constatées. Aujourd'luu 
cela n'est pas; la Cour des Comptes ne reçoit aucune espèce de justificntion à 
cet égard; les arrêtés royaux se bornent en général à déclarer c1ue les iufirrnités 
e xistent ; d'autres fois ils disent seulement que le fonctionnaire se trouve dans 
le cas de l'article 3 de l'arrêté-loi du 1-4 septembre 1814, c'est-à-dire, dans k 
cas de l'article qui prévoit les pensions pour cause d'infirmités. 

Mais la Cour n'a pu méconnaître que, dans le nombre des pensions accordées 
pour infirmités, il en est qui semblent avoir pris leurs motifs dans d'autres cou 
sidérations. 

L'on ne peut cependant oublier q11c, dans la pensée de l'arrêté-Ioi du 14 sr.p 
tembre 1314, et surtout depuis que la loi du 4 aoùt 1832 a abrogé I'article 17; 
<JUÎ autorisait le Hoi à prendre en cousidération les cas cxtraordinaires . toute 
pension a revêtu le caractère <l'une véritable delle <le l'État. Or le propre d'une 
dette est de n'être due qu'en raison de l'existence elle-même des circonstances 
sur lesquelles elle repose. Hors de là, il y a lihéralité , récompense et sratificu 
tion , choses qui, aux termes de l'article 114 de la Constitution, ne peuvent être 
accordées qu'en vertu d'une loi. 

Une question d'une haute GTavité par ses conséquences pour le trésor , s'est 
récemment présentée à la Cour. Il s'agissait de savoir si un fonctionnaire ayant 
plus de 10 années de services, et privé de son emploi par suite des circonstances 
politiques de 1830, pouvait aujourd'hui 1 el ainsi longtemps après la perte de 
ses fonctions, réclamer sa pension en invoquant <les infirmités survenues depuis 
cette époque. 

Tl a semblé à la Cour que la question légale devait être résolue négativement i 
par le motif que l'arrêté-loi du 14 septembre HH4 n'admet, après 10 années de 
services, les infirmités comme Litres à la ponsion , que lorsqu'elles sont elles 
mêmes la cause de la cessation obligée d'un service public, et non point quand 
elles ne font que survenir à des fonctionnaires après qu'ils ont été placés hors de 
fonctions, pour des motifs autres que ceux de la santé. 

La question a été soulevée à l'occasion de la pension d'un ancien gouverneur 
de province. 

L'on verra dans la correspondance à laquelle la prédite pension a donné lieu , 
et que la Cour s'est expressément réservé d'insérer dans son cahier d'observa 
tions, quels sont les motifs qui l'ont déterminée à donner son visa. 

Voici la première lettre de la Cour : 
cc La liquidation demandée par lettre du '.!M janvier 131.,1 an profil d'un au 

» cien gouverneur 1 présente cle sérieuses difficultés, aujourd'hui que l'art. 17 
l) de l'arrêté-loi du 14 septembre 1814 est abrogé par la loi du 4 août 1832 ~ 
n en e;e que la sortie de fonctions publiques n'est pas due à l'un des cas ordi 
» naires prévus par l'arrêté-loi précité, mais bien à l'un des effets de la révo 
n lution de septembre 1830. 

>) Or , s'il en est ainsi , ne faudrait-il pas qu'une loi spéciale 1'é3Ut ce cas non 
)) prévu, comme celle de septembre 1814 a réglé la position dans laquelle se 
» trouvaient les belges fonctionnaires au service <lu Gouvernement autrichien , 
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,, et dépossédés prir I'entréo des Français en Jlela1c1ue; fonctionnaires belge!:, 
)) <{lli ont attendu pendant quinze années que la loi vlnt porter remède à la 
)) position exceptionnelle dans laquelle la force des choses politiques les uvait 
)1 seule placés? 

n Pour que la pension dont il s'agit pùt être accordée en exécution de la fOI 
» de 1814, il faudrait qnc l'arrêté royal mentionnât crue le fonctionnaire dont 
)) il s'arrit a prouvé qu'il est âBé de 0~ ans, qu'il a dù quitter ses fonctions publi 
)) ques parce qu'il a justifié par certificat de médecin , lésalisé par le bourg mes 
)) tre , qu'il n'était plus capable de servir ( articles 3 et 11 de la loi) , que ses 
)J années <le service ont commencé à telle date et fini à telle autre, sans discon 
)) tinuation 1 selon le détail à donner des différentes fonctions remplies avec les 
}> divers traitements y attachés. 

>> Si l'arrêté royal contenait tous ces détails , formant la base légale du chiffre 
)) de la pension, la Cour pourrait se prononcer sur la demande; mais la Léais- 
1> lature discute en ce moment la loi des pcnsions , il paraît beaucoup plus con 
>> venahle de l'appeler à statuer sur le cas exceptionnel qui nous occupe, que de 
>) le régler administrativement, surtout que le fonctionnaire dont il s'agit n'est 
,> point le seul qui soit sorti des fonctions publiques par l'effet de la révolution 
)> de septembre 1830 1 et qu'il doit dès Ion, en résulter une charge considérable 
» pour le trésor, charge qui 1 bien certainement, n'a pas été comprise dans les 
)) prévisions des Budgets 1839 et 18-40. n 

Le 22 février 1841, 1\1. le Ministre de l'Intérieur répondit à la Cour : cc que 
)' d'après les principes qu'elle avait admis en cette matière, principes qu'elle 
>> avait nettement formulés, paffeS 16 cl 17 de son rapport de 18-40 à la Légis 
>> lature , il ne pouvait croire que son intention fùt de demander compte au 
>> Gouvernement des motifs qui avaient fait accorder la pension ; qu'il était 
>) d'ailleurs évident que le Ministre, qui avait contresigné l'arrêté royal, était 
,, ( comme le dit le rapport de la Cour) exclusivement responsable devant la 
>> Législature; que bien qu'il fùt facile de justifier l'acte, il croyait devoir se 
)) borner à déclarer qu'il assumait devant le pouvoir compétent toute la respon- 
>> sabilité de la mesure. ' 

>> Que quant à l'observation faite par la Cour relativement aux détails for 
>) mant la base légale du chiffre de la pension , il croyait devoir faire remar 
)) quer qu'il avait été satisfait aux formalités prescrites à cet égard par les arti 
)) cles 3, 11 et 12 de la loi, l'état annexé à l'arrêté royal du 31 décembre 1840 
)) indiquant les noms et prénoms du fonctionnaire pensionné, le lieu de son 
n domicile, le jour de sa naissance ou de son baptême, la qualité en laquelle 
)) il avait servi, le traitement dont il avait joui pendant les trois dernières années 
1, de son activité 1 le montant de la pension, et enfin l'époque à partir do laquelle 
» elle doit courir. n 

Dans une deuxième lettre du 30 avril 1841 , le nouveau Ministre de l'Iuté 
rieur informa ]a Cour : « qu'il avait examiné la question avec toute l'attention 
)) qu'elle comportait; qu'il assumait également devant le pouvoir législatif toute 
» la responsabilité de la mesure prise à-l'égard de la pension dont il s'agit , 
» qu'il se référait du reste aux observations contenues dans la lettre de son pré. 
)) décesseur , se bornant à insister sur un seul point, à savoir : que puisqu'il 
>, était dit dans le oonsidërant de l'arrêté qni accorde la pension, que l'ex-fonc 
n tionnaire remplissait les conditions prescrites par l'art. 3 de l'arrêté-loi du 

6 
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,) l't septmnh1·c lHl-~, celle déclaration restait acquise cl ne pouvait être Ill 
'' Iirtuéc. l) 

Dr il est à remarquer que ni dans l'une ni dans l'autre dos deux lettres qui 
précèdent la question léualc n'est traitéc , et que toutes deux semblent bien peu 
disposées à reconnaitre à la Cour le droit d'exercer un contrôle de Iéaalité ù l'é 
!Jar<l des pensions. La première lettre donne en effet à des paroles consignées 
dans le ra pport de la Cour de 1840, pages 16 et 17, une in terprétation qu'elle 
croit devoir relever ici. Lorsque, dans ce rapport , la Cour s'est exprimée de In 
manière suivante : (< La responsabilité ministérielle , d'ailleurs non définie ni 
1) assurée en fait, ne peut. empêcher 1a Cour d'exercer- son contrôle conslitu 
>1 tionnel , et d'examiner la lécalité de l'acte sous le rapport <ln chiffre de fa 
n pension mis à charge de l'État : quant au fait de l'admission à la pen 
)) sion , c'est exclusivement devant la Législature que le M'inistrr est rcsponsa 
)) bic, maltv·é la liquidation faite par la Cour. >i Elle a seulement voulu dire, 
que quant à l'existence matérielle et plus ou moins réelle du fait sur lequel est 
motivée une pension, le Ministre qui contresigne l'arrêté de concession restait 
seul responsable de cette circonstance tout administrative 1 qu'elle n'était pas 
en situation de pouvoir constater; mais il n'a pu entrer dans sa pensée de dé 
clarer par là qu'elle pouvait se dispenser d'examiner si le motif ou les cir 
constances sur lesquels une pension repose, sont ou non en rapport avec la loi. 
C'eût été un non sens avec le but lui-même, exposé dans son p1'opre rapport. 

La Cour fit les observations suivantes aux deux lettres précitées. 

Bruxelles , le l 9 mai 1841. 

(( .MON SIEUR LE MINISTG.t 1 

)) Par lettre du 24 janvier 1841, Monsieur votre pr-édécesseur a transmis à 
la Cour deux demandes de payement au profit d'un ancien rrouverneur de pro 
vince, pour les sommes qui lui seraient dues du chef de la pension qui lui 
est accordée par arrêté royal du 31 décembre 18-i0. 

>) L'examen de ces demandes de payement et des pièces y jointes, a donné 
lieu à la dépêche de la Cour du 29 janvier dernier, par laquelle elle faisait 
pal't à Monsieur votre prédécesseur des diflicultés sérieuses que la liquidation 
de cette pension lui semblait faire naître. 

n Monsieur le Ministre ne répondit pas complétement aux objections que la 
Cour avait cru devoir soulever, bien que dans sa dépêche du 22 février 1841 1 

après avoir dit qu'il croit devoir se borner à déclarer à la Cour qu'il assume 
devant le pouvoir compétent, toute la responsabilité de la mesure dont il s'agit, 
il cherche à justifier la base légale <lu chiffre de la pension, en disant qu'il a 
été satisfait aux formalités prescrites à cet égard par les articles 3, 11 et 12 
de la loi, faisant remarquer que l'arrêté royal du 31 décembre dernier indi 
que les noms et prénoms du fonctionnaire pensionné 1 le lieu de son domicile , 
le jour de sa naissance ou de son baptême, la qualité en laquelle il a servi , le 
traitement dont il a joui pendant les trois dernières années de son activité, le 
montant de la pension et enfin l'époque à partir de laquelle elle doit courir. 

_I) La Cour, Monsieur le Ministre, reçut successivement deux nouvelles missives 
de votre Département, pour hâter la conclusion de cette affaire, l'une du 24 



mars dernier, n° 91), et l'autre du 30 avril, n° ïO, par laquelle vous vous 
1 ' l' l ' \ A "l' ioruez a c cc arer c1u aprcs mur examen, vous assumez commo x otre pret ecos- 
seur devant le pouvoir- législatif, ton le la responsabilité de l'acte. 

>) Sans vouloir prétendre que le Gouvernement dùt compte à la Cour de tom, 
les motifs qui, au point de vue de la moralité de l'acte admiuistrutif , ont dé 
terminé sa résolution du 31 décembre 1840, il nous semblai t, qu'en présence 
<le certains faits que nous croyons de uot.oriété publique, faits siunalés dans 
notre lettre du 29 janvier dernier, et qui donnent à la pension dont il sjn{}Ît 
un caractère exceptionnel que l'on ne saurait méconnaître, il nous semblait. 
disons-nous, que le chef du Département de l'Intérieur aurait dù nous mettre 
à même, en louchant tous les points de notre missive du 29 janvier, <le trouver 
ailleurs encore c1uc dans nos propres convictions l'apaisement de nos scrupules. 
au sujet de la légalité de la mesure; scrupules qui , s'il ne sout point de nature 
à nous faire refuser notre concours ù la liquidation <le la pension , demeurent 
assez puissants pour nous imposer l'obligation de ne liquider que sons réserve, 
surtout que la pension dont il s'agit peut être suivie d'autres pensions plus 011 

moins analogues à celle-là, et dans leur origine et daus leur Lut. 
)) Or, dans l'absence des lumières que nous n'avons pu puiser dans la réponse 

cpie nous a faite Monsieur votre prédécesseur, et alors que vous-mémo , Mon 
sieur le Ministre, ne nous en fournissez pas davantage, nous avons Ùt1 nous 
demander sur quelles coneidérauons nous justifierions à nos propres yeux une 
interprétation de la loi de 1814, qui , appliquée à l'espèce et dans l'état de 
doute où nous sommes encore sur la constitutionnalité de la mcsure., nous per 
mit cependant d'accorder notre liquidation. 

,, Nous avons examiné le pour et le contre, et nous ferons ici preuve de la 
loyauté que nous nous piquons de mettre constamment dam, nos rapports avec 
les agents du pouvoir exécutif, en exprimant nettement cl avec franchise, notre 
pensée à ce sujet, 

J) La Cour ne peut admettre en principe, qu'un arrêté royal conférant une 
pension, soit pour le pensionné m1 titre en dehors de tout examen ; de telle 
sorte qu'un arrêté royal, consacrant une illégalité flasranle en matière de pen 
sion, devrait sortir son effet 1 tout aussi bien que celui où toutes les dispositions 
législatives seraient scrupuleusement observées. 

)> En prenant connaissance de l'arrêté royal qui accorde la pension qui fait 
l'objet de la présente 1 la Cour a remarqué que c'était en vertu de l'art. 3 de 
l'arrêté-loi du 14 septembre 1814 que l'ex-gouverneur à qui elle était concédée 
était admis à la pension ; et dès lors elle a dù se demander si l'exception con 
sacrée par cet article lui était applicable. 

>> Il faut donc, et clans l'hypothèse où l'on aurait pensé, ainsi que la Cour 1 qu'il 
serait difficile de concilier les dispositions de la loi avec la position d'un ancien 
fonctionnaire, dont la cessation des fonctions ne paraît pas avoir eu pour cause 
immédiate un défaut de santé ou des infermités qui accordent dispense d'âse 
et de durée de service, il faut, disons-nous, que le Gouvernement ait été mû 
par des considérations d'équité, puisées clans les circonstances toutes spéciales 
nées de la révolution de 1830. 

J> On s'est dit sans doute, que l'arrêté-loi de 1814 avait été pris pour les cas 
ordinaires, qu'il avait eu en vue un ordre de choses régulier 1 et que si cet 
ordre de choses avait été violemment rompu par les événements de 1830, on 
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pouvait donner à la loi une interprétai ion laqJe, dès qu'il s'auissait den faire 
l'application à des fonctionnaires qu'on pouvait à juste titre considérer comme 
des victimes de ces mêmes événements. 

)) L'on a pu être amené à reconnaître qu'il y avait eu, lors <le la résignation des 
fonctions de l'ex-fonctionnaire, cmpèchement moral de les continuer, et que les 
infirmités qui lui sont survenues depuis l'avaient pincé dans une position vé 
r itublcment exceptionnelle, qui pouvait justifier l'application qui lui était faite 
de l'arl. 3 Je loi précitée. 

>> Mais, d'un autre côté, on a dû se <lire aussr, qu'en règle générale, le fonc 
tionnaire, l'cmployé , qui, poul' un motif quelconque, cessent de remplit· leurs 
fonctions, rentrent dans la classe des particuliers ordinaires; et il ne viendra 
dans l'idée de personne qu'ils pourraient se prévaloir plusieurs années après, 
d'infirmités survenues , pour réclamer une pension par cela seul qu'ils au 
raient été employés jadis. L'État ne peut devoir un dédommagement à tous les 
infirmes; et l'on ne doit point perdre de vue que l'exercice <le fonctions sala 
riées est déjà une faveur, qui ne peut devenir l'origine ou le prétexte <le fa 
veurs nouvelles, qui sont de lourdes charges pour le pays. 

>> Ces dernières considérations ont DtfÎ puissamment sur la Cour; cependant, 
Monsieur le Ministre, ni vous ni Monsieur votre prédécesseur , n'ayant partagé 
les craintes qu'elle avait communiquées à votre Département au sujet de l'ap 
plication de la loi de 1814, en ce qui concerne la pension en question , et 
ayant déclaré l'un et l'autre, que vous assumiez pleinement toute la responsa 
bilité de cet acte, que de votre côté volis avez sans aucun doute soumis à un 
mûr examen, Ia Cour a examiné la question sous un autre point de vue , sous 
celui de savoir jusqu'à quel point elle pourrait être en droit de contester les 

- assertions renfermées dans les considérants formulés en tête des arrêtés qui 
confèrent les pensions. Cet examen l'a conduite à admettre, qu'en thèse géné 
rale, elle doit considérer comme vraies les énumérations contenues dans ces 
arrêtés. 

)) Or, l'arrêté du 31 décembre 1840 posant en fait que l'eX-ffOU verrieur 
dont il est question , remplit les conditions prescrites par l'art. 3 de l'arrété-loi 
du 14 septembre 1814 , la Cour ne s'opposera plus à la liquidation de sa pen 
sion; néamoins , elle croit devoir vous prévenir ( et telle est la réserve dont elle 
a entendu parler précédemment) qu'elle fera entrer dans ses prochaines ob 
servations sur les comptes de [État, toute la correspondance tenue à ce sujet i 
afin que la Législature , dont l'attention aura été appelée sur cette affaire , et 
qui d'ailleurs doit s'occuper de la ré-vision des pensions, soit mise à même 
d'apprécier les faits et d'agir I s'il y a lieu, selon qu'elle le trouvera convena 
ble, lors du vote du Budget de la Dette publique pour l'exercice 1842. 

,> Telles sont, Monsieurle Ministre, les dernières observations que la Cour des 
Comptes a cru devoir vous soumettre au sujet de cette affaire. >) 

,. • 
1 
.• d L'imputation des pensions donne lieu à une remarque importante : c'est que 

Do 1 rrregu ante c 
I'rmputntlcn de, bien qu'au Budget <le la Dette Publique il y ait des allocations spéciales pour les 
pensions su r les 
•" 1. du Budget. pensions ecclésiastiques, ci viles 1 civiques, militaires et del' ordre Léopold, il n'est 

tenu aucun compte de ces spécialités dans l'imputation des pensions sur le Bud 
set; ainsi , une pension civile s'impute conjointement avec une pension rnili .• 
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taire. Ce mode est irréa111ie1·; i1 s'écarte de l'esprit de la Constrtution i qui 
consacre la division des articles du Bud«ct, et ordonne expressément <le la 
respecter. 11 a porn· résultat d'empêcher- la Léuislatnre de connaître l'accrorssc 
ruent qnc prendra pendant l'année pour laquelle le, lh1dGel Pst voté , chaque 
catégorie de pensions. En pi·enant pmn- exemple le UrnJ3·et de 1841, il est évi 
dent qne l'allocation de ;540,000 francs qui y !i3me pour les pensions civiles 1 

ne représente> point un chiffre exact, puisque 1 s'il udvient dans le courant de 
1841 des extinctions de pensions militaires ou eoclésiast iques , le chiffre d<' 
:5-101000 francs peut être augmenté de leur montant; en d'autres termes, l'ex 
tinction de pensions d'une catégo1•ie per met , dans la môme proportion , l'ac 
croissement d'une autre. D'une autre part, connue les caLégoric& de pensions 
sont variées, et C[UC chacune comprend un grand nombre de pensionnés, les 
extinctions doivent aussi être plus nombreuses. Cc mode se prête donc de lui 
mème ù faeiliter la création de pensions nouvelles, el tend ù empêcher le trésor 
de profiter des extinctions survenues. 

Cc système irrégulier a fait l'objet des observations de là Cour près de M. le 
Ministre des Finances , qui loi a répondu : c< que c'était par suiso des explica 
)> rions que lui-même avait données aux Chambres, que les choses se faisaient 
)) de cette manière; que ce mode résultait de l'impossibilité de détci-mmer dam, 
>> une proportion précise le nombre de décès, impossibilité qui l'avait en13ag.é ù 
)) comprendre dans un même numéro d'article toutes les catégories de pensions, 
>) pour ne pm, de, oir recourir à une voie de transfert. ;> 

Mais , indépendamment qne quelque chose de semblable peut se dire à l'égard 
de toutes les allocations du Budrret 1 il est ù remarquer que l'observation <le 
1\1. le Ministre des Finances ne vient plus à propos en cc moment, cal' depuis 
qu'elle a été faite, l'on a compris dans le Budget de chaque Ministère une allo 
cation spéciale sur laquelle s'imputent les pensions nouvellement accordées; d'où 
résulte que l'imputation des pensions nouvelles a lieu aujourd'hui de deux côtés; 
d'une part, au Budget de la Dette publique; de l'autre, au Budget des Dépar 
tements ministériels respectifs, de telle manière cp1c I'insuffisaüce des allocations 
se couvre mutuellement. 

Si les arrêtés royaux qui accordent des pensions civiies et militaires ont été c,11sse <le ret, "''" 
au D~pa1 temcnt 

rédigés avec des indications trop générales pont permettre à la Cour d'exercer de, Fr nan rc v 

son contrôle, ceux relatif'.'! aux pensions à charge de la caisse de retraite du Dé 
partement des Financés lui sont demeurés compléternent étrangers. C'est là une 
lacune de haut intérêt, sur laquelle la Cour appellera l'attention des Chambres et 
du Gouîcl'ncmcnt. La Cour, 'dans le but <l'en faire mieux comprendre toute I'irn- 
portanee , a relevé te chiffre des subventions et <tes avances qui, depuis 1830, 
ont été faites par le trésor à la caisse de retrarte ; ce chiffre monte à une somme 
au moins de 5,409,-46:S francs, de l'emploi de laquelle, nonobstant toutes ses ré- 
clamations , aucune justiâeation ne lui a été donnée jusqu'aujourd'hui. Chaque 
année les subventions et les avances ont pris un développement marqué ; si l'on 
cherche un terme moyen, on trouve qu'ils'est élevé à environ ~O'l\O00 francs par 
au. Certes, r on ne comprend' point une caisse spéciale aussi puissamment subsidiée 
par l'État, s'administrunt sans l'intervention d'aucun contrôle. Depuis longtemps 
des mesures auraient dù être prises à cet é'ffard, et la CoUI', sans entendre faire 
de sa remarque une application Immédiate 1 doit déclarer qne l'expérience est 
venue se joindre à sa conviction pour lui démontrer de plus en plus combien il 

7 
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est cssen tiel de placer sous les uarnntics d'un contrôle tout cc qui concerne l:i 
concession des pensions. 

h.Jd,,:"'''"1'.•:,1, La Cour a exposé- cl,uVi son rapport de l'année dernière ., pnc, 2•1 ct:2;5. l'inu-• 
~or 1df hl'HP1,dc 1 

tilité des tl<<marchcs qu'elle a faites pour recevoir le compte de la société géué- 
rale , en sa qualité de caissier du Couverncmcut <les Pays-Bas; compte compre 
nant le solde eu caisse ù l'époque do la dissolution de cc royaume. Elle a foi! 
connaître la oorrespondance intervenue ù cc sujet avec I'administrat.ion des 
Finances. Depuis lors i-ien n'a été changé ù cet état des choses , el celle impur 
tante question reste toujours sans décision. Par sa lettre du 18 août 1840? la 
Cour a mis l\1onsicu1· le Ministre des Finances en demeuro ; elle lui a déclaré 
que, dans son opiniou , c'était à elle seule qu'il appartenait de ré3·ler le solde en 
caisse en 1830. cc La Cour croirait trahir ses devoirs, lui a ... t-clle dit , si elle dif ... 
)\ féruit plus lon3tcrr1ps à interpeller it.érativcrncnt la société nénémle, à l'effet 
)> de produire le compte de son solde en caisse an 30 septembre 1830, et, en 
>) cas de refus, si elle hésitait ù prouoncer 1m arrût aux fins de l'y contraindre 
>> par tous moyens de droit; ajoutant que c'était à quoi elle était résolue. 
)) mais qu'avant de reprendre cette aravc affaire, elle désirait lui soumettre 
)) sa détermination 1 afin de le mettre à même de lui faire connaître, aussitôt 
1i qu'il lui serait possible, ses considérations sur l'opportunité <le celte mesure. 
)) qui pourrait être plus ou moins prochaine ou djfféréc suivant le dcg1·é d'ac 
)) tualité qu'il lui trouverait , et l'opinion motivée qu'il lui exprimerait ù ce 
n sujet au nom du Glrnvernement. >) 

La seule réponse q11e la Cour ait reçue à h lettre qui précède est du 7 sep 
ternhre 1840; dans celle réponse, M. le Ministre des Finances d'alors l'informe 
qu'il lui ferait connaître la pensée du Gouvernement aussitôt qu'il aurait pu 
s'occuper de la question, mais que le peu de temps qu'il était aux affaires ne 
lui avait pas encore permis de se livrer à son examen. 

Mais indépendamment du règlement du solde <le 1830 et de la situation dl' 
la société générale, en sa qualité de caissier du Gouvernement des Pays-Bas, 
la position de cette société comme comptable du G:ouvernement belge, mérite 
de fixer bien sérieusement l'attention, et cette observation ramène encore à foire 
voir l'extrême w·gcnce (les mesures générales de comptabilité. La Société géné 
rale remplit aujourd'hui les fonctions de caissier de l'Üta l; elle tient en dépôt 
l'universalité des fonds du trésor, el il est sans doute à peine croyable qu'une 

1;estion de cette importance se poursuive en dehors de tout contrôle de la Cour 
des Comptes. Il en est cependant ainsi en ce moment. La Cour demeure saris 
relation aucune avec le caissier aénéral du trésor; la manipulation si considé 
rable de fonds qu'il exerce, comprenant l'encaissement du produit des impôts i 
des emprunts, des reliquats de compte de toutes espèces , etc. , ne donne lieu 

, près de la Cour à aucune justification. Mais il y a plus :_ le contrôle que la tré 
sorerie générale elle-même exerce aujourd'hui à l'érranl de son caissier est si 
peu complet 1 par suite de la défectuosité du système de la comptabilité publi 
que, que la Cour doit aflirmer que la trésorerie ne possède pas elle-mème les 
éléments nécessaires pour constater avec certitude la situation de son caissier. 

En effet , beaucoup de versements ont lieu aujourd'hui directement à Li 
caisse de la société l)énérnle, sans l'intermédiaire des comptables de l'État; or, 
la trésorerie est dépourvue de moyens pour se faire produire les récépissés qui 
constatent ces versements isolés. 
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Dans le hui de modifier- cet état de choses , du moins eu ce qui concerne l1'1-, 

versements qui s'opèrcut dans les caisses <les divers iî(}'C'J1ls de la banque par le 
Dépat-tcmout <le ln Cnel'rc, du chef d'crreurs , de soldes de cornpkc, ~ <lP8 avnuco 
faites aux corp'i de l'armée pour masse d'hahillcment cl d'en! rcl ie n , la Cour 
s'est adressée à M. le Ministre des Finances. fülc l'a prié de vouloir bien s'cnt eu 
drc aV('C le Uépal'lc1uent de la Crn•rn~) 1,om· (lllC ces versetncn ts aient lien «n l r« 
les mains des comptables ordinaires de l'État, à savoir: les receveurs de l'enre 
gistrement et <les domaines. Elle' lui a fait. observer en mème temps qt1P cette 
mesure était suffisamment réclamée par le bon ordre de la comptabilité ~ ponr 
justiûer les lé[~ers frais que le versement entre les mains de ces comptables occa 
sionnerait au trésor, frais C(Ui pourraient être rendus minime- l'i! u'au ribunut 
aux receveurs poul' ces vcrscmeuts que la remise fixée par l'art. 7 de la décision 
du comité central du 17 janvier 1831, sur le prix de vente des domaines, et qui 
n'est ,1ue de 9"/,, p. 0/0• (Lettre de la Cour du 5jauvier 1841.) 

Jusqu'à ce jour la Cour n'a point reçu de réponse. 
L'on comprendra d'autant moins que la comptabilité du caissier Général du 

trésor se meuve en dehors de tout contrôle de la Cour des Comptes, q11c celle 
comptabilité est la première sur laquelle il importe que ce contrôle s'cxcrce . 
parce que, sans celui-ci tous les autres oontrôles restent incomplots , Il n'est pas 
nécessaire de s'appesantir sur cette situation pour être frappé cle cc qu'elle 1wé 
sente d'exorbitant; un tel état de choses suflit à lui seul pour démontrer ce l{u'il 
y a de radicalement vicieux dans notre comptabilité publique , et cc qu'il y a 
d'urgent dans les mesures à prendre pour la réulcr, puisqu'à fui seul il fait voir 
l'absence des garanties même les plus essentielles. L'organisation de cette 
comptabilité par la loi pom·1·a seule mettre {in à une situation aussi oxtraordi 
nau-e. 

La Cour dira ici qu'elle s'est vue empêchée d'admettre les étals <le quinzaine 
du caissier général, qui lui furent adressés en 1837, par le double motif qne 
ces états ne présentaient. point le solde en caisse en septembre 1830, cl qùainsi 
elle ne pouvait arrêter une gestion dans laquelle le premier article obligé de la 
recette se trouvait omis; et d'une autre part, parce qne ces mômes états ne four 
nissaient à la Cour les éléments d'aucune justification. Ils donnaient la situation 
du caissier, présentée par lui-même telle qu'il l'avait faite, et 11011 point la situa 
tion du caissier démontrée par les documents contradictoirs indispensables. 

Entre autres faits qui démontrent la nécessité d'un contrôle à exercer par la 
Cour <les Comptes sur la gestion <lu caissier de l'État, la Cour citera celui qu'elle 
a signalé dans son rapport <le l'année dernière 1 à savoir l'enlèvement d'une 
somme de fr. 166,286 52 c. 1 enlèvement qui eut lien lors de l'invasion hollan 
daise dans la caisse ;le son agent , à Turnhout, el qui son lève la question d<" 

, savoir si, aux termes de son contrat, le caissier général doit être déclaré res 
ponsable. 

Le § 8 de l'article 139 de ln Constitution mentionne comme objet auquel il 11e,, """,1, 

est nécessaire de pourvoir par une loi séparée, et dans le plus court délai possi- 
bles, les mesures propres à prévenir les abus du cumul. 

Cette loi n'ayant pas été portée, la Cour n'a pas encore pu exercer un con 
trôle utile à cet énarcl. 
Il est un point sur lequel la Cour croit devoir porter une atlention constante ~A ,1u," •• 1,p,11l,c11t 

d ,{ · · · j • 1 r. d J • , l' ( de disposer s111 parce que, ans notre reg1rneconslltut1011ne, 1 est ton ameuta en mauère c au- Je JJL1.J~,·t. 
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nunrst ration : c'est qu'il ne soit fait de dispositions sur I<.> Budget qu'au rno:yc11 
d'une ordonnance rovale , ou au moins d'une délt1uation expresse à cot effet. 
C'est au Hoi que les articles :29 et 67 de la Constitution défèrent le pouvoir exé 
cul.if cl celui de faire les rèrrlerncnts et les arrèl.és nécessaires pour l'exécution 
des lois. Or, le Budg-ct annuel étant une <les lois <le l'Élal., c'est au Roi qu'il ap~ 

. t l' ' 1 l' ' . pruuen ( en 1·eg cr exécutiou. 
Le Conr a quelquefois eu l'occasion de remarquer· que celte disposition con 

stitutionnello était perdue de vue; elle a rencontré des dêpcnses autorisées par 
de simples arrêtés ministériels; elle en a fait l'objet de ses observations auprès 
des administrations aénérales ~ et elle doit ajouter qu'elle a toujours trouvé 
celles-ci empressées à y faire droit. 

La prérogative royale relative aux: dispositions sur le Budget est d'un bien grand 
intérêt pour les finances de l'ltlat; une simple observation entre autres fera corn 
prendre de quelle importance est la fprantie qu'elle présente: si les chefs des ad 
miuistrntious uénérales pouvaient faire des dispositions de cette nature à eux 
seuls, comme ils sont des arrents temporaires, il y aurait à craindre que leur 
retraite des affaires ne f11t quelquefois précédée de mesures à charge du trésor 1 
qui se ressentiraient de la précipitation avec laquelle elles auraient été prises. 

1;,-1., ,,:wl't,011 cie, L'on a fait observer I et avec raison, qu'un des points les plus importants en 
11 

·''""" "uhl«s. matière de constructions aux frais de l'État, c'était le mode de procéder à la 
réception des travaux terminés. L'acle destiné à constater· fa bonté des con 
structions et l'accomplissement des conditions du cahier des charges , doit être 
environné de toutes les garanties dont il est susccptihle , et l'arrêté organique 
du corps des ponts et chaussées du 25 août 1831 ~ a proclamé ). à cet égard, une 
disposition convenable ,Jorsqn'îl a posé en principe fa nécessité de l'intervention 
de deux personnes pour la réception des travaux publics. La délivrance des cer 
ti'ficats de réception. des travaux effectués est , aux termes du prédit arrêté, at 
tribuée aux ingénieurs, sous 1a surveillance immédiate desquels les travaux ont 
eu lie..:.; la délivrance des certïfioats de payement appartient aux .iD3·énieurs en 
chef, chargés de la surveillance générale. 

La combinaison de cette double intervention établit le· contrôle , on le sup 
prime lorsqu'une seule et même personne procède à Ia délivrance du certificat 
de pay('ment etdu cer-tifieat de l'exécution des travaux. 

La Conr , à la page 19 de son rapport de l'année dernière, a fait remarque1· 
que l'administration des travaux publics croyait pouvoir affranchir sans incon 
vénient les travaux exécutés en service spécial de cette double intervention, bien 
que ces travaux fussent très-importants. La Cour doit reproduire son observa 
tion, parce qu'elle la croit fondée el essentielle, et parce que depuis qu'elle a 
été faite I des faits de la nature de ceux qui l'avaient provoquée ; se sont présentés 
de nouveau. 
Supprimer une intervention double de personnes dans la construction des 

travaux publics , c'est consacrer un mode incompatible avec une- administration 
sa!Îe et prévoyante , et dès lors la circonstànce elle-même que les travaux sont 
exécutés en service spécial , ne peut pas être un motif pour s'affranchir d'une 
règle que la bonne administraj ion conseille. 

C'est d'ailleurs un principe de droit qu'un seul témoin rte peut faire foi; Or 1 
pourquoi s'écarter de ce principe, alors qrr'il devrait être établi s'il n'existait point? 
Car l'importance des travaux publics étant imrrrense , il est peu convenable que le 
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térnoirr1wae d'une seule pcrsonn~ puisse constater M:_rllement !(1U1' parfuite t'L 
entière exécutiou. 

La Cour a eu l'occasion de faire une observation de cette nature au sujet d. 
travaux uès-considérahles I exécutés à Namur , pour la consu-uction du péni 
tcntiairc des Iemmes. Un architecte particulier a été chnq;é de l'exécution dP 
ces tr avaux ~ sans que ]a Cour ait }RI s'assurer par les pièces qui lui ont été corn 
muniquées , qu'il y ait eu aucune intervention du corps des ponts et chaussées. 
L'exécution s'est faite en dehors (le toute participation active d'un iugéuieur 
civil. C'est l'architecte particulier qui a seul dressé les procès-verbaux de la 
réception des travaux cl délivré les certificats de payement. 

La Cour croit devoir faire rcmal'quer qu'il est toujours des travaux ou des A<lpulic.i,u11, l'"- 
1,1,,p1,•1 

fourniturcs , quelquefois même d'une importance assez grande, dont les prix nu 
subissent point L'épreuve <le la libre concurrence, quand aucun motif ne paraît 
cependant s'opposer à faire profiter le trésor des avantaaes qu'elle pent offrir, 
et qu'elle lui procurr prcs(1ue toujours lorsqu'il en est faiL usage. 

En fJÔné1·al , 1.i pensée des administrations est qu'il n'existe aucune disposition 
qui les oblige à. faire usage de l'adjudicntion publique ; elles se considèrent à cet 
égard comme étant dans une liberté entière d'agir. C'est ainsi qu'elles s'en sont 
souvent exprimées près de la Cour, lorsqu'elle a appelé leur attention sur cet 
objet. Un tel principe ècpcndant , s'il devait prévaloir, indépendamment des 
économies dont il priverait le trésor, renferme en lui-même des inconvénients 

FlÎ sensibles, qu'il n'est sans doute point nécessaire de les énumérer. Il faut que 
l'adjudication publique soit invariablement la règ,le, toutes les fois que son ap 
plication est possible; il ne peut y être apporté d'exceptions que celles rigoureu 
sement, commandées par l'intérêt lui-même des services. 

Dc6 dispositions obligatoires sur cette importante matière sont doue réclamées 
avec uq~encc; elles sont au nombre des lacunes que la Cour doit signaler dans 
son cahier d'observations. ll importe que le principe de la nécessité de l'adju 
dication publique , comme règle 5énérale, soit proclamé. 

Les travaux et les fournitures qui suivent, n'ont donné lieu qu'à des contrats 
particuliers de la main à la main. 

28 octobre 1840. Réparations aux. dig:ues ùc la Meuse, près de Ohockier. . fr. 17,401 !l7 
12 mars 1841. Fourniture de 1816 mètres briquailles pour le canal do Terneuzen û,158 08 
12 février )) Construction d'un acqueduc sous la route de Bruxelles à Gand . 5,000 
51 juillet 1859. Fourniture d'une machine à vapem· à la fonderie royale de canons 22,000 
28 )) 1840. Construction d'un pont t1 Hal sur le canal de Bruxelles à Charleroy 8,005 24 
12 octobre Ouvrages d'art extraordinaires sur la route de Diest à Turnhout 4,000 l) 

28 mars 1841. 'I'en-asscmen ts sur la même route par le même entrepreneur . 3,400 •.. 
"l" )) )) 111êmc travaux sur un autre point de cette route, encore par le même ..•.• ~.) 

en u-eprcneur 3,144 59 
3 août 1840. Travaux divers à un pont sur la route de Hannut à Namur G,7!J!J 22 

5 octobre >I - aux digues del'Escaut, 22,055 48 
28 décembre 1850, Fourniture d'ouvrages en fonte à la fonderie royale 21,288 Hi 
17 septemb. 1840. Travaux aux rives de la Meuse • 8,000 )) 

20 juillet " Réparations à l'embarcadère de la Tête de Flandres. 3,000 )) 

fr. 128,230 5,3 

Les fournitures de papiers à écrire au Minîstèrc des Finances se font en vertu 
8 



( 30 ) 

dr~ contrats de la main à la main ; mais les prix sont le résultat <l'une adjudi 
cation publique du '.:':t3 décembre 1837, adjudication qni ne ilcvait sortit- son 
effet que pendant une année. La Cour en a fait l'observation à l\I. le Uinislrc ~ 
el. il est résulté des explications qu'elle en a reçues, que vu les oirconstances 
clans lesquelles se trouvait la fahrication du papier et les résultats désa van 
tageux d'une adjudication récente près d'un autre Départomcnt , il avait cru 
aG'ir dans l'intérêt du trésor en conservant, }JOUI' 18-41, les prix:dc l'adjudica 
lion d11 23 décembre 1837. 

Le 31 octobre 1840, il a été passé une adjudication publique pour la four 
n il ure des papi ers destinés à être ti mbrés. 

Les sommes payées pendant l'année 1840 à un même fournieecur pour ces 
divers objets, s'élèvent à fr. 95,917 7~ es. 

Ï,,111 dci oui,• ,,1 de AU Départe meut des Travaux Publics' il a etc apporté des modifications au 
, I" ,11 t!c, !011c- l . l • ' } l , • J d' • 1: JI • 

l1on11n1r/" ,1,, ri,- taux (. es me emrutés Ce route el Ce SCJOUr' CfllC es ivcrs tarrts a ouruent aux 
;!, r 

fonctionnaires qui voyagent au compte de l'Etat 1 el cela pnr suite des facilités 
<iconorniques de communication que présente le chemin de fer. La Cour a suc 
cessivement signalé cet objet, qui n'est point sans mtérêt pour le trésor, aux di 
verses administrations géuérales, en leur faisant connaitre les mesures prises par 
le Département des Travaux Publics. On peul dire à cet ég-ard que non-seule 
ment il est juste c1ue l'État profite des facilites plus 31·andes dont il supporte 
lui-même les frais, mais qu'il est encore équitable de rétablir la proportion, 
aujourd'hui détruite à son préjudice 1 entre les indemnités de route cl les frais 
réels que les déplacements rendent nécessaires. Celte observation est surtout im 
portante pour les Départements de la Guerre et des Finances, sans toutefois 
cesser de l'être pour les autres. 

La Cour s'empresse d'ajouter que récemment M. le Ministre de la Justice lui 
a donné l'assurance que le Gouvernement s'occupait des modifications à intro 
duire i el elle vient de recevoir communication d'un arrêté royal qui diminue 
de moitié les tarifs en vigueur au Département de l'Intérieur, pour les voyas:es 
qui se font par le chemin <le fer. 

n- h coinv1a1111,1é La Cour continue à faire des dépenses qui résultent de la construction el de 
.lu chcnuu dcfci l'exploitation des chemins de fer, l'objet de son contrôle le plus attentif. Cette 

branche considérable el nouvelle de service public a donné un {)rand accroisse 
ment à ses travaux; une correspondance très-active avec l'administration en 
a été la suite. La Cour s'est pénétrée de celle pensée, que l'obligation d'une 
investigation minutieuse devenait plus rÎfJOUreuse potH elle en raison de l'im 
portance des capitaux dont dispose cette vaste e ntreprise , de la nouveauté el 
de l'extrême diversité des objets de toute nature dont elle fait l'acquisition. Elfe 
a plus particulièrement consigné dans son rapport de l'année dernière , les 
observations qu'elle a été en situation de pouvoir recueillir sur la marche &éné 
rale qui a été suivie, envisagée sous le point de vue des intérêts du trésor. 
Elle en ajoutera quelques-unes aujourd'hui. 

Toutes les fois que la Cour a eu ù s'occuper des chemins de fer, elle n'a pu se 
laisser inJluencer par l'enthousiasme avec lequel sont accueillis ces nouveaux 
moyens de communications. Comme leurs avan tages doivent croître précisément 
eu raison des moindres frais qu'exigent à la fois leur établissement et leur ex 
ploitation, elle a dù porter ses préoccupations de ce côté, dans le double intérêt 
du trésor et des succès plus grands de l'entreprise elle-même. 
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C est daus le mode de procéder <\ la. construction des travaux cl a11, .char-. 
de tout {_}'COI'<', dans celui de rétribuer et de répartir le nombreux per.-,onuel 
dont l'administration fait llsaac, el aussi dans les soins apport és à la conserva 
tion dus objets acquis pm' l'État 1 qnc résident en majeure partie }p<; moy<'ll" 
d'économie dont l'établissement et l'exploitation <les chemins de fe1· sontsus 
coptibles. Les obscrvatious de la Cour porteront successivement sur <!l'S <livrr-, 
points . 

L'on doit dire, quant à l'économie (fllÎ peut résulter du mode de proeéllcr aux n,, w"''"" 1100, 

• ' • , }' ' hl· l } • l r , • ,ln 1 hunlh \}p h . constructions nècessttées par 'étn rsscrnent ces c reuuns < c rer , l{ll elle dépend , n"'·'~"''' "'" 
. ' 1 l ' l C • 1 , l 'l' . . J, 1 'J I'"'' {,n Il presque tout entière c u cegre t c perfection ces étuc us pr<.: Hl111w11cs, cl ninsi , , 

de la bonne rédaction des cahiers <les chargos , qui en est la conséquence. Plus 
ces ét udes sont complètes 1 plus elles restrciguont le cercle de l'i mprévu ; or, 
c'est l'imprévu qui rend si souvent les dépenses efFec~ives displ'opMlionnée~ 
non-seulement avec les évaluations primitives 1 mais quelquefois mèm e nvec la 
valeur réelle de l'objet construit. C'est l'imprévu, quand il existe, qui devient 
l'occasion el le prétexte des réclamations exagérées. 
La Cour a cru devoir faire remnrquer dans son précédent cahier cl'observn 

tious , qu'une étude plus approfondie <les travaux à exécuter eùt , en ({lwlques 
circonstances , pu rendre moindre le prix de revient de constructions impor 
tantes. Il ne lui appartient point d'examiner si une étude plus profonde el par 
conséquent plus longue, a toujours été une chose possible; elle doit se borner 
à constater un résultat financier révélé par ln vérification journalière des faits. 

Lorsque l'étude préliminaire des travaux d'une même construction n'a pas 
élé suffisamment mûrie , voici ce qui arrive : la construction à effectuer se 
divise en travaux de l'entreprise pl'Încipale, travaux supplémenlnires , travaux 
d'achèvement , travaux de force majcure ; de telle sorte qu'avant qnc tout s<,ÏI 
terminé, la même entreprise donne lieu à deux, trois et quatre devis estimatifs 
différents , tous avec le même entrepreneur et dont le premier seulement est pré 
senté à l'adjudication publique, alors que ce mode est employé. 

Or il est évident que cette manière d'agir, qui fait de l'adjudication publique 
une chose imparfaite, tend aussi à rendre l'adjudication une chose illusoire, eu 
donnant d'avance ouverture à des majorations de prix de revient , qui ne 1·c 
présentent pas toujours des augmentations équivalentes de travaux; tout au 
moins elle fait paye1· des prix dont l'aqjurlioati"on puhliquo n'est point venue 

. l 'l'1' gwrantir a rea ue. 
Il est toujours bien diflicile , quand il se présente des travaux imprévus <le 

quelqu'irnportance , que les conditions ne soient point faites à J'avantage <le 
l'entrepreneur plutôt qu'à celui' de l'État. 

Ces observations sont suggérées à la Cour par des constructions qui ont donné 
lieu à des majorations de prix de revient, même considérables, motivées sur 
des travaux modifiés, des travaux <l'achèvement, etc., qui n'avaient point ét{ 
prévus dans les cahiers des charges. La Cour entrera à ce sujet dans quelques 
détails. 

La construction du pont du Val-Benoît , près de Liége , fut adjug ée le 13 fé 
vrier 1839, pour une somme <le 1,019,000 fr.; il est à remarqne1' que dans 
ce prix la part <le l'imprévu avait elle-même été déterminée. U11e somme fixe 
de 1211956 fr. y était comprise pour travaux imprévus cl accessoires, tel, que 
prolongement des murs de quais et des pavages, . établissement de 3arde- 
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corps en pierre ou en fe1·, bureaux de péaae, candclabrcs et barrières. ( ,b•t. G 
du cahier de charges.) 

Dans le détail estimatif , les divers travaux accessoires sont 
portés pour . . . fr. 
et les travaux imprévus proprement dits pour . 

Ef'iSE:UlJLll, 

70,5tlû » 
-12,3 7(i )) 

. fr. l'.21,9JC3 >> 

Ainsi dans le système du cahier des clwrg~s, la somme ci-dessus de 12119JG 
francs était considérée comme un maeimum pour les travaux imprévus et noces 
son-es. 

Cependant, par nu premier contrat supplémentaire du 29 mars 
] 8-11, la somme de 79,580 francs pour le prolongement des murs 
cle quai fut majorée de . _ , fr. 
un deuxième contrat supplémentaire du 27 avril 1841 , éleva 
rl<..• • 
la somme primitivement déterminée pour l'établissement d'on 
aarde-corps, bureaux de péagc , trottoirs, etc. 

Et une décision ministérielle du 17 mai 1841, autorisa des 

66,186 Il 

travaux extraordinaires pour . 93,018 37 

ce qui donne une majoration totale de . . . . fr. 337,:542 87 
c'est-à-dire de près du 1/'(j de la somme d'adjudication; majoration, comme la_ 
cour vient de le dire, qui fut enlevée aux gar[lnties que présente l'adjudication 
publique. 

Les entreprises suivantes semblent donner lieu à une observation analogue. 
Le 17 janvier 1839 fut approuvée une soumission particulière s'élevant à 

fr. 177,700 69 es~ pour travaux: de terrassements et ouvrages d'art sur une par 
tie de 1,740 mètres 82 de longueur de la section de Bruxelles à Tuhise. Le 
chiffre de fr. 177 1700 69 es était celui du devis estimatif de l'administration, et 
il comprenait une somme de 8,000 francs pour travaux imprévus, lesquels 
devaient rester au trésor pour la partie non employée. D'après l'article ~8 du 
cahier des charges les travaux auraient dù être adjugés publiquement. 

Une nouvelle soumission fut souscrite par le même entrepreneur le .20 fé 
vrier 1840, pour travaux supplémentaires, s'élevant à 85,000 francs. 

Une décision ministérielle autorisa des travaux supplémentaires ponr une 
somme de fr. 9,113 46 es. 

Et par disposition ministérielle du 16 juillet 1840, il fut accordé pour travaux 
imprévus résultant des difficultés du terrain 1 une somme de fr. 12,208 90 c5• 

Les travaux primitivement prévus pour la partie de section dont il s'aBit, ne 
comprenaient donc en réalité, après avoir distrait des fr. 177,700 69 es les 
8,000 francs pour travaux imprévus, que fr. 169,700 69 es, et les travaux non. 
prévus , réglés pendant l'entreprise, s'élèvent : 

Io Pour les travaux imprévus compris dans la somme de l'en- 
treprise. . . . fr. 

2° Pour les travaux du contrat supplémentaire . 
8,()00 n 

85,000 )) 

A REPORTER, . fr. 93,O0() )) 
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Rt:l'OI\T. . fr. 93,000 )) 

:1° Pour travaux supplémentaires autorisés par décision minis 
t é ri elle . 

-1° Pour indemnités motivées sur l'affaissement du sol . 

Total pour travaux supplémentaires et indemnités. 

La so mme des travaux primitivement prévus était de 

La totalité do l'entrepr-ise s'éleva ainsi à . . fr. 

9~113 -1G 
12;208 90 
--- 

114 32!>. 30 ' 
169,700 60 

2fl-1~02:2 96 

Le Ier aoùt 1839, il intervint un contrat de la main à la main avec le même 
cntrepreneur , pour les travaux de construction des bâtiments dans les sec lions 
de Hal et de Tubize, moyennant une somme de fr. 13-/4,857 58 c-, dans laquelle 
était comprise celle de 10,000 francs pour travaux non prévus et extraordinaires. 

Mais l'achèvement des prédits trtn11u1x exigea une somme de t>0,000 francs qui 
lit l'objet d'un contrat supplémentaire avec le même entrepreneur, approuvé 
lr· 20 mars 18-40. 

Les travaux d'abord prévus de l'entreprise, distraction faite 
de la somme de I 0,000 francs pour travaux imprévus, furent 
ainsi de. . . fr. 
et les travaux supplémentaires ou <l'achèvement de. 

124,_857 ;58 
60,000 )) 

1 l' . 1 ' , ! ' te sorte qt1e entreprise tota e se eva a . ~ 
et comme elle fut donnée à l'entrepreneur Je celle ci-dessus, <le. 
chargé en même temps de la posechu-ail-way pourune somme de. 

184,8ti7 58 
284,022 96 
44 004 94 ' il en résulte qu'iudépendamment des divers accroissements et mo- 

difications des travaux, la somme de. . fr. 512,885 48 
ù laquelle les prédites entreprises s'élèvent, a été réglée par des contrats parti 
euliers avec la même personne , sans intervention aucune de I'adjudication 
publique. 

En supposant seulement un rabais de 10 °/o, taux plutôt en dessous qu'au 
dessus des bénéfices réalisés par les adjudications publiques, aux termes mêmes 
du rapport de l\f. 1e Ministre des Travaux Publics, présenté aux Chambres en 
1839, le trésor eùt profité d'une somme de fr. 51,288 54 C6• 
La Cour doit ici faire observer que l'adjudication publique est devenue au- A<ljurli,•,11,011, l'"· 

[ourd'hui un mode plus 3'énéralement suivi pour les travaux de construction, hluiues 

aussi le nombre des entrepreneurs est-il tel, qu'il peut s'établir une concurrence 
sér-ieuse , tout à l'avantage du trésor. -Dans cet état des choses, l'adjudication 
publique cloit être considérée par l'administration du chemin de fer comme 
un mode pour elle obligatoire, toutes les fois qu'une exception n'est point né- 
cessitée par la nature elle-même des travaux, puisqu'il est permis de dire que 
chaque fois que ce mode n'a point été suivi, le trésor en a éprouvé un préju- 
dice très-sensible. 
Il est néanmoins encore des travaux très-importants qui ont été soumissionnés 

de la main à la main; la Cour citera, indépendamment de ceux dont elle vient 
de parler, ut comme ayant été soumissionnés de cette manière eu 1841 

9 
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1 ° Les truvaux de construction de 2,000 mètres de perrés en 
moellons bruts, à exécuter sur la section de Tubize à Ennuyères 
pour . fr. 
2° La construction d'un pont à établir sur la Senne an pied <lu 

jardin Botanique à Bruxelles 
;3u La construction d'un bassin d'alimentation des machines 

fixes des plans inclinés d'Ans à la Meuse . 
4° La clôture provisoire à la nouvelle station du Nord , 
t,0 Ln construction d'un pont pour prévenir les inondations de 

la Senne à Muysen (section de Malines à Louvain) . 
6° La construtiou des bâtiments et dépendances de la nouvelle 

station du Nord . 
7° Les travaux de pose du raz'l-way) section de Tubize à En 

nuyères 
8° L'entreprise del' éta blissement du ·rail-wrty de raccordement 

(les chemins du Nord el du Mid! (les rails, coussinets, boulons et 
clavettes fournis par l'administration). 

11,200 )) 

2!5,000 )) 

2B 2-H nt, ' -1,200 )) 

9,274 OB 

67,527 .',9 

25,000 )) 

69,027 4J 

ToTAL. . fr. 239,470 95 

D•~ forfa,t <les ad- Un point relatif: à la construction des travaux, et sur lequel la Cour croit de- 
[udrcnuons pu- • • • , , , • • • 
1,t,q11,•,. voir attrrer l'attention, c est le système que 1 on semble vouloir introduire , 

système qui, s'il était mis en usage autrement qu'avec une bien 3·1·ande réserve, 
aurait pour résultat d'anéantir, ou du moins rendrait illusoires les avantages 
que l'on est en droit d'attendre du mode d'adjudication ù forfait. 

Dans son rapport présenté aux Chambres législatives le 12 novembre 1839, 
le Ministre des Travaux Publics explique connue suit le mode d'adjudication à 
forfait ou en bloc : 

cc Cc mode nécessite <le la part de l'entrepreneur, l'obligation d'exécuter les 
11 travaux décrits pour un prix en bloc, déterminé à l'avance d'une manière 
)) invariable; l'entrepreneur étant censé s'être assuré de l'exactitude des indi 
>) cations du cahier des charges au moyen de vérifications locales, de calculs el 
>> de l'étude des plans. 

>> Toutes quantités en plus ou en moins à résulter de l'exécution des travaux 
>i décrits, ne donnent lieu a aucun règlement de compte, ni au profit de l'État 
n ni au profit de l'entrepreneur. >> 

Il résulterait au contraire aujourd'hui de la manière de procéder de l'admi 
nistration, telle qu'elle est expliquée dans diverses correspondances adressées à 
la Cour, que le mode d'adjudication à forfait ne serait usité qu'exceptionnet 
lement en Belgique, c'est-à-dire, que le forfait ne serait que relatif et non 
absolu; en d'autres termes, que du moment où l'entrepreneur s'est conformé 
aux plans approuvés el. aux indications de détail réservées à la direction, il ne 
serait tenu qu'aux réparations nécessitées par la mauvaise qualité des matériaux 
ou des vices de construction , sans devoir assumer sur lui-même les frais d'au 
cune augmentation de travaux résultant de difficultés plus ou moins {varides ~ 
rencontrées dans la nature du terrain ou autrement. 

C'est d'après ce principe qu'a été allouée à l'entrepreneur des terrassements et 
travaux d'art sur la section de Bruxelles à Tubize, l'indemnité <le fr. 12,208 90 
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mentionnée plus haut, et motivée sur des <lifficullés imprévues par suite de 
Foxisteucc sous le sol d'une couche <le tourbe qui occasionna un affaîsscrncnt. 

Un fait à peu près du même r,cnrc s'est présenté à Auvers. à l'occasion du 
prolonr,·ernent de la liane du Nord, depuis la station actuelle jusqu'à l'cutrepôt gé~ 
néral de commerce, soumissionné le -4 juillet HUO, moyennant ;rn,4HO francs, 
y compris H:i,00O francs pou1l' traccnuo ùupr,fous. 

Lorsqu'il s'est agi de construire l'aqueduc <lu canal de l'Ancrc qui faisait par 
tie dosdits travaux, l'entrepreneur reconnut, après la fouille opérée 1 que le 
terrain ne présr-ntait point la consistauce nécessaire, cl. qu'il était indispensable 
d'établir la fondation sur un 5rillage avec pilotis. Sur sa réclamation, il a été 
dressé un devis estimatif de travaux imprévus supplémentaires exécutés de ce 
chef, et s'élevant à 13,~00 francs; lequel devis ne fut approuvé que le 27 mars 
1841, c'est-à-dire huit mois après l'exécution des travaux. Toutefois il paraît 
que ceux-ci avaient été ordonnés verbalement par le Ministre. 

LC' prix de ces travaux est réclamé comme étant en dehors de l'entreprise. 
Cependant fort. 14 du cahier des charges de celte entreprise est conçu de la 

manière suivante : 
cc L'adjudicataire entreprend à ses risques et périls tous les travaux à exé 

» eu let· , conformément au devis. 
)> Il est censé avoir vérifié toutes les dimensions et les calculs qui ont servi 

» de base à la rédaction du projet, et s'être ru;suré de la possi'bi!z'té de l'ea:eoution 
» doms toutes ses parties; le détail estimatif n'est communiqué qu'à titre de 
» renseignement , sans que l'entrepreneur puisse jamais en faire 11sarre pour 
,> motiver une réclamation quelconque. » 

Or comment reconnaître l'utilité el le but de ce passage de l'art. 14, il est 
censé s'être assurJ de la possiln"lité de l'oœéoutinn dans toutes ses parties) si ce 
n'est pour des cas semblables à celui dont il s'agit? 

L'interprétation officielle donnée sur les adjudications à forfait ou en bloc, 
dans le rapport du 1:2 novembre précité, ne peut, semble-t-il , laisser aucun 
doute sur la nature d'une entreprise faite à de telles conditions 1 entreprise qui 
doit être considérée comme ayant eu lieu à forfait, puisque pour une somme 
globale il a été entrepris des travaux déterminés. 

Dans le système contraire, les entrepreneurs à forfait ne courent plus aucune 
chance de perte; les gains dus à des éventualités avantageuses leur sont toujours 
assurés, et d'un autre côté, ils out la certitude d'être indemnisés des chances 
défavorables. 

L'inconvénient de ce système, c'est de provoquer en quelque sorle les ré 
clamations des entrepreneurs, et <l'empêchez· qu'il y ait aucune cntreprise qui 
demeure dans les limites de l'ajudication. 

Dans les cahiers des charges, l'administration se réserve une grande latitude, De l'.,pp,oLut,ou 
· l' } · d ]' d' di • JJ , , J . des •clJucl1~.1l10•• en cc qrn concerne appro ration e a Jll 1cat1011. est genera ement stipulé pubhquus 

que le Ministre n'est pas tenu de motiver le choix qu'il fait entre les concurrents 
à une raème adjudication; qu'il lui est loisible d'écarter les soumissions les plus 
basses , et d'adopter de préférence une soumission clont les prix seraient plus 
élévés. 
Par arrêté du Ir juin 1841, Monsieur Je Ministre des Travaux Publics a, sans 

doute pour de bons motifs, mais qui n'ont pas été portés à la connaissance de 
la Cour, usé <le celle latitude en désignant comme adjudicataire des travaux 
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d'élablisc,emcut de la section du chemin de for, comprise entre 
Bmiuc-lc-Comt<> <'t Familleureux 1 l'auteur d'une soiuuission 
-;'élevant ù . 
tandis qu'il existait une soumission ne portant que. 

cc· qui donne une différence de chiffre de 

. fr. 6fi9,000 )) 
011,000 )) 

. fr. 

,i.-, '"l""'t,um Les acquisitions faites pout' l'établissement et I'exploitation des chemins de 
fl(Hll lu cous h uc- 
n on cl I'cxpfoue- fer peuvent se diviser en deux crandcs branches, à savoir : les achats de maté- 
lH.>n du chemm 
ile 1c,,_ riel proprement dit et les achats de terrains. 

n" •1~•1
11
"1

11•011
' ,Je La Cour peut constater, relativement aux achats de matériel, c1ue chaque jour 

1111 tll{' l 

il est donné une extension plus grande au mode de l'adjudication publique , dt• 
sorte qu'à leur é3ard l'État profite aussi de plus en plus des saranties (l'écono 
mie que présente la libre concurrence. Le mode de l'adjudication est également 
devenu ici l'occasion d'une diminution notable <le prix, toutes les fois qu'il en 
a été fait application , et la Cour veille d'une manière particulière sur toutes 
les déviations qui peuvent y être apportées. 

La Cour citera, comme n'ayant pas été soumises à l'adjudication publique : 
1° Diverses fournitures de sable, s'élevant ensemble à fr. lt7 ,97-1- ~3 c9• 
2° Plusieurs fournitures de charbon ponr lesquelles il a été payé jusqu'à ce 

jour, fr. 149,327 50 c5• 
3° La fourniture de grues portatives, sur laquelle il a élé payé 12)800 fr., et 

dont la fourniture totale pourra s'élever à 32,000 francs. 
4° La fourniture de 10 plates-formes, moyennant 14,650 francs. 
5° La fourniture de 200 roues de waggons en fer battu , sur lesquelles il a 

été payé 18,800 francs, el dont la fourniture entière s'élèvera à 37,600 francs 1• 
6° La fourniture de 12,000 m 3 de cendres d'usines, <lites crayats) pour l'é 

tablissement du rai"l-way entre Mons et la frontière, à raison de 19,200 francs. 
7° La fourniture de 60 à 80,000 kil. clc coak , à livrer à Ostende, à 33 fr. les 

1,000 kil. , et un demi-bateau de charbon, à 17 fr. Ie m:;. 
8° La fourniture de deux pompes à incendie , pour 9,311 francs, etc. , etc. 
La Cour doit dire qu'elle ne rencontre plus comme dans le principe des four 

nitures éparses et partielles faites par petites quantités, et pour ainsi dire au fur 
et à mesure des besoins, souvent sur de simples mémoires et sans aucune inter 
vention de contrats. L'administration du chemin de fer se pourvoit aujour 
d'hui d'approvisionnements proportionnés aux exigences du service, au moyen 
d'une division de lots, établie dans l'intérêt d'une concurrence plus &rnude. 

Comme objet, non-seulement enlevé à l'adjudication publique, mais livré 
sans aucune intervention de contrat, la Cour doit siunaler les fournitures de 
papiers et d'impressions. Un seul fournisseur a' livré du Ier janvier au 15 sep 
tembre de cette année pour une valeur au moins de fr li-3,657 25 c'i sur sim 
ple facture, et sans qu'il ait été conclu de contrat pour un objet aussi important: 
Il a été fait de la même manière quelques autres fournitures, et bien qu'elles 

1 Il est à remarquer qu'à l'adjudication du 24 février dernier, qui avait pour objet la fourni 
ture de 1,oOO roues de wa{n_rons en fer battu, le rabais le moins élevé qui a été fuit sur le prix: 
d'estimation, qui est cependant le même que celui de la présente fourniture, a été de 2l> p. 0

/0• 

Le préjudice causé an trésor sur cette seule fourrnture est donc réellement de 9,-400 francs. 
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présentent une moindre importance, la Cour en fait mention , parce que CP 
mode est radicalement vicienx ; elle a fait remarquer toute sa défectuosité dans 
son rapport de I'anuée deruière , pl'l{p=~ :20; elle a fait observer : c< qu'une admi 
)) nistrntion agit avec plus de prudence quand elle stipule les prix au préalable , 
)> qne lorsqu'elle se met dans la nécessité de débattre des mémoires, d'où il fout 
)) conclure qu'elle doit toujours se donner les 1:pu·anties d'un contrat écrit. >i 

Toutefois , pour ce qui concerne les fournitures de papier, M. le Ministre des 
Travaux: Publics vient d'informer la Cour qu'il a prescrit pour l'avenir la mise en 
adjudication publique de la fourniture des papiers d'impressions nécessaires ù 
l'admiuistrat ion du chemin de fer , ajoutant ciue quant à l'impression en elle 
même, il étai L de toute impossibilité <l'en faire l'objet d'une adjudication publique. 
Toutes les dépenses relatives au matériel sont aujourd'hui soumises au visa 

préalable de la Cour; il n:y a plus d'excepté que les objets extrêmement minimes. 
Quant aux achats de Lerrain, ils donnent lieu à des indemnités de diverse Dcs acqursrtrous rlc 

terraru pout l 1 

const rucuon du 
cl1c1n111 ,le fn 

nature 1 savoir : 
Le prix d'achat, proprement dit; 
Les indemnités de récolte; 
Les frais d'expertise; 
Les frais de la rédaction des actes de vente; 
Les frais d'expropriation lorsque l'État est obligé d'y recourir. 
Le payement des deux premiers articles continue à s'effectuer sur les crédits 

ouverts au réo:isseur comptable; la Cour a inutilement. insisté près «le l'adminis 
tration pour voir soumettre à son visa préalable le prix des achats de terrain 1 vu 
la {ftande importance des sommes pour lesquelles les payements ont lieu, l'arriéré 
consirlér-able et permanent qui en résulte dans la justification des crédits, dont 
l<' découvert près de la Cour est indiqué dans la deiucierne partie de son tra 
vail, et aussi la remarque qu'elle s'est trouvée en situation de faire que les cré 
dits n'avaient pas toujours reçu la destination pour laquelle leur ouverture avait 
été réclamée. La Cour ne peut croire cependant qu'une liquidation préalable de 
sa part eût assujetti les payements pour emprises de terrains à des délais de na 
ture à exercer une influence fâcheuse sur le prix des acquisitions. C'est la certi 
tude d'un payement convenablement rapproché, plutôt que son instantanéité 
mêrne , que la 3énéralité des propriétaires est portée à prendre en considération, 
et en supposant , au surplus, que les payements sur ouverture de- crédits pré 
sentent quelque célérité plus grande que celle qu'il est possible d'obtenir par le 
visa préalable, le mode lui-même employé pour faire les payements a dù ocoa 
sionner une compensation désavantageuse. En effet, de la manière dont il a été 
procédé, tous les propriétaires se sont vus obligés de se rendre en personne ou 
par fondés de pouvoirs à Bruxelles, dans trois bureaux différents, fort éloignés 
les uns des autres, pour toucher le prix de cession de leurs terrains ; le visa 
préalable, au contraire , eût présenté l'avantage de rapprocher le lieu de paye 
ment du domicile des intéressés , puisqu'alors il se serait effectué par la voie or 
dinaire des agents du trésor, et non p::is uniquement ,atl bureau du régisseur 
comptable. 

T 01.1te acquisition de terrain faite par l'État doit être précédée d'une expertise 
de laquelle il est dressé acte. Le procès-verbal d'expertise, considéré comme 
pièce adrninistrative , est un document dont il faut nécessairement que chaque 
acte de vente soit accompagné. La Cour ignore encore comment a agi à cet 

10 
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égard l'administration <ln chemin de fer; elle a liquidé, il est "Vrai, m1 assez 
grand nombre d'états de payements pour frais d'expe1·lise, mais les prncès-vcr 
baux d'expertise que jusqu'à ce jour elle a réclamés, ne lui ont pas élé cornrnu 
niques. Aussi do il-elle croire que des transactions même très-importantes pom· 
achats de terrains, ont été passées sans qu'au préalable des procès-verbaux ré 
guliers d'expertise soient intervenus. S'il en était ainsi, il y aurait là déviation 
d'une rè3le fort importantc , et une manière d'a3ir qui permet d'accorder aux 
uns plus qu'aux autres , selon le bon vouloir des aaents inférieurs du Ministre, 
qui ne peut faire l'expertise par lui-même. 

Dépenses i elauves Les dépenses annuelles <ln personnel de l'administration du chemin de fer 
au personnel du • , d'l • · .P.. • • J J l ' r hermn do for, consistent aUJ011r nui en traitements nxes , traitements vana ) es ou supp c- 

rnents de traitements , et indemnités de bureau. 
Il est des membres du corps des ponts et chaussées attachés activement à la 

construction <lu chemin de for, qui reçoivent cette triple indemnité, et la Cour 
a pu s'assurer que les dépenses du personnel, tel qu'il se compose aujourd'hui, 
s'élèvent à environ une somme annuelle de l ,265,8.2l5 francs, divisée de la ma 
nière suivante, en' prenant pour base les états de payement du mois de juillet 
dernier : 

Traitements fixes <lu personnel attaché à la construction de 
la route . . . . . . fr. 
Traitements supplémentaires. 
Indemnités de bureau . 

Total a pproximatif pour le personnel de construction . 

- Traitements fixes du personnel d'exploitation. 
Indemnités de bureau. 

Total approximatif pour le personnel d'exploitation. 
Id. · id. pour le personnel de construction 

339,520 )) 
94,070 )) 
62,200 /) 

49;'.),790 )) 

76'.2,635 )) 
7,400 » 

770,035 )) 
495,790 )) 

Total approximatif pour les deux services. ' fr. 1,265,825 )) 

Les dépenses du personnel du corps des ponts et chaussées proprement dit, 
réunies au personnel du corps des mines, s'élèvent, d'après le Budget de 1841, 
pour les traitements , frais de bureau et de déplacement, à une somme de 
594,o0O francs. 
· Dans les dépenses ci-dessus du personnel de l'administration du chemin de 
fer ne sont point compris, les indemnités accordées aux employés attachés à 
l'administration centrale proprement dite, et à d'autres employés étrangers, 
tels que les élèves détachés de l'école des ponts et chaussées, les frais de route 
et de séjour , les traitements payés à des employés temporaires , etc. , ni les sa 
laires, c'est-à-dire tout ce qui se paye à la journée au personnel que l'administra 
tion du chemin de fer emploie pour les ouvrages el les services de tout genre 
exécutés en régie. A l'égard de ces derniers, la Cour a pu observer que les salaires 
payés par l'administration du chemin de fer dépassent quelquefois ceux <le l'in 
dustrie particulière. Elle ignore si c'est là l'effet d'une nécessité de position pour 
le Gouvernement, bien que cependant l'on puisse dire que le Gouvernement 
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présente des a,'aulaGes que l'industrie particulière n'offre pas toujours , quand 
ce ne serait que sous le rapport de le continuité des ealaires , qui , pour beau 
coup de services , doivent néccssairernont s'étendre sur tous les jours de l'année. 
L'administration semble ainsi ne pas devoir craindre de ne point trouver lt> 
personnel dont elle a besoin , en se le voyant eu lever par la concurrence privée , 
c'est plutôt le contraire qui aurait lieu aujourd'hui au préjudice de cette der 
nière. Les dépenses qui ont pour objet les salaires sont très-considérables , el 
la Cour croit devoir faire remarquer la nécessité d'un règlement u·énél'al sur 
cel Le matière, règlement qui aurait pour but de rapprocher les salaires, le 
plus possible , du taux du commerce , et d'y introduire plus d'uniformité que 
celle qu'on y rencontre aujourd'hui, même en tenant compte de la diversité des 
lieux et des personnes employées. 

Cette mesure est urgente, afin de ne point créer des précédents auxquels il 
serait plus tard, moins facile d'apporter des modifications. 

Il est un service plus directement en rapport avec les attributions elles-mêmes Sm" è "" La t<\;,c. 

de la Cour des Comptes, qui, nonobstant les réclamations réitérées qu'elle a faites, 
a pris récemment une extension plus {Jl'an<le encore que celle qui lui avait été 
donnée jusque là. La Cour veut parler du service de la rétfie du clic. nin de fer, 
c'est-à-dire des payements qui, soustraits à son visa préalable, se font par l'in- 
termédire J'nn régisseur comptable de l'administration. 

Le personnel de ce service se compose aujourd'hui corn me suit, en vertu 
d'une résolution ministérielle <lu 3'0 mars 1841 : 

Un directeur au traitement de . 'fr. 8,000 )) 

Trois premiers commis à fr. 1,800. l>,-400 )) 

Trois deuxièmes commis dont un à. 1)500 )J 

et deux à 1,"rno. ,, 
2,800 . . )) 

Deux troisièmes commis à 1,200 2 400 )) ' Un surveillant à . 900 )) 

Un messaser à. 800 )) 

fr. 21,S0O )) 

A cette somme il faut joindre 1,200 à I,oOO fr. d'indemnités 
trimestrielles pour traitement variable au minimum . 5,200 n 

De sorte que la régie coûte annuellement à l'État. . fr. 27,000 )) 

sans compter le loyer des bâtiments , leur ameublement, feu, lumière, frais 
de bureau, les frais de logement et de séjour du directeur, etc. Il est à remar 
quer que bien que la régie s'étende sur les services d'exploitation et <le con 
struction, les dépenses s'en imputent sur le fonds de constrution seul. 

Les 81000 francs auxquels a été porté le traitement du régisseur comptable, 
joints au titre de directeur qui lui a été conféré , dénotent la pensée de donner 
à ce service, en opposition avec toutes les observations que la Cour a présentées 
sur cet objet, un accroissement et une importance qu'elle ne peut s'empêcher 
de considérer comme dépassant les besoins. Il est à remarquer que le service 
de la régie se fait par exception au visa préalable que la loi du 30 décem 
bre 1830 prescrit d'une manière formelle et générale. Il doit donc se renfermer 
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dans les limites riaourcusemcut réclamées par les nécessités ad ministrnti: ('S. li 
entre d'un autre côté <laus les an.rihutions immédiates <le 1a Cour des Corn pies 
d<' rcchet'clwr si ces limites ne sont point dépassécs , et Iorsqu"il lui seru ble qu'il 
en est ainsi, il lui incombe le devoir de le constater dans ses observations. 

J1<'l:11npttlat1ondc, Il a eté admis en principe' par l'administration du chemin de for, que les 
<l<•pc nse s dut 1H·~ • • 1 , i 

rn11,,1°r.,, dépenses qrn coucerneut 1a construction doivent s imputer- SUI' les fonds à pro- 
venir des ernpruuts , et celles relatives à l'exploitation sur les différentes alloca 
tions du 13nduet. 11 estrationnel qu'il en soit ainsi : c'est Je Budget qui est destiné 
à faire face aux charges permanentes de tous les services, et les charges r ésul 
tant de l'exploitation sont de ce nombre. Mais la Cour n'est pas en situation de 
pouvoir s'assurer d'une manière corn piète si tontes les <lé penses qui se rappor 
tent à l'exploitation des chemins de fer. reçoivent toujours l'imputation. qui 
leur appartient. Elle a demandé à cc sujet des explications à M. le Ministre des 
Travaux Publics, en ce qui concerne le renouvellement des rails et des billes. 
Ce fonctionnaire lui a répondu ce qui suit: (( que quant aux rails, il n'avait 
>> pas encore été passé de marché spécial pour l'entretien de la route, parce que 
>> le petit nombre <le rails qui avaient dù être renouvelés jusqu'ici, n'ayant pas 
» été suffisant pour faire l'objet d'un marché, avaient été pris sur les fers desti 
>> nés à la construction. 

>> Qu'il en avait été de même pom les bois de fondation; mais que Je nombre 
n des billes à renouveler étant devenu plus considérable , 011: avait dû. spéci 
>) fier au cahier des charges la quantité des billes destinées à l'entretien seule 
,, ment, ainsi que cela avait eu lieu pour l'adjudication du 11 aoùt 1841. 

,, Que jusqu'à présent le remplacement des rails et des billes de fondation 
,, avait été de fort peu d'importance; que cependant, quant à ces derniers, 
Ji le moment était arrivé de pourvoir à des renouvellements plus importants sur 
)) les sections du chemin de fer les plus anciennes. » 

La Cour doit déclarer qu'il est des dépenses qui s'imputent en entier sur le 
fonds de construction , bien qu'elles soient relatives et à fa construction. pro 
prement di te et à l'exploitation. De ce nombre sont les frais du personnel de la 
régie mentionnés ci-dessus. 
Plusieurs fois la Cour a fait des observations à M. le Ministre des Travaux Pu 

blics, sur ce qu'il y a de peu régulier dans le rnode d'agir à l'égard des employés 
de l'administration centrale attachés au service du chemin de fer, dont les uns 
reçoivent leur traitement sur les allocations <lu Budget , les autres sur les fonds 
de l'emprunt, et les uns et les autres des indemnités extraordinaires sur les pré 
dits fonds , lesquels servent encore à donner des indemnités au:x employés atta 
chés à l'administra lion centrale des travaux publics proprement dits, c'est-à 
dire, de qui les fonctions sont étrangères au service du chemin <le fer lui-même. 

1\1. le Ministre a fait remarquer à ce sujet à la Cour: 1c qu'il croyait pouvoir en 
>J agir ainsi lorsque les employés de son Département se livraient extraordinaire 
>) ment à des travaux relatifs au chemin de for; que ce mode était d'ailleurs tout 
n dans l'intérêt du trésor , puisqu'en l'employant on évitait de créer des ern 
)> ployés nouveaux pour un travail temporaire. » 

Mais la Cour a cru devoir faire observer de son côté : c< que si pour accorder 
n une indemnité on prend pour rèiçle de s'attacher à la spécialité de la be 
n so3nc , on est amené à liquider des indemnités , ou en d'autres termes des 
H majorations de traitements sur une foule d'articles qui ne sont nullement 



( 41 ) 

>) destinés à cette fin; qu'il est évident qu'en entrant dans cette voie il y a d,, 
)> grauds abus possibles, possibilité qui I à elle soulo , suflit pour ne pas s'y 
l) CUffilfl'Cl'. )) 
Toutes les considérations qui précèdent amènent la Cour à faire cette observa 

tion : que cc serait une mesure d'une sa5e régularité de comprendre ù l'avenir 
sous des allocations spéciales et séparées , tout ce qui concerne le personnel atta 
ché tant à la construction qu'à l'exploitation <lu chemin de fer, en reportant 
en outre sous l'allocation affectée an personnel de l'administration centrale, les 
traitements et indemnités de tous les employés qui en font réellement partie. 
La Cour, en surmérant cette modification, ne la croit pas incompatible avec les 
exigences des services qui aujourd'hui sont organisés. Elle la considère d'une 
autre part comme propre à introduire dans les dépenses du chemin de fer une 
division dont l'expérience permettra d'apprécier les avantu{feS, alors que de 
son absence il pourrait au conlraire résulter des inconvénients que, dès à celte 
heure, il est mieux de prévenir. 

Dans l'emprunt de 82,000,000 de francs, autorisé par la loi 
du 26 juin 1840, se trouve comprise, pour la continuation des 
lignes décrétées du chemin de fer, une somme de. . fr. 
Les dépenses imputées par la Cour à la date du 1 ei- octo 

bre de celte année, s'élèvent à. 

Empt nut de 
fi, ~2,000,0,1,J 

De sorte qu'il restait disponible à celle époque . . fr. 

57,666,000 )) 

23,467,402 27 

34)198,597 73 

Enfin la Cour a aussi cité comme étant au nombre des moyens d'économie? Ccn set v.urou elu 

l . , , J , l , , ( , . l ' b} d }' d . . m ate-r rel du d,c es soins a apporter a a conservation c u matérie SI consic era e ont a mmrs- mm ,1,, fer • 

tration du chemin de fer fait l'acquisition. L'importance de cet objet n'échappera 
à l'attention de personne ; il concerne ce que l'on entend par la oornptabi'lité dUt 
mat<ftri'el, et jusqu'à ce jour la Cour y est demeurée complètement étrangère. 

Dans son dernier cahier d'observations' la Cour a présenté les avances faites Avan, es Lutes ,Ill~ 

• C k 'j} ' 1 610 000 f C l 'ff d • • Cot kcr rll , au sieur oc en comme montant a , , ranes. e c u ro evait etre 
plus élevé, et cela provient de ce qu'à l'époque de son travail, la Cour n'avait 
pas encore connaissance d'une nouvelle avance faite aux héritiers bénéficiaires 
de cet industriel, s'élevant à fr. 75,667 48 es. 

A la date du 1 ex· août de la présente année , il avait été prêté 
à la maison Cockerill . . . . fr. 

Il avait été remboursé à la même époque . 
1,685,667 48 
1,425,257 42 

Reste à rembourser. . fr. 260,410 06 

D'où il suit que la situation de cet industriel vis-à-vis le Gouvemement 
se serait améliorée depuis l'année dernière de fr. 117,653 86 es. 

Les remboursements ont lieu en opérant des retenues sur le prix des fourni 
tures ; mais la position des héritiers Cockerill devient aujourd'hui d'autant plus 
digne d'attention, qu'ils ne doivent plus faire, en vertu des contrats passés , 
que des fournitures assez minimes , et qu'une fois l'entreprise des machines 
fixes pour les plans inclinés d'Ans à Liégé terminée ( et des payements très-con- 
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sidérahlcs out déjà éLé faits, 5',-0,075 Irancs ); il ne restera plus à effectuer 4ut• 
des fournitures de peu d'importance. 

Une pat ticularité que la Cour croit aussi devoir signaler , c'est que les soumis 
<ions pour l'établissement Cockerill sont aujourd'hui présentées par des tiers, cl 
qu'il n'est fait qu'une retenue de 10 p. 0/o sur les fournitures de roues de wau 
uons en fer battu, et qu'elle n'est que de 5 p. 0/o sur celles des rails. 

Cependant, en parlant de la première base i les livraisons à effectuer de 
vraient s'élever encore à fr. 2,602,100 60 es, pour que le Gouvernement fût 
remboursé de ses avances. 

Si maintenant l'on demande comment a eu lieu la nouvelle avance faite à la 
maison Cockerill , la Cour doit dire que cc ne peul être que de la même manière 
que les autres , c'est-à-dire, qu'elle a sans doute été faite au moyen de fonds 
spécialement destinés à solder soit des emprises de terrains, soit des salaires 
d'ouvriers employés en régie, soit d'autres services , et en donnant ainsi, sans 
le concours de la Législature, aux ouvertures de crédits visées par la Cour une 
destination différente de celle pour laquelle elles onl été demandées. 

..,,n1,011mmcnt, L'administration du chemin de fer vient d'introduire, à l'égard de ses comp- 
tables, les Garanties réclamées pour lu sùreté de leur nestion. Un arrêté minis 
tériel du 3 juin dernier impose aux chefs de station, aux préposés aux recettes 
pour le service des voyageurs, aux commis-adjoints attachés au bureau des ba 
gages et des marchandises, et en géné1·al à tous ceux sous la responsabilité ou 
la participation desquels s'opèrent les recettes, de fournir un cautionnement. 

Un arrêté royal du 19 juillet 1840 avait déjà établi cette obligation vis-à-vis 
des préposés aux barrages et marchandises. 
La manipulation des deniers de l'État devant toujours être accompagnée des 

assurances données par celui à qui elle est confiée, cette mesure devrait encore 
s'étendre à M. le directeur de la régie des chemins de fer , lequel manie, chaque 
année personnellement, des sommes considérables, indépendamment des dis 
positions qu'il est autorisé à faire sur le trésor. 
Les considérations qui vont suivre sont relatives aux. frais de perception des 

impôts directs, douanes et accises. 
015 l\mvcurs des Les traitements et remises des receveurs des contributions directes, douanes, 

conu rhutrons d,- • d • d l · d ' }" ' I b · J r eetes , douanes, aCCISeS et rorts e a garantie, Ont orme !CU a que ques 0 servauons ,que a 
accises et droits C . , • , ll • • } } l 
dr la ga1ant1e OUf aJU{)(J assez Importantes pour que es trouvent.ici eur p ace; Car qne ques- 

uns de ces traitements lui ont paru en opposition avec l'article du Budget sur 
lequel ils s'imputent. 

La Cour établira d'abord la règle générale d'après laquelle sont rétribués les 
receveurs. 

Ces fonctionnaires prélèvent un tantième sur la recette nette d'un exercice , 
faite par eux. Ce tantième est déterminé par l'échelle proportionnelle jointe à 
l'arrêté royal du 19 janvier 1833. 
lis jouissent en sus, à l'effet d'être couverts des frais d'impression qui sont à 

leur charge, de certaines indemnités pour chaque déclaration de la contribution 
personnelle délivrée et recueillie, et pour chaque contribuable de la contribution 
personnelle et des patentes. 

Cette manière de salarier les receveurs est à la fois la plus juste et la plus ra 
tionnelle, et, d'un autre côté, elle offre cet avantage de stimuler le zèle de ces 
fonctionnaires pour la rentrée des deniers de l'État. 



Mais des exceptions sont faites chaque jour à cette rèf;le générale. Elles cou 
sisten t ù fixcr , eu faveur de certains receveurs, sous la dénomination <le m'i 
ni?wn1n de remises, des traitements particuliers, supérieurs aux remises réelles 
qui leur reviendraient si on appliquait à leur égard l'échelle proportionnelle 
fixée par l'arrêté royal précité du 19 janvier 1833. Au delà de soixante-sept 
receveurs jouissent aujourd'hui d'un 1ni,;iim·ttrn semblable; et la Cour, dans le 
but de faire ressortir les différences qu'ils établissent an préjudice du trésor ., 
en a dressé l'état appros.imatif ci-après : 
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l?TA1' apprnximali/'dcs clif/ëre,wl:s entre les traitements personnel» acctmfé., cum111e mi11i111u11i 

leur é!Jartl técltelli: 1n·ozwrtio1111elfl' 

- - ~ - 
JIIONTANT l)ES l\llNl!IIUM MONTANT JJES 

&C(!ONl6.!. 11our . 

BUREAUX. J'JlOV1NCES. 
__ ., 

1 ornhc, rcmist''- 

llhlllHS rno1•onnoi1rŒLLta 1•no1•0llTIO:\~ f.LLhS, 
llll!lll~E~. Jd~Ettl::S 

N iudcurnités. lt~LLT,U,, et indcmuruts , 
1. 2. 3. ~- 5, o. 

1 Pu.c1·s ••• , ..•.•.•• , •.• , •.• , Aniers, s.soo ,, 1,Bo;:; 41 " 
Willebroeck .. , .... , .. , .•... Id. a.ooo " 2,248 tii ,, 

Turnhout. •... ,, .. , ........ kl. " 5,200 .. s.so: 10 

MiiHlct·hou t ... , .•.. , ..• , ... hl. 1,500 ., 7!/0 a::. " 
Lichtaert .................. l<l. 1,700 ., 1,220 73 )\ 

illortscl .. , .... , .. , .. , ..... ltl. 2,ôOO " 1 ,4 co 40 .. 
Berlaer .... , . , . , . , . , ..•.... hl. ~ 2,()00 ,, 1,708 8'' ,> 

Veet·lc,,., .•............... hl. 1,500 ~ 887 74 )\ 

Rethy.,.,, ....... , ..... , .. hl. )) 1,000 n ·J,007 153 

Lierre .•.....•.••. , .. , .... hl. 3,300 ,, 2,tî04 54 » 

Slrythem,., •. ,,,., •. , .•... Brabant. 1,800 " 1,305 55 " 
Steenh u!l'el. , .. , ............ id. " 1,500 " 1,260 78 

Saintes .• , •.. , ... , •........ Id. 2,000 " 1,520 56 " 
Etterbeek .•.•. ; ......... , .. hl. )) 2,0(10 " 2,548 8'' ,) 

' 
Lou,·ain., ................. u. 5,U0'O " 3,ti94 07 " 
Winghe-S•-Gcu!'ges .• , ..... , hl. 1,000 " 554 78 " 
Lillois .•. ,., ............... hl. ,, :!,200 " 1,599 tiO 

Braine-le-Château ..•..•.. , .. hl. 2,500 " 2,048 14 >) 

ll:Jarbais •.••..•. , •.•.•..... 111. 2,000 " 1,591 70 11 

üampenhout , ....•.. , ••..•. kl. 2,000 " 1,815 50 )) 

Nivelles •.•..........•..... Jd. 3,900 » 5,0S!J 35 ,, 
Ahembetg , ......• , ........ [d. J) 1,800 ll 1,577 22 

Tuhize ••••..•.•.....•.•... Ici. ll 2,000 )) 1,45!) 87 

Zellick,., •................ !11, 2,600 )) 1,413 88 " 
Peuthy •••••.•.•.•...•.•.• , Id. :.!,100 )) 1,,675 15 l) 

Perwez .•..........•.• , ... , kl. 1,500 )) 1,005 92 !, 

Sichem, •••.•.•. : ..... , •.. , ld. ., 2,000 " 1,795 57 

Ostende ••.••.•..• , •.•.•.•• Flandre occidentale. 7,800 )) 6,822 6!5 n 

Everdinghe ......•.... , .... ltl. 2,500 )) 1,601 85 !) 

Bellegbern .• , ..•.• , •.•.• , •. ld. ,, 2,400 >) 2,090 07 

Honthem ••.•.............. hl. lJ 2,300 " 1,848 !);, 

Pervyse . ; ...........•.• , .. Jd. >) 2,400 ,, 1.718 5G 

Nieuport •.•..•... , •...•.•. Id, 2,400 lJ 2,065 81 !) 

Coukelaere • , •.... , ..... , .. !{I. ,, 2,600 )) 2,208 00 

1 
A nEl'onTBII,, ...•.............. .. 
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dt' remises à certains reccceurs et les remises réelles qui leur reviendraient, si on appliquait à 
/i.Tf!e par l'arrêtùoljal dit ID jant>iet ,rn:;3, 

m E' F f llENCF.S DATES 
,lU DL: S .\ RRÊTtS 

l•{ltJVDICt •1ni 
DU TRÉSOR, OVJ' l"l\É LIS ~llNIIJUill. 

7 8 - 
O!lti !,!) 14 fé1ric1· 1838. 

7:H 40 18 novcmhre J 850. 

1.))58 1)0 13 id. )) 

500 ;m 10 avril 1830. 

470 27 1G id. 1840. 

·1 ,030 51 20 septembre ., 
841 11· 15 ncvernhru )) .) 

012 % 5 juin U!30. 

802 47 16 avril 1840. 

705 00 11 fé1ric1· 1858. 

40!l 4r, 2 ~v,il 1) 

250 22 17 mars 18-10. 

079 44 20 juin 1839. 

21.il 1(, lo octobre 1858. 

505 05 30 111. l 83fl, 

,1(l!5 22 30 juin 1837. 

(100 50 JO id. )) 

4:50 86 29 ,lOIÎt 1839. 

408 24 ~ avril l 838. 

]8(l 50 7 id. 1840. 

810 G7 19 mars 1841. 

222 78 50 mars 1840. 

540 1 :J 20 novembre )1 

J,JSG 12 14 février 18i38. 

4:24 85 18 déeembre )) 

430 08 5 novembre 1856. 

206 4:l 17 mars 1840. 

<J77 55 12 id. " 
898 ·17 1•' j11illet 1838. 

500 03 15 octobre 1840. 

-ivl 07 15 id. 1) 

ü81 61 15 id. " 
SJ4 HJ 18 fév.rier " 
301 01 50 mars )1 

10,584 48 

OBS.ERV11TIONS. 

!l. 

Le titulaire iltait préc~ilcmmcnt contrôleur à Irai à 2,700 Irancs. 

Jouissait précédemment d'un minimum de 2,700 francs. 

Idem. dr 4,800 Irnncs. 

Jouissait des remises proportionnelles au même bureau. 

Idem, 

Le bureau est géré par un inttl1·irnaiJ·o 1p1i jouit du minimum. 

Idem. 

Était surnuméraire. 

Jouissait des remises proportionnelles m1 même bureau. 

Idem. an bureau de Boitsfort. 

Jouissait précédemment <lu même minimum à Nivelles. 

• Jouissait des remises réelles au même bureau. 

Idem. 

Jomssai t des remises réelles au bureau de Florenville . 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

au même bureau. 

idem. 

idem. 

Était receveur à S1-Gilles, Wacs. 

Était précédemment 1" commis au Département des l1inanccs à 2,500 francs. 

Jouissait des remises réelles au même bureau 

Était receveur en disponihilité. 

Jouissait des remises réelles au même bureau. 

Idem. 

Idem. 

Jouissait d'un minimum de 2,000 francs. 

Était contrôleur de 3me classe. 

12 
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BUIŒAUX. 

1. 

l'lWVINCES. 

2. 

lllON'l'ANT !)ES mNil\lUM 
nccorrlés pour 

-·-~l'~-- 

IIJ:,IIJSJ S. 

3. 

ut sn st.s 
ct lndcm mtés. 

l\IOi\'T AN T m:s --- 1----~--- 
r eruisc s 

l'lllll'OI\ TIO:'l,Œ Ll,J;S 

RbEU.tS. 

&, 

remises. 

'PROPORTION~I.:LJ,J:,, 

et hulonuuté s , 

o. 

Melle . . . . , • • • • · · · · · · · ' · · · 

Eenaono , , . , . • • 

Aclte1· ,, ,,, . 

Gcutl.i1·111:rnc , .•... · , • · · · · 

Mariaketke , . 

Evergem , . 

Antoing .•................. 

Lessines. . . . 

Baileux , . , , ..• 

Herve .. , ......•.. , , .. • 

Oreye , , .. , , , , . • • 

Aywaille ...•......•.•..... , 

V erviers . 

Lagleise. ... , ..... , .... , ... 

Visé •.•.. , •.•............. 

Stavelot .....•......•..... , 

Fall et Nheer , •............. 

Brée ..•...•.•.•.•••.••...• 

Maezyck ....•.... , . 

Doeckbout , •...•.•.... , ..•. 

Neerpelt .. , . 

Vliermael. . . . . . . 

Marche . 

Faux-Yillers . 

Sibret. . . . . . . , . 

Etalle ...........•......... 

Cha1111Hon •.•.•... •, • •.. , •. 

Bouvignes •................ 

l\faff'e . : • , •.• , •............ 

Clermont, ....•.• , . • .... , ... 

Philippeville .•.•............ 

Namur , . 

Jambe •. , ..• , •.. , •...... , . 

Flandre-orientale, 

Iù, 

Id. 

I<l. 

hl. 

Iù. 

Hainaut. 

Id. 

hl. 

Llégc, 

I<l. 

lù. 

I<l, 

Id. 

Id. 

Id. 

Limbourg. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Luxembourg. 

lll. 

ltl. 

Id. 

Namur. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

" 
2,100 

2,500 

l) 

5,000 

Jl 

3,350 

2,100 

s.eoo 
850 

1,600 

3,000 

1,200 

1,600 

1,600 

1,500 

2,800 

>) 

>) 

1,400 

1,000 

1,700 

)) 

)1 

2,000 

)) 

l1 

2,o0O 

4,000 

4,000 

4,400 

3,000 

" 
)) 

l) 

1,000 

1,200 

1,500 

2,500 

)) 

,, 
)) 

1,500 

l) 

)) 

1,000 

J) 

6,500 

2,000 

R1:POR1 ••.•.••.••• ,., .• , ••• 

)) 

1,0~5 78 

1,741 On 

)) 

2,mm 75 

>) 

>) 

~,125 7G 

1,555 42 

1,946 61 

676 11 

1,526 94 

1,709 85 

811 38 

1,292 06 

., 
1,245 52 

045 98 

1,765 92 

>) 

1,222 07 

950 60 

1,551 57 

1,20!5 88 

1,605 87 

» 

1,471 52 

)) 

)) 

2,987 55 

3,200 19 

3,702 52 

)) 

" 
>) 

» 

l1 

)) 

2,245 60 
,, 
l) 

)) 

649 05 

1,135 32 

861 8D 

2,075 92 

)) 

1,107 50 

Il 

050 87 

5,255 • 

1,551 44 

Tout DE LA DIFFÉREll'CB APPRO:S:IM,\TIVE •••••••••••• ' • ' ' ' •••• 
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DlFl1ÉREI'iCES ])A.Tl::S 

,IU n s s Al\llÊ'l'F.S 

PfiÎ,JUJH(,!. <{IIÎ 

Dt1 Tl\É60l\, Oi'<T l'I\Î. 1.t.S 1(1~1111J11. 

7. !J. - 
10,584 48 

255 10 50 janvier 1840. 

470 22 50 décembre 1836. 

7!>8 05 10 juin 1857. 

1,012 4l'i 20 juillet 1840. 

304 27 10 mars 1841. 

75() 81 20 juillet )l 

607 -18 4 mars l) 

1,224 34 2ti août 1837. 

544. ti8 7 janvier 1840. 

l,Ol',3 50 14 juin 1836. 

175 89 18 décembre 1837. 

273 06 2 août 1808. 

1,200 15 8 janvier 1856. 

388 es 20 mai 1838. 

507 04 7 janvier 1840. 

754 40 20 septembre " 
354 48 18 novembre 183!). 

354 02 22 aoîit 1850. 

1,034 08 25 février 1841. 

sso 05 27 août 1858. 

00 68 7 avril 1840. 

638 11 18 novembre 1850. 

426 08 11 avril 1841. 

177 05 30 janvier 1840. 

40 40 30 id. ,, 
34.8 03 50 juillet 1841. 

102 50 4 avril 1840. 

1,204 12 2 décembre 1830. 

306 13 11 septemb, 1830. 

340 03 14 février 1838. 

528 68 10 fénier 1841. 

1,245 1) 30 octobre 1830. 

4.48 ti6 17 id. 1840. 

-- 
37,072 71 

OBSERYATJONS, 

\l 

Était receveur à s•~nlichel. 

Le tituluire n'exerçait précédemment aucune fonction. 

Jouissait des remises proportionnelles au môme bureau. 

Idem. idem. 

Était eontrèleur de 1" classe à Dudzcele avec résidence ~ l\ru~cs, au traitement 
de 5,200 francs. 

Ét,lit contrûlenr <le 1 • • classe à Tournai. 

Jouissait des remises proportionnelles m1 même bureau. 

Idem. 

Jouissait des remises réelles au même bureau. 

Était aùJoint-commis au Département des Finances depuis le 21 avril 1841 , 
au traitement de 1,200 francs. 

Le titulaire n'exerçait aucune fonction précédemment. 

Jouissait des remises réelles au même bureau. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 
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Il y a ù remarquer qu'indépenrlarnrnent des minimusn. fir,-urant dans la :3° co 
lonne de !',(lat dressé par la Cour I les receveurs qui en jouissent touclicnt , 
comme loÎ,s 1<:'s autrcs , les indemnités po11I' distributiou de déclarations cl pom 
chaque conlrilmahlc eu matière de contribution porsournllo et des pnlcI1Lcs. 

Il est des receveurs auxquels on accorde des suppléments tcmporair e.,; d<' t rai 
tcmcnt: 

LC's receveurs de la douane et des accises reçoivent des indemnités pour pel'les 
de létres. , 

Le tout est imputé sur le chapitre Ill, article 2 du Budget , intitulé : lle1nisf's 
7.n·opm·timmellos et indemruies des recoueurs, 

Quant aux traitements personnels 1 qualiûés de minimum de remises. on 
remarquera qu'outre la charge qu'ils imposent an trésor, ils doivent lui être 
préjudiciables d'une antre manière, étant e11 opposition directe avec le principe 
sur lequel le système des traitements à remises est établi. De Jà une cause pour 
accroître le nombre déjà fort grand des cotes irrécouvrables à admettre chaque 
année en non-valours. 

Ce1)e11dant l'article HS du règlement or{pnique des contributions du 16 no 
vembre 1822, n'admet d'exception à la règle générale de rétribuer les receveurs 
au nwyen de remises proportionnelles qu'à l'écard : 

1° Des bureaux frontières où il n'y a pas de recette eonsidérable : 
2° Des bureaux où la recette est hors de proportion avec le travail qu'elle exî3e, 

- 3° Et des bureaux où les remises excèdent au delà de tonte proportion le 
u-aitemcnt qui convient à l'emploi. 

Ces bureaux seulement peuvent être Hérés par des receveurs à traitements 
Ilxos , et lm article particulier figure même de ce chef dans les développements 
1lt1 Iludget , chap. III I art. Jer. (Employés di» sermce sédenla,z're.) 

Une autre exception est faite encore à la règle (p~nérale en question par l'ar 
ticle 13 du règlement organique précité, à sa-voir lorsque les remises proportion 
nelles ne s'élève-nt pas à 150 florins. Dans ce cas, dit cet article, elles pourront 
être portées à ce taux par un supplément, sans cependant que ce supplément 
puisse jamais dépasser 100 florins, quelque faible que puisse être d'ailleurs le 
montant des remises. 

11 est également fixé un mt'nz"m,um dans l'administration de l'enregistrement 
pour les bureaux dont les remises sont insuffisantes. Ce rnùumiom. est invariable 
ment porte à 600 florins pai· l'arrêté royal du 18 aoùt 1831; et hors les cas <le l'ap 
pl ication de cet arrêté, il n'est jamais accordé aux receveurs de I'enregistrernent 
que leurs remises proportionnelles. Quant aux minimnom. plus ou moins élevés 
accordés aux receveurs des contributious , et qui constituent de vériLahles trai 
tements particuliers , qu'il ne fout point confondre avec les minimum. déterminés 
par l'arrêté oqpnique du 18 novembre 1822, c'est une mesure nouvelle, oné 
reuse au trésor, non prévue par les règlements , par les Budgets ni pm· leurs 
développements. JI est au contraire à remarquer (jUe, dans les développements 
du Budget de 1839, l\'I. le Ministre des Finances 1 en sollicitant de 1a Législa 
ture une majoration de :-rn,OOO francs p<mr les remises el indemnités des comp 
tables, fait observer que celle somme n'était qu'éventuelle , el que si le total des 
produits n'atteignait pas l'évaluation assignée au Budget des Voies et Moyens, 
il ne serait naturellement fait emploi de Ja somme demaudée en majoration 
qu'au prorata des recettes. 
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Celle note de l\I. le Ministre I jointe ù la rédaction de l'article lui-m éru. · 
du Budget ( art. 2, chap. J II), sur lequel s'imputent les remises des receveurs. 
donnerait à croire que les prédîtes remises ne s'accordent qu'au prorata d◄• 

la recette, et cependant c'est cc qui n'a pas lieu, ainsi qu'il vient d\'!th· d<- 
montré. 

Si donc jusqu'à ce jour les minimusn. de remises ou plutôt les traitements per 
sonnels , ont été imputés sur l'article : Remise» proportionnelles etùtdenndtJs des 
comptables , la Cour pense qu'on s'est éloigné en cela de l'esprit du Budget. qui, 
par les mots qui précèdent, n'a pu entendre que les remises el les indemnités ac 
cordées en raison de la recette, et non point ces mt1ii'mum qui ne sont autres que 
de véritables traitements fixes, sans proportion avec l'importance des bureaux , 
traitements bien propres à avantager des positions individuelles el à favoriser des 
mu talions dans l'intérêt des personnes, et qui ainsi semblent rencontrer leurs 
motifs dans des convenances particulières 1 et non point dans la nécessité des 
f..Cr-\1ICCS. 

Des vues d'économie an contraire, lorsque les produits d'un bureau sont tels 
que des remises proportionnelles amèneraient un traitement hors de proportion 
avec ceux que l'État est d'habitude de payer aux fonctionnaires publics, ou Lien 
avec les titres des comptables , ont fait fixer des maanmumi de traitement; mais 
l'on ne doit point oublier que ces vues d'économie perdent leurs fruits si, par 
contre , il est accordé des mi'.nùnum disproportionnés avec les remises réelles et 
avec l'importance des fonctions. 
L'article des remises présente encore une autre observation. 
L'échelle proportionnelle dont il est fait application pour le calcul des remises 

des receveurs , et qui est prescrite par l'arrêté royal du 19 janvier 1833, a pour 
but de diminuer le denier de remise à mesure que les recettes augmentent. 
La Cour a remarqué que les dispositions de cet arrêté ne sont point toujours 

SUIVICS, 

Dans p1·esque toutes les grandes villes, c'est en ffénéral un des receveurs des 
contributions directes qui fait en même temps le recouvrement des droits de la 
garantie des matières d'or et d'argent, mais en prélevant séparément le denier 
de remise , d'abord sur la recette des contributions, et ensuite sur celle <le la ga 
rantie. 

En divisant ainsi la recette, le receveur jouit deux fois des tantièmes les plus 
élevés de l'échelle proportionnelle, ce qui au!Jmente ses remises d'une manière 
sensible, car au lieu de½ ou¾ p. °lu qu'il prélèverait sur la recette de la garantie 
si elle était jointe à celle des contributions , il lui est attribué aujourd'hui sur ce 
produit u et 4 p. 0/o, au moyen de l'application séparée de l'échelle proportion 
nelle. 

Cette mesure, outre qu'elle est onéreuse au trésor, ne paraît point régulière , 
car c'est constituer deux receveurs distincts dans la même personne, ce qui 
amène un véritable cumul. 

D'ailleurs., pourquoi lorsqu'il n'est accordé qu'un denier <le remise ·sur l'en 
semble de leur recette, aux receveurs qui, aux contributions directes, réunis 
sent les accises et les douanes, agit-on différemment en faveur de ceux qui I au 
recouvrement des contributions directes, joignent seulement celui de la g-a 
rantie P 

La Cour s'explique d'autant moins cette différence dans le mode de procéder, 
13 
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qu,• ce'> dormers receveurs jouissent déjà <ln remises élP,éCi:> du chef de J.i recel l« 
des coutributinus directes. 

t111,ptt1ncn1, 1~11•• En conformité de l'art. 14 du rùcrlcment d'organisauou du 18 uovomhre Hl2.2, 
JHJI m r s th• lr nt- ., .•. 
'"" 111 les suppléments temporaires de traitement ne doivent s accorder qu aux rece- 

veurs qui subissent des pertes de nature à rendre insuflisauts les revenus de 
leur place, et ce pour autant y_ue d'anciens services ou leur position particulière 
leur donnent des titres à une exception. 

Néanmoins, des suppléments temporaires de traitement s'accordent après fort 
peu de temps de service, et alors même que rien ne semble faire supposP1' ((li(' 
ceux qui en sont l'objet se trouvent dans une position exceptionnelle. 

Des suppléments temporaires de traitement ont été accordés à des fonction 
naires un mois à peine après leur nomination. C'est ainsi que 1 par arrêté <lu Hi 
mai 1840, un surnuméraire de l'inspection <le Nivelles, nommé receveur à Lub 
becq , bureau dont les remises et indemnités s'élèvent à plus de 1,200 francs, 
obtint par un autre arrêté du 19 juin suivant un supplément de 450 francs pour 
l'exercice 1840. 

Chaque année il est accordé <les suppléments temporaires de traitement ù 
beaucoup de receveurs des contributions directes et des douanes, les uns ù 
charge de l'article I~r du chapitre Ill (Trai'tements des employés du, sermce 
,o:;édontaire)) et les autres à charge de l'article 2 du même chapitre (Re1nises pro 
portionnelles ). 

Ces suppléments s'accordent à toutes les époques de l'année, c'est-à-dire aussi 
Lien au commencement qu'à la fin, et pour l'année courante. Ils sont payés 
immédiatement et en une seule fois aux intéressés , avant l'expiration de l'année 
pour laquelle ils les obtiennent, et alors qu'on ne peut pas encore connaître 
quel sera le tantième du traitement. C'est donc ici un payement fait en quelque 
sorte par anticipation, car un supplément accordé pour une année n'est acquis 
entièrement qu'à l'expiration de cette année même. 

D'une autre part, il est à remarquer que ces suppléments de traitement sont 
liquidés et imputés au Budget bien longtemps avant que les traitements et re 
mises proportionnelles des receveurs, dont 1a régularisation au Budget ne s'o 
père que les années suivantes, soient eux-mêmes liquidés et imputés, d'où il 
suit que lors des prédîtes rés111arisations, les allocations du Budget se trouvent 
déjà chargées pour des sommes assez considérables, alors que les dépenses aux 
quelles elles paraissent exclusivement destinées n'y ont pas encore été imputées. 

De là une cause de l'insuffisance qui I presque chaque année, se fait sentir 
dans ces mêmes allocations_, l'on peut donc demander s'il ne serait point plus 
rationnel de n'accorder à l'avenir des suppléments de traitement crue lorsque les 
traitements et les remises ont eux-mêmes été liquidés, car en aair autrement, c'est 
liquider l'accessoire avant le principal. 

De celte manière il ne serait distribué des suppléments de traitement que 
jusqu'à concurrence des sommes qui resteraient disponibles sur les allocations 
du Budget, après imputation de tous les traitements et remises, tandis qu'au 
jourd'hui M. le Ministre peut à volonté multiplier le nombre de ces suppléments 
de traitement, puisque l'allocation est encore entièrement disponible au moment 
où il les accorde. 

Si l'allocation devenait plus tard insuffisante pour y imputer tous les sup 
pléments que :M. Je Ministre croirait nécessaire d'accorder, il lui serait loisible 
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,don, <le s'adresser à la Lég1slatu1·c pow· obtenir un crédit supplémontaut-; et 
comme il ferait oonnul tre les véritables motifs qui nécessitent un nouveau crédit, 
la Législalurc, en l'accordant , sanctionnerait les suppléments dont il s'ttu-it en 
connaissance de cause. 

D'après l'arrêté du füfo·cnt du :{O juin 1831 la iouissauee d'une aurrmeuta- ""0"""1 '1'""' ,!, U 1 "J tJ U t1 ut enu.nt 
lion de traitement ne doit eonimeucer à courir qu'à partir du Ic1· mois après 
celui pendant lequel celle augn.ientation a été accordée. Il arrive cependant 
souvent qu'un arrêté royal qui accorde une auamentation de traitement donne 
une rétroactivité à cette faveur de 7., 8 et 9 mois. 

Cette mesuro , toute légale qu'elle est, n'en charge pas moins le trésor .. i\lais 
si un arrêté royal peut ainsi abroger ou modifier les dispositions d'un arrêté 
du Rôgent, il ne s'ensuit pas qu'un arrêté ministériel, à moins d'une disposition 
royale spéciale, puisse avoir le même effet. C'est cependant cc qui a lieu. Ainsi, 
pm· un arrêté ministériel du 22 juillet 1840, tous les seconds commis des direc 
tions des contributions en province ont été aus-mentés, avec jouissance de lr-ur 
aug·mentation à partir du 1 °11 janvier précédent. 

Dans son cahier d'observations de l'année dernière) la Cour a déjù fai lo11lonnooc••tleuv11• 
• ' }l • [' l' · d _[\Il f 1\1" · cl 1, · vnlcms en 01at1è11. connaitre qu e e avait appe C attenuon C 1.. C uustre es i mauoes SUI' de coutubut. 1o11• 

l è l ,( 1 'é d' •t: •' 1 l 1 1 c,ère,pc<Sunnell, e tr s-peu ( e rcgu ant et umtormité que présentent CS ore onnances ( C non- et des palcnle,. 

valeurs en matière <le contributions foncière, personnelle et des patentes; elle a 
fait ressortir les inconvénients qui pouvaient en résulter pour le u-ésor , ajou- 
tant qu'en réponse à une de ses lettres, M. le Ministre lui avait fait savoir qu'on 
s'occupait de l'objet de 'ses observations avec tout le soin que la matière exiucait., 
mais que cc travail demandant un examen approfondi, il s'écoulerait nécessaire- 
ment un laps de temps plus ou moins long avant qu'elle ne reçût la commu- 
nication des projets de dispositions et de modèles à adopter pour lesdites 
ordonnances. 

La Cour doit faire la remarque aujourd'hui, que bien que cette réponse de 
M. le Ministre date. du 6 février 1840, elle attend toujours la communication 
annoncée, et qu'il résulte de ce délai que les ordonnances précitées, ainsi que 
les états des cotes irrécouvrables, continuent à être dressés et rédig~~ d'après 
les anciens errements. 

Il importe cependant que cet objet, pour lequel il est porté au Budget des 
dépenses de 1840 une somme de 773,000 fr., soit réglé au plus tôt d'une ma 
nière satisfaisante 

La Cour dira un mot relativement aux houillères de Kerkraede. 
Toutes les dépenses relatives à cet établissement n'ont été admises en liquida- 11otuHe,mlcKe,k- 

tion que sous la réserve qu'elles feraient, avec les recettes, l'objet d'un compte '·"•il,• 

spécial. Note a donc été tenue dans les livres de la Cour de chaque liquida- 
tion. 
Plusieurs réclamations très-pressantes ont été faites auprès de M. le Minist. t; 

des Finances pom: faire accélérer l'envoi du compte à la Cour, et elle a insisté 
d'autant plus vivement sur cet objet, que les houillères de Kerkraede étant pas 
sées à la Hollande par suite du traité de paix. du 19 avril 1839, il importait de 
connaître la situation financière de cet établissement. Malgré donc la grande im 
portance que doit présenter le compte dont il s'agit , il n'est point encore par 
venu à la Cour. 

De 1830 à 1833 inclus, les prédites dépenses ont été imputées sur des eré- 
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dits ù1 glo/Jo. De IB34 à 1839, elles l'ont <Jll" sur des allocations spécrak-s , C'l 

celles-ci seules se sont élevées à 860,000 fr. 
Les crédits •l,Jt globo et les allocations spéciales ayant été absorbés sans quC> 

toutes les dépenses de cot établissement aient pu y être imputées , ï\l. le Ministre 
des Finances a sollicité de la Législature des crédits supplémentaires, afin de 
pouvoir n\gulal'iscr celles desdites dépenses qui se trouvent encore en dépôt à 
son Département. 
Quant aux recettes, la Cour ne possède aucun document pour en constater la 

réalité:, elle ne saurait ainsi faire connaître les charges que Ia Belgique, pendant 
son occupation, a eu à supporter de ce chef. 

n" 1., ,1t•cc:ss,Lf- de Au nombre des lacunes très-importantes r1ue présente la justification des pro- 
,,~1HI1 c le compte , 
.lu Icnds d~, r au- duits et des dépenses de l'Etat, se trouve celle relative aux opérations en fonds 
11011 nomr-nts cl Ùc•~ 

"''""f:""11011' publics, faites avec le fonds <les cautionnements et des conaiguations. Le trésor 
paye un intérêt pour Ies caru ionnoments el les consignations qu'il tient en dépôt : 
d'autre part, la caisse dépositaire de ces fonds les fait valoir dans le but de se 
couvrir <les charges qui pèsent sur elle. L'on comprend combien ces opérations 
présentent d'importance, et combien il est essentiel , en raison même de leur- na 
ture, qu'elles ne s'effectuent que sous la certitude du contrôle. Cependant, mal 
gré les réclamations de la Cour, aucun contrôle ne s'exerce à leur égard. La Cour 
a demandé un compte général du mouvement des fonds, sans qu'il lui ait été 
adressé, et hien que daus son rapport de l'année dernière , elle ait encore appelé 
l'attention sur la nécessité de cette production. Elle ne peut ici que renouveler 
ses ohservations ; elle ajoutera, pour fournir une nouvelle preuve de l'irrégula 
rité de la marche suivie, qu'aucune somme n'ayant été demandée au Budget de 
l'État pour payer les intérêts des consignations, depuis les années 1830 jusques 
et y compris 1837, l'administration des finances a fait payer ces intérêts sans 
l'intervention même de la Cour, et sur le produit des sommes consignées ; de 
manière riue Je résultat de cette opération', fJ1JÎ n'a été porté à la connaissance 
de la Cour qu'à titre <le renseignement, devrait aujourd'hui, dans la pensée de 
l'administration, être accepté par elle sans contrôle. Ce mode de procéder viole 
certainement toutes les règles de la comptabilité publique. 

Compt ahlhté nuli- En parlant dans son rapport de l'année dernière de la comptabilité militaire, 
tau e . 

la Cour n fait connaître qu'elle avait proposé à M. le Ministre de la Guerre un 
nouveau modèle de feuille de revue, pour la justification des dépenses des corps. 
Les modifications avaient pour objet d'indiquer en tout temps la situation res 
pective des différentes allocations auxquelles lea corps ont droit, par leur com 
paraison avec les sommes réellement reçues : en d'autres termes , de présente!' 
la décomposition des soldes, qui, aujourd'hui, sont portées dans les feuilles de 
revue sous une forme globale. 

M. le Ministre de la Guerre a informé la Cour qu'il était d'intention d'attendre 
que la loi de révision sur la Cour des Comptes , ainsi que celle sur la comptah~ 
lité g:énérale et un règlement d'administration financière fussent décrétés ~ pour 
mettre le règlement d'administration militaire en harmonie avec les nouvelles 
dispositions qui seraient adoptées et les modifications importantes proposées par 
la Cour des Comptes. La Cour fera remarquer d'une manière générale, au sujet 
de la comptabilité des corps de l'armée, qu'il se présente encore dans cette comp 
tabilité certaines dispositions qui ne se trouvent pas en harmonie parfaite avec 
notre loi constitutionnelle. 
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Aux termes du règlement d'administrntion du 1 or février 1819 ~ chaque co1'ps 
d'année a son adrninistrntion distincte. Dans le système de <'C règlcrm---nt, il <'SI 
alloué à chaque corps des sommes ulobales et en quelque sorte à (01fnil, calcu 
lées d'après l'effectif dont chacun d'eux se compose. Pour un gran,l nombre de 
dépenses tonte la justification <les corps près de la Cour des Comptes consiste à 
démontrer qu'ils n'ont rien reçu au delà du forfait fixé par l'arrêté royal qui 
l'accorde. 

Dans ce système , il n'y a donc point <le justification des dépenses elles-mêmes 
qui ont été effectuées , et 'Vis-à-vis de la Cour des Comptes, les corps d'armée 
demeurent dans les obligations qui leur incombent , aussi longtemps que la 
somme à fm-fœit reste dans ses limites; il peut être fait de cette somme tel em 
ploi qu'il est jugé opportun par le Département de Ia Guerre. 

La première conséquence de cette manière d'agir 1 c'est de ne tenir aucun 
compte de ]a d ivision des articles du Budget clans l'application des sommes reçues 
uuo: dépenses réelles, cl' où il doit nécessairement résulter des transferts; 

La deuxième, c'est la faculté ouverte aux corps de procéder à des dépenses 
même non prévues an Budget , 

La troisième enfin, c'est de présenter un moyen extraordinaire pour couvrir 
certaines dépenses qui demeurent renfermées clans l'administration intérieure 
et particulière des corps 1 telles qu'indeninités à des instructeurs, indemnités 
pour changement d'uniforme des officiers, frais de musique, déficits rencontrés 
dans les caisses des quartiers-maîtres , etc. , etc. 

C'est ainsi que la Cour a réclamé à l'appui des états de payement des primes de P111ue, du !'-'"l-;••r1•· 
• meut no n juvt rfn-e- 

ren5ageme11t, les qurttances des parties prenantes, et que Monsieur le Ministre t, Ia Cour , 

de la Guerre n'a pas cru devoir produire ces pièces juetiflcatives , faisant ob- 
server qu'il résulte de l'art, 127 du règ-lemen t de 1819 sur l'administration mili- 
taire, et des instructions données sur cet article, qtw Ia somme allouée à la masse 
de recrutement n'est pas seulement destinée à payer des primes de rengage- 
ment, mais qu'elle doit encore faire face à d'autres dépenses qui incombent à 
cette masse. Il ajoute que la fixation de la somme à accorder à chaque recrue 
appartient aux chefs de corps, de sorte que ces derniers peuvent répartir les 
primes de reogagement à leur sré, pourvu que le montant des sommes qu'ils y 
emploient, joint à celui des mitres dépenses incombant à la masse de recrutement, 
ne dépasse point la totalité de la somme allouée pour tous les hommes rengagés. 

Mais la Cour n'a 1m trouver dans ces explications des motifs suffisants pour 
justifier Je défaut de production des quittances qu'elle a dcmandées , et cette 
question n'a point reçu de solution jusqu'à ~ jour. 

D'une autre part, e11 vertu de l'art. U54 du règlement d'administration du 1er Retem1c dc z ,;, '"' 
'' • 8 9 '} i: • d C,\ J , · d .f' • les fuurmt•• f,utes février 1 J l I est tait une retenue e"" "l« SUr CS memorres es J'OUl'IllSSeUrS ,i1'arn1éo, pour la 

d,, ' '!' · ] • '' J d d' . masse des r ccett e-, eqmpement nn itan-e , et e montant, qm est verse a a masse es epenses 1m-, et dépensr-suupré- 
' 1, J • • l 'd vues da111-, ihH(l-tti prevues creee dans chaque corps, forme a prmc1pa e ressource e cette masse. corps 

Cette retenue n'est donc point sans importance. 
La Cour, dans une de ses lettres , a exprimé à M. le Ministre de la Guerre ses 

doutes au sujet de la constitutionnalité de cette disposition de l'art. 154, et elle 
lui a demandé s'il ne croyait pas qu'elle avait été virtuellement abrogée par la 
Constitution. Elle a fait observer que la retenue dont il s'agit est 0L1 une espèce 
de contribution obligée de la part des fournisseurs, ou bien une charge pour le 
trésor, qui paye ainsi plus qu'il ne devrait, deuxième hypothèse, qui est la vé •• 

14 
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ritable , puisqu'i! n'est p<1s admissiblo qu'un tantième de 2 °/0 n'entre point dao1> 
l,,s évaluations du couunerce ; qu'en outre le produit d(' 2 °/o sert ù couvrir dt'' 
dépenses qui ne sout point portées au Bwlsct. 

La Cour fait encore rcrnarqucr que les effets d'habillement étant délivrés aux 
soldats pour la valeur brule, et sans déduction de 2 °/o, celle-ci semble déwJ~. 
111:re1' pom· C'UX dans uue charge. 

~I. le Mimstrc de la Guerre a répondu c< que la retenue de 2 °!o n'offre aucun 
n des caractères que la Cout' lui suppose; qu'elle forme simplemeut , entre les 
n traitauts , une condition qui s'insère dans les contrats, et doit par conséquent 

• · ' d 1 • . ' l' l' l l n ëtre env1sauee e a meme mamere que escompte accort e c ans e commerce 
n aux acheteurs , tf UC Je préjudice que la Cam croit attaché au prélèvement de 
)J cette rctenue , soit po111· les fournisseurs, soit pour le soldat, n'est absolu 
» mont qu'apparent, puisqu'en admettant que les entrepreneurs se basent sur 
» cette déduction pour fixer leurs prix, leurs intérôts se trouvent par cela même 
)) à couvert, tandis que la modicité de la déduction, comparée au taux ordi 
)> uaire de l'escompte, leur permet encore de délivrer les marchandises à plu 
>> sieurs ¾ au-dessous des prix courants. >> 

Il fait en outre remarquer que, c< de son côté, le soldat, bien que recevant 
>> ses effets au prix brut d'achat, ne peut non plus être considéré comme lésé 
)> par la retenue de 2 °fo; car la destination donnée aux fonds qui en provien 
n nent intéresse tout le c_orps et chaque homme en particulier; que si le soldat 
)) reçoit ses effets au prix brut d'achat, par contre, il ne supporte aucune charge, 
)) ni pour diminution sur la valeur des marchandises ou sur le prix de distribu 
n Lion des effets , ni par suite de détérioration ou de n'importe quel accident 
n auxquels les étoffes de laine sont exposées. >, 
Il ajoute que (( si la masse des recettes et dépenses extraordinaires et irnpré 

)) vues n'était pas mise à mèrne de couvrir les perles au moyen des 2 °/o qui y 
)) sont versés 1 elles devraient nécessairement peser sur le magasin, augmenter 
i) les prix de distribution des effets et entraîner de fréquentes variations dans 
n leur fixation, opérations tout à fait irréalisables dans une administration aussi 
u compliquée que celle des magasins des corps 1 et des comptes individuels de 
n la masse d'habillement et d'entretien. 

» Quant à la suppression <le la masse, elle est 1 dit M. le Ministre, absolu 
» ment impossible ; car il faudrait renverser tout le système administratif actuel, 
)) refaire les règlements el créer de nouvelles masses , ou du moins allouer à 
)) chaque corps, en remplacement de la masse des recettes el dépenses extraor 
J> dinaires et imprévues, un fond5415pécial dont le montant serait extrêmement 
)) difficile à déterminer, à cause des différents frais qu'il aurait à supporter et 
n qui dépendent fféoéralement d'éventualités. )) 
Il dit enfin (< qu'il n'échappera indubitablement pas à la Cour que des divers 

i> bénéfices attribués à la masse <les recettes et dépenses extraordinaires et im 
)) prévues des corps, par l'art. 154 du rè3lement d'administratio~, il n'en est 
>> qu'un seul de certain, celui de la retenue en question , tandis que les charges 
)) imposées à la même masse sont au contraire presque toutes positives, entre 
)) autres celles de deux articles qui s'élèvent ordinairement à des sommes très 
n considérables, savoir : les dettes laissées à la masse d'habillement et d'entre 
>> tien par les hommes morts, désertés ou congédiés , et les bonifications pour 
,1 le temps de durée des buffleteries et des armes mises hors de service ou per- 
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n dues par suite de la désertion des hommes. Or1 si l'on abolissait la retenue d1' 
)) 2 °;0, la masse <les recel Les et dépenses imprévues ne pou rrnit plus subir 1 
)l non-seulement ces dernières charges , mais encore beaucoup d'autres qui pè 
)) sent sur elle, cl comme l'État devrait y pourvoir, il se trouverai! alors assujetti 
)) à un énorme surcroit de dépense. ,, 

La Cour 1 dans sa réponse à M. le lVlinislre de la Guerre, lui a dit qu'elle 1w 

pouvai l reconnaître que ses observations eussent été détruites par les consi 
dérations qu'il y avait opposées. En dfüt, ses remarques avaient pour objet la 
constitutionnalité du mode suivi, et M. le Ministre de la Guerre, dans sa dépêche, 
n'envisage point la question sous cc point de vue; elles concernaient la réHu~ 
larité de la mesure, et M. le Ministre fait observer qu'elle est le résultat du sys 
tème sénéral, tel qu'il est organisé par le règlement du lor février 1819. Enfin, 
les remarques de la Cour couduisent à signaler cette circonstance, que les sommes, 
qui forment le produit des 2 °;0 servent à effectuer des dépenses qui ne sont 
point justifiées ~ et rien ne paraît légitimer cette absence de justification dans la 
comptabilité militaire. 

La Cour a présenté les considérations qui précèdent avec quelques dévelop 
perncnts , aujourd'hui qu'on semble être plus à la veille de donner ù l'adminis 
tration de la guerre son organisation normale. 

Elle a terminé la vérification des feuilles de revue des divers corps de l'armée, veuGM,oii 1,.11 i-, 
, ' 1 · d f J . , d }J . fi Cour de l.i com1,- 

C est-a-c ire es c ocuments constatant ,t quol1te es a ocations auxque es les tah,1i1érlc,1, 11,11<, 

corps ont droit jusqu'au Jel' juillet 1840. de mue. 

Il résulte de cette vérification , que la situation des divers corps présentait à 
la prédite époque, les résultais constates dans le tableau ci-après : 
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J·ABLEAlJ de la siuuuio» des cot-ps de J'annëe e;ivers le Trésor de l'État ftU I•' ju,illet 1840, 

e:i;tf'ad des ,·evues do cornptc,bil#é dont la Cout· a tenuitté la vlwi(ioation appro/'omlie, comparée 
at'eo leur» soldes au 1°' jaw11ier 18315, époque à partir de laquulle les corps ont urstum numé 
raire le produ-it des retenues en extinction de lewrs dettes, 

DÊSIGNi\1'10~ DES COltPS, 

SOLDE 
AU 1" JANVIEn '1800, _____ ___....._ ----~-. •-·---~~,.-~-- 
DÉBl'fllUll, CRÉDITEUR, 

SOLDE 
AU 1"' JI/II.LET '1840. 

DÉBITl!OIL CllÉDIT&Ull, 

0 Lserva lions. 

Artillerie de campac;Re ••••••••• 

1 '°' bataillon d'artlllerle de siége , . 

1"' régiment d'artillerie ....•. , . 

;j•' 

Escadron du train d'artillerie .... 
Bataillon de sapeurs-mineurs., . 
l\égimcnt tl'élite ••.••••••••••• 
1 .,. régiment d'infanterie ...•.. 

······· 
de réserve •....• 

Réglment de guides .•......... 
1 •r régiment de cuirassiers ..... 

1er régiment de lanciers . 
2" - - ••.•. 
1 r réffiment de chasseurs à cheval. 

64,669 90 
44,850 36 
30,994 01 
55,757 87 

47,618 60 
)) 

476,912 54 
222,255 05 
48,745 17 

154,671 55 
281,41!5 90 
100,413 69 
504,847 46 
45,305 48 

120,6:15 20 
540,459 33 
207,224 82 
576,715 -17 

1 "' régiment de chasseurs à pied . 1 329,525 30 
202,382 59 
217,403 13 
79,189 31 

157,470 52 

81,606 17 

Gemlam1e1"ic nationale 1 312, 131 80 

1) l) 

50,812 97 
115,149 18 

" 153,311 00 
" 41,262 87 

10,095 06 · 25,499 09 
Il 150,359 30 
• 291,007 77 
Il 24,095 98 
)) 1 )) 

1) 1 l) 

., 

•> 128,965 ce 
120,805 49 I) 

105,075 17 " 
)) 

ü2,718 71 
tl,005 09 

126,670 50 

26,780 07 
95,550 44 
ti2,{l40 55 

103,411 73 
16,804 59 

)) 

,, 

1) 

)) 

159,444 15 
144,485 25 
7ll,342 81 
70,010 85 
37,847 48 
27,686 51 
5,577 74 
2,408 56 

Il 

" 
184,505 59 

l) 

,, 
'' 1 Cc rorps n'exlstait pas 

en 1835. 

9,146 96 
20,453 15 

)) 

Il 

>) 

22,312 05 

1) 

1) 

27,062 51 
'16,458 72 
43,009 20 
20,489 23 
2~,642 52 
15,·145 39 

>) 

12,146 85 
8,0i51 J4 

n 

Cos corps a yunl Clé cou 
verus depuis Il\3 5 en 
troisrègimcnts d'arul 
Ierie , li est impossible 
d'opérer sue chacun 
d'eux. 

4,555,04::l 37 1 45,660 0011 ,923,6'42 44 1229,47,7 70 

Id. ld, 

Id id , 

11 résulte de ce tableau que le solde débiteur était, au 1" janvicl'1835, de ........••......• fr. 
E! au 1 "' juillet 1840 , <le, ........•.......................... · , .••.....•. , ....• , .•..• 

Ce qui donne une différence en moins de ••.....•..•...••..••••....•••.•• , •••.•••••...• 

4,535,042 57 
l ,923,fi42 44 

2,611,309 03 

. Cette diminution provient : 10 de la rentrée dans les caisses <lu trésor public du montant des versements volontaires 
d des retenues effectuées sur la solde des sous-oJficiers et soklats , en déduction de fours dettes à la masse d'habille 
mont et tl'cntrctien ; 2• de la différence entre les allocations accumulées au profit des corps et les valeurs réellement 
touchées pal' eux depuis les époques ci-mentionnées. 
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La Couru déjà fail remarquer dans le cours de son rapport , I'incon vénicnt qui vmcm• .i,."01<1,·, 
de , oinpt r~ 11 ,.111 ~ 

résulte des versements effectués dans les caisses <les divers ..-ie·cnts de la hanqur- lnc,,,rs,sc·:1lclt<o 
' (,'Il le geu1•1111i\ tjlll 

du chef d'errours , des reliquats de compte el du rccouvrerueut d'avances foi tes ,i,v,,11~11t ,,,n,,,_ 
' _ t uci- che:, lo,co111p• 

par le Département de la Guerre aux corps de l'armée pour masse d'habillements tuhte,t1ern1,1 

el. d'entretien. Cet iuconvénient consiste dans l'absence de tout. moyen de con- 
! rôle pour constater los recettes qui proviennent des versements précités , el qui 
figurent clam les comptes r,énér:rnx de l'État. 
Pour obvier ù cet inconvénient, la Cour a proposé à ]\'1. le Ministre <le la 

Cuerre de faire opérer les versements chez les receveurs de l'enregistrement 1 
qui feraient fleurer dans leurs états mensuels de recette le montant des sommes 
versées ù leur caisse. 

l\1. le Minist1·e de la Guerre a répondu à la Cour , que jusqu'à fa fin de 183ti, 
les versements en question s'étaient effectués entre les mains des receveurs de. 
I'enreg iatrcment ; mais qu'ensuite, M. le Ministre des Fiuauccs avait fait connaî 
tre au Département de la Guerre que cc mode ne devait plus être suivi à partir 
du Jor janvier 18:J6. 1l prie au surplus la Corn· de se concerter directement avec 
M. le Ministre des Fiuances, qui pourrait ensuite communiquer au Département 
la Cuerre IŒ nouvelles mesures qui auraient été adoptées. C'est ce que la Cour n fait. 

Les premières boulangeries militaires ont été créées par l'arrêté du 2i5 novern- nm,l"n!{•r,es 111,1,- 

bre 1834, dans un but d'économie , mais surtout dans celui <ln bien-être du t.n u-s , 

soldat. Lorsque l'armée fut sur pied de guerre, on peut dire qu'elles curent un 
résultat économique plus favorable que depuis 1a réduction des forces de l'ar- 
mée sur pied de paix, aujourd'hui surtout que les frais du personnel des 14 
directeurs, qui, en 1811-0, se sont élevés à '.!U-,-470 fr., sont toujours demeurés 
les mêmes, frais qui, avant 1841, n'avaient pas été compris dans le prix de 
revient de la ration. A ces frais généraux il faut joindre encore entre autres 
ceux de la location des bâtiments. 

Les boulangeries militaires ont pris un développement très-étendu , de sorte 
qu'aujourd'hui elles sont presque seules chargées des fournitures de pain. Il n'} 
a plus guère d'exception que dans les petites localités. 

Les dépenses des boulangeries militaires sont régulièrement justifiées près 
de la Cour <les Comptes, 
Les achats de grains, qui forment la partie principale, se font par les direc 

teurs assistés des intendauts ; les quittances de ces achats sont accompagnées 
<le la mercuriale du prix des grains, délivrée par l'autorité municipale. 

Sur la demande que la Cour lui en a faite, M. le Ministre de la Guerre lui a 
adressé Lous les documents qui sont nécessaires à la vérification, tels que les 
quittances des meuniers ,. celles du droit de mouture aux portes des villes , du 
combustible , des achats de sel et-ustensiles, des réparations et achats d'objets 
mobiliers, du loyer des bâtiments el des assurances, les états de payement des 
ouvriers, etc. , 

En 1839 une opération importante a eu lieu. Le Département de la Guerre 
a fait venir d'Odessa et <le Riga, par l'entremise d'une voie particulière, une 
partie considérable de froment et de seigle, dont le coût, d'après le compte 
fourni à la Cour, s'est élevé à fr. 938,009 34 c. 

La Cour n'a pas encore apuré le compte de cette opération; elle aura au 
par • avant à demander à M. le Ministre de la Guerre quelques renseignements ; 
cependant, elle a pu remarquer pat· les pièces qui lui ont été adressées, que des 

11~ .) 
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parties assez notables de orain~ sont arrivées en élut d'avarie, de sorte qu'il n'y 
aurait eu de résultat favorable ni sous le rapport écouomique , ni sous celui 
de la qualité du pain à Fabriquer. Les susdits achats ont donné le résultat 
suivant : le prix de l'hectolitre de froment étranger est revenu à fr. 22 97 c. 
et celui de la moyenne du froment du pays pendant l'année 1839, a été de 
fr. 23 77 c. Mais il est à observer que le poids du froment élréUlffCl' n'était 
uuère que de 73 kilogrammes par hectolitre, tandis qu'on peut évaluer celui 
du pays an moins à 79 ki logrammes. 

Le prix de revient du seigle étranger a été de fr. 13 9::, c. par hectolitre (~t, 
en 1839, 1a moyenne de celui du pays fut <le fr. 13 -HS c. 

La Cour a recherché quelles out été, à partir de 1836~ les moyennes <lu prix. 
des fournitures de paiu , 1ant celles faites par les boulangeries militaires que 
celles effectuées par les divers fournisseurs particuliers. 

Elle a trouvé les résultats qui suivent : 

MOYENNES MOYENNES DU PIUX IIE LA RA'l'ION DE PAIN, 
ùu p11x ----- - 1\NNÉES, llU :FROMENT 

ADJUDICATIO MS DOULANGEI\IES par 

IIECTOLITRE. l'UllLlQllb!,, MILITAIUES, 

1850 ........ , ..... fr. 14 07 de 11 ¾ à 16 ½ c. de 12 à 13 t 
1837 ..... ,., ...... 17 10 1tlà16¼ 12 à 14 

1838 .... , ......... 22 50 15 à 17 ½ 15½ à 15¾ 

1850 .............. 2êi 77 15 ½à 22 157 a 22 
1840 ..... , ........ ~2 80 14 ¾ à 25 j 17 à 20} 

ll est à remarquer, quant aux moyennes des adjudications publiques, qu'elles se 
sont en général élevées en proportion de la moindre iooportance des fournitures. 

La Cour, dans le but d'arriver à une comparaison aussi rapprochée que pos 
sible entre le prix des fournitures de pain par les boulangeries militaires et celui 
des adjudications publiques , a fait, pour 1839, le, relevé 3énéral des fournitures 
effectuées par les unes et par les autres. 

Le nombre des rations fournies par adjudication publique s'est élevé à 
2,499,084, dont le coût a été de 454,740 francs; prix moyen par ration 
18 centimes -1

2/100. 

Les boulangeries militaires ont fourni 10,446,183 rations, dont le coût a été 
de fr. 1,921,953 07 es, et la moyenne générale par ration 18 centimes 40/u'O; mais 
il est à observer qu'en 1839 les boulangeries militaires ont employé Je seigle 
dans une certaine proportion , ce qui aurait dù diminuer d'autant le coût de la 
ration de pain. 

En supposant que la totalité des 12,945,267 rations eût été 
fournie au prix des adjudications, l'État eût payé pour- la four 
niture entière du pain faite à l'armée . fr. 
il a payé 

2,347 ,l588 35 
2,376,703 07 

Différence en défaveur du trésor . fr. 31,114 72 
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ù quoi il faut ajouter quelques frais accessoires 1 comme le truitemcnt des dit·t•c 
teurs indiqué plus haut. 

Mais ta Cour doit de nouveau faire la remarque, relativement aux fcurn it ures 
du commerce, que les moyennes sont plus fortes là où les localités sont de moiu 
dre importance ; qHc, d'un autre côté, les fournitures faites par les houlaugeries 
militaires sont considérables en proportion de celles livrées par le cornmerce , 
double circonstance qui doit encore ôtre prise en considération dans la compa 
raison appréciative des moyennes. 
Il est des observations que la Cour pourrait ajouter encore; elle les bornera 

à celles qui précèdent, et avec celles qui vont suivre dans la deuxième partie dt· 
son travail , elles fourniront la preuve la plus sensible qui puisse être donnée 
de la pressante nécessité de mesures réB'lementaircs. S'il était permis à 1a Cour 
de s'occuper d'elle-même, elle parlerait de ce qu'il peut y avoir de pénible dans 
l'exercice d'un contrôle aussi sérieux que celui que la nation est en droit de 
réclamer de sa part, lorsque ce contrôle doit porter sur des objets qui, par suite 
de l'absence de ces mesures, donnent sans cesse naissance à des discussions 
nouvelles. La Cour ne s'est point rebutée malgré les difficultés de celte position; 
el si son concours et ses travaux n'ont pu être complets, elle s'est du moins 
efforcée, en faisant tout ce qui dépendait d'elle, de les rendre le moins incom 
plets possible. Elle a d'ailleurs la certitude de pouvoir compter sur la coopéra 
tion des administrations générales; elle espère que, dans les discussions qui 
s'en3a3ent, elles lui tiennent compte, comme elle le fait elle-même 1 des lacunes 
qui se rencontrent dans une organisation provisoire; elle ose aussi nourrir l'es 
poir que la Législature daignera voir dans le travail qu'elle vient lui soumettre 
aujourd'hui , une preuve de sa constante et profonde sollicitude pour 1a ré6'u 
larité et le bon ordre de l'administration des finances nationales, comme aussi 
(le celte loyauté et de cette indépendance qu'elle est en droit d'exiger de sa part 
en toute occasion. 

La Cour va passer à la deuxième partie de son travail, comprenant plus direc 
tement les faits renseignés dans le compte général <le gestion de l'année 1838. 
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DEUXIÈME PAll'rIE. 

Jusqu'ici la presque totalité des droits el des recettes renseignés dans les 
comptes 3·énéraux rendus à la Législature pat· le Département des Finances, n'ont 
pu être vérifiés. Le contrôle c1ue la Corn· est appelée à exercer sur cette branche 
importante de la comptabilité, a été paralysé et rendu irnpralicable par l'absence 
des documents nécessaires et d'un système général de comptabilité en harmonie 
avec la loi <lu 30 décembre 1B30 et les comptes généraux eux-mêmes. 

Tant que subsistera cet état de choses, qui est généralement connu, puisqu'il 
a été sianalé en toute occasion, la Cour, réduite à l'impossibilité d'accomplir 
dans toute son étendue la tâche qui lui est imposée sur cette matière 1 se dii, 
pensera d'entrer dans l'examen de la recette, puisqu'à défaut des moyens néces 
saires , tout examen de sa part ne serait ni complet ni rég-ulier, et n'offrirait ni 
Lui ni résultat. 

C'est pour ce motif qu'elle se bornera à reproduire quelques-unes des obser 
vations qu'elle a faites précédemment, et qu'elle passera à la partie du compte 
relative aux dépenses. Toutefois, il existe quelques droits dont la hauteur est 
constatée par des documents authentiques à la disposition de la Cour; ces droits 
pouvant dès lors être comparés avec les articles renseignés au même titre , la 
Cour s'occupera de cette vérification avant de passer à l'examen des dépenses. 

Dans son rapport sur le compte général et définitif de, l'exercice 183-4, voici 
les considérations que la Cour a émises sur lu comptabilité, les lacunes et les 
vices du système actuel, et les moyens qu'elle a indiqués comme devant consti 
tuer les bases du contrôle des recettes. 

cc La loi du 30 décembre 1830. attributive de la Cour des Comptes, ten<l si 
)) évidemment à l'unité de vue et de principe, qu'il n'est pas possible Je se 
)J méprendre sur les intentions du législateur. 

>> En déférant à cette Cour le contrôle des dépenses de l'État et le jugement 
)) des comptes de tous les comptables des deniers publics et des administrations 
>) générales, en même temps qu'elle l'appelle à émettre ses observations sur le 
>) compte 3énéral, cette loi a voulu renfermer l'administration des finances dans 
)) un système unique de comptabilité et de centralisation. 

» ~videmment la loi prémentionnée considère les comptes individuels des 
>1 comptables et ceux des administrations comme les éléments du compte gé 
>> n éral : partant de celle base, elle a voulu Ies faire concourir à lu démonstra 
)> tien de l'exactitude de celui-ci, en un mot elle a eu en vue l'établissement de 
n tous les comptes sur un plan uniforme , lem· réunion à un centre commun, 
)) et ce , afin qu'ils pussent se justifier contradictoirement et mutuellement Ies 
>> uns pat' les autres. 
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)> Donner à la Cour la mission de juger les comptes de tous les cornptubles el 
>> d'en arrêter les résultats, de liquider les dépenses à charge des Bmlgc0ts préu 
)) lablerucnt au payement et sur pièces justificatives des créanoes , c'est en faire 
)> le point. central de contrôle <le tous les actes <le l'administration finaucièrc : 
>> c'est la rendre dépositaire de tous le& matériaux de la comptabilité publique 
)) et lui fournir les moyens de vérifier avec certitude le compte général de l'Élal. 
>> C'est donc par une conséquence bien naturelle et qui découle d'elle-même, 
>1 que la loi a voulu que ce compte fùt soumis à la vérification et aux observa 
,, lions de la Cour, avant d'être présenté à la sanction de la Législature. 

>> Rien n'est plus naturel que cette mesure, la Cour, par son état de haute 
>) indépendance autant que par la nature de ses travaux et des documents 
>) qu'elle possède, est en effet le corps Je mieux posé pour vérifier le compte {}é 
)) néral de l'lttat. 

i> En reposant sur les moyens d'exécution qui précèdent, cette vérification 
>, toute laborieuse qu'elle est encore , ne serait cependant plus pom· fa Cour 
>> qu'une opération purement matérielle, puisque <léjà elle aurait en à juger 
>> toutes les questions de légalité qui se rattachent au compte général, d'abord 
>) en procédant à l'examen et à la liquidation des dépenses à charge des Bud 
>> g·cts de l'État, et en second lieu en arrêtant les comptes individuels des comp 
>> tables et de chaque administration financière . 

>i Il ne s'agirait donc plus, pour procéder à cette vérification , que de fuirt Ja 
)) réunion et la récapitulation des recettes, des dépenses et des résultats cou 
n slatés dans les comptes particuliers des comptables, tels qu'ils auraient ét(~ 
1, fixés pHr les arrêts de la Cour, et d'examiner si les chiffres amenés par cette 
>> opération concordent avec ceux constatés dans le compte général, la plus 
>> parfaite é3alité devant exister entre eux. 

)) Si cette concordance n'existait pas, il y aurait manifestement erreur ou 
>> inexactitude, soit dans le compte r,énéral, soit dans les comptes particuliers 
>> des comptables; mais, par une recherche aussi simple que facile, l'on arri 
)) verait inévitablement à la découverte des causes de la différence. 

>) Ce système de comptabilité , aussi admirable par sa simplicité que par l'in 
>i faillibilité de ses résultats, n'est point et n'a pu être développé en son entier 
>) dans la loi du 30 décembre 1830 1 mais on ne peut méconnaître qu'il ne soit 
}) dans son esprit; c'est sur le Gouvernement , comme pouvoir exécutif, que 
» tombe le devoir d'en assurer l'exécution par des rèr,lernents d'administration 1 
)) en ni tendant une loi de comptabili lé, pour tous les points qui sont susccpti 
>) bles d'être ré3lés Iégislativement. 

>) Jusqu'ici aucune mesure efficace n'ayant été prise pour assurer cette exé 
)) cution , c'est avec un vif r.egret que la Cour se trouve <le nouveau dans la né 
>) cessité de le constater ici. 

,> Depuis plus de huit ans que la loi de ses attributions est promulguée 1 la 
>) Cour croit n'a-voir laissé échapper aucune occasion, --vis-à-vis le Gouvernement 
>> et les Chambres, de formuler ses observations contre cette lacune, qui la met 
)) dans l'impossibilité d'accomplir sa mission dans toute son étendue; c'est en 
>) core la même cause qui ne lui permet point de vérifier compléteruen t le 

., >) compte géuéral soumis aujourd'hui à son examen. 
>> La loi du 30 décembre 1830 donne sans doute à la Cour une force d'action 

>) suffisante pour se faire rendre les comptes individuels des comptables de 
16 
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,J J'!hat; mais cela ne suHit point : pour que cette loi soit exécutée dans toutes 
') ses dispositious , et de Lcllc sorte qu'elle réponde à linteiüiou q111 l'a dictée, lt· 
)) concours du Gouvernement lui est indispensable. 

n C'est au Gouvernement, ainsi que cela a déjà été dit , qu'appartient le droit 
)) de formuler pour l'exécution de la loi un mode de comptabilité propre à rat 
)> tacher les cornptes des gestions individuelles au compte général. 

)) Pour entrer dans ce système, il est riuoureusement nécessaire que le compte 
)) général et les comptes particuliers soient dressés sur un même plan, cl retra 
>) cent les mêmes faits dans un ordre de subdivisions uniformes. 

)> Aussi longtemps que celle harmonie, celte unité <le vue n'aura pas été pres 
>) crite par un règlement de comptabilité, le "\'U{}UC environnera sans cesse lad 
» ministration du trésor, et il ne sera pas possible, ainsi que cela existe en ce 
)) moment, d'en connaître la situation avec exactitude. 

)) Jamais, en effet, l'on ne pourra comparer les comptes individuels au compte 
)J uénér.-.l de l'État, comme moyen d'un contrôle mutuel. . 

>i D'après le mode de comptabilité en vigucm, les recettes el les dépenses 
» renseignées dans les diverses comptabilités individuelles n'ont aucune iden 
,) tité de rapport avec celles renseignées dans le compte aénéra 1. 

» Les comptabilités individuelles comprennent des opérations qui ne font 
>, point partie du compte général; par contre, celui-ci en comprend qui sont 
>J étrangères aux comptes inclividtiels à tous égards. Ces comptes sont isolés les 
)) uns des autres; ils ne renferment pus la même série de faits, ne s'appliquent 
>> pas au même espace de temps; ils n'ont ni le même point do départ ni le 
>J même but. De là impossibilité absolue de connaître la situation matériellement 
>) exacte , prouvée sur pièces, des divers services financiers , soit généraux, soit 
» spéciaux, qui constituent l'administration générale du trésor. >) 
Passant à l'examen. du compte de gestion, la Gour disait : 
« Le compte de gestion de l'année 1836 a pour point de départ la reprise des 

)> résultats des comptes <les exercices clos et de gestion, rendus autérieurement 
>) au Ici: janvier 1836. li s'accroît de toutes les recettes et dépenses effectuées 
)) pendant cette dernière année sur tous les Budgets d'exercices en cours d'exer 
>i cution , c'est-à-dire sur ceux de 1834, 1835 et H336. 

)) En première ligne, il apparait comme formant le point central de tous les 
)) actes de l'administration des finances, accomplis dans le cours de l'année 1836; 
>> ce compte semble être la source d'où découlent tous les faits qui viennent se 
>> classer, selon l'ordre de leur catégorie respective, dans les comptes spéciaux 
J1 qui Ie suivent. En un mot, ce compte, dans son ensemble autant c1ue par 
>> ses résultats, semble être le régulateur de la comptabilité et la clef du trésor. 

>> Il aurait en effet ce double caractère s'il était complet; dans un état de 
>> perfection, il serait, pour une période donnée, le document le plus important' 
» et le plus universel de l'administration du trésor public; mais tel qu'il. est 
)> dressé il ne présente pas cet avantage, et voici pourquoi : 

J> Ce compte, au lieu de comprendre toutes les opérations annuelles de l'adrni 
?) nistratious des finances) n'en comprend qu'une partie; il est donc incomplet 
>) aussi bien sous le rapport des faits que sous celui des résultats, et dans cet état 
>> de lacune il manque de but ainsi que cela sera démontré ci-après. • 

1> Dans la généralité de ses opérations, l'administration des finances ~'étend 
)) non-seulement à tous les faits qui affectent les Budgets généraux de l'Etat en 
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,i cours d'exécution, mais encore elle embrasse une foule de services spéciaux . 
>) qui, les uns en vertu des lois, les autres par mesures arhuinistratives 1 St.' 

)) tiennent si intimement à l'exécution des lois de Buduet qu'ils en sont insé 
n parables. C'c;t là un point qu'il importe de ne jamais perdre de vue 1 soit 
)) qu'il s'aaisse d'étudier les rn11a3es de l'administration du tréso r , soit qu'il 
>> s'agisse d'en saisir les résultats. 

)) Pour ne citer, par forme d'exemple, que quelques-uns de ces services spé 
>> ciaux , la Cour indiquera d'abord le produit de l'émission des bons du trésor, 
>1 ensuite le mouvement de caisse qui résulte des centimes imposés addition 
>> nellement aux rôles des contributions directes, en faveur des provinces et 
» des communes, lesquels sont répartis et perçus cumulativement avec les 
>> impôts de l'État. La Cour indiquera encore les fonds de consignation i les 
n produits des biens séquestrés, les fonds des Liers; tous fonds dont la pcl'~ 
)) ccption est confiée à l'administration des domaines, enfin les fonds de eau 
n tionnernents , ceux de la caisse de retraite des employés de l'administratiou 
)) des recettes, etc. 

» Il suffit que les produits des bons du trésor et des services spéciaux entrent 
)) dans les caisses du Gouvernement par mesure d'ordre public 1 pour que l'État en 
)) devienne responsable envera les parties intéressées. Il n'est donc pas indifférent 
>) poul' la Législature d'examiner comment et dans quelle proportion ces fonds 
n reçoivent leur destination respective I et quelle est leur situation matérielle ù 
» 1a fin de chaque 'année. 

>) Ces renseignements sont d'autant plus essentiels que ce n'est qu'en les pos~ 
1> sédant qu'il est possible de connaître la partie desdits fonds momentanément 
>1 libre et reposant dans les caisses publiques avec les fonds de l'État , dans les- 
1> quels ils sont confondus. ~ 

n li est d'ailleurs à remarquer que., faisant partie intégrante des opérations 
)) générales el annuelles de l'administration des finances , ces fonds matérielle 
,i ment entrés dans les caisses publiques influent sensiblement sur la situation 
» de celles-ci. 

>) Or, les caisses publiques sont indivisibles, c'est-à-dire crue les fonds 
)) qu'elles renferment ne font qu'un seul et même to~t, qui s'applique indis 
)) tinctement à tous les services; il est impossible de conserver à chaque frac 
» tion de numéraire qui le constitue 1 le caractère de son origine ()t de sa 
» destination, autrement que par les écritures de comptabilité et par les comptes 
n qui doivent être rendus; c'est donc dans les comptes et clans les livres de 
n comptabilité que l'on doit rencontrer cette distinction, ainsi que la situai ion 
>) spéciale de chaque service. 

» Ceci posé, il reste démontré que, pour dresser le compte d'ensembl e et ma 
>) tériellement vrai du trésor, il est indispensable que l'énumération des recettes 
n et dépenses- faites sur chaque service suive, dans ce compte 1 l'énumération 
)> des recettes et dépenses effectuées sur les Bu13ets généraux, puisque ce n'est 
)> en effet que par cette opération qu'il est possible d'arriver à un résultat cer 
u tain 1 et de constater le solde numéraire existant réellement dans les caisses 
>> de l'État à la fin de l'année. 

1> Que l'on remarque cependant qu'aucune des recettes et des dépenses rela 
)> tives aux services spéciaux et aux opérations <le la dette flottante n'est corn 
)) prise dans le compte dont il s'agit, et l'on restera convaincu que ce compte, 
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>) ainsi que cela ,1 élé dit , N,L incomplet dans ses détails et dans ses H:sullulf->, 
''! , b >) cf qu 1 manque conséquemment son ut. 

)) Voilà, sans Joute 1 un vice radical , mais il n'est pas le seul, il en existe un 
>1 autre qui tire son origine de la même source et dont les conséquences sont 
» {~galerncnt contraires au bon ordre de la cornptahilité ; il a pour effet irn médiat 
>> de rompre Lons rapports entre la comptabilité individuelle des comptables cl 
,, le compte 3énéral de g·estion , de détruire tous les moyens naturels (le con 
)> trôler les comptes les uns par les autres, et d'anéantir toutes les hases d'un 
>> mode uniforme de comptabilité. 

n Ce vice exige une démonstration plus évidente que celle qui en a été faite 
)) jusqu'ici. Nous allons tâcher de ]a rendre aussi claire que possible. 

il Pour bien apprécier ce vice et ses effets, il importe de remarquer que 
>) l'administration générale des finances comprend, dans son ensemble , deux. 
)) branches de comptabilité tout à fait distinctes , qui ont chacune leur sphère 
)) d'opérations particulières, quelle que soit d'ailleurs l'affinité de rapport qui 
)) existe entre elles. 

)1 Les opérations de la première de ces branches consistent à diriger et à cen 
>) traliser, par un système d'écritures seulement, dans les livres de la trésorerie 
>) générale, les opéra lions matérielles de recettes et de dépenses qui s'acconi 
>) plissent en dehors de sa sphère d'action. 

n La seconde branche a pour opérations l'exécution réelle et immédiate des 
>) lois dq finances, c'est-à-dire le recouvrement des impôts d le payement des 
)) dépenses publiques. 

)> Ainsi 1a première branche n'est autre que l'administration centrale propre 
)) ruent dite, qui ne tient 1 comme on vient -de le dire, qu'une comptabilité 
,, d'écriture des deniers publics. 

n La seconde branche se constitue de la comptabilité réelle des agents comp 
>) tables en province, chargés de recouvrer les impôts et de payer les dépenses. 
)1 Ces a3ents seuls sont dépositaires réels des fonds publics; ils en disposent 
>> conformément aux ordres et instructions de l'administration générale; eux 
» seuls aussi tiennent donc la comptabilité réelle de Cf'S fonds et doivent en 
>) rendre compte. 

n D'après cet ordre de choses, la reddition du compte de la gestion annuelle 
>) desdits agents est donc de première nécessité. Ces comptes seuls peuvent 
» renseigner l'universalité des recettes et des dépenses matériellement accom 
>J plies, et offrir la situation réelle du trésor : ils sont donc d'une indispensable 
)) nécessité pour la vérification du compte général de sestion : sans leur con 
,1 cours, il est matériellement impossible de s'assurer de l'exactitude de celui-ci, 
)) qui ne devrait être que la récapitulation et le résumé de tous les antres. 

n Ainsi, selon ce qui vient d'ètre exposé, l'administration générale des li 
)) nanees renferme deux comptabilités distinctes. 

» Ln première, toute d'écritures et de centralisation, constitue par- essence 
» la trésorerie générale. 

)> La seconde, toute d'action, se compose des gestions individuelles des 
)) agents comptables en province, à qui la mission de recouvrer les impôts et de 
>> payer les dépenses est plus spécialement dévolue, 

n Entre cette double comptabilité, dont l'une tend à centraliser les opéra- 
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>, lions <le l'autre, il devrait exister une liaison intime; rune et l'autre de, raicut 
>> retracer les mômes faits, conduire aux mômes résultats. 

>) De là nécessité de les faire marcher uniformémont dans la même voir- , <lt' 
>i leur appliquer uu seul et même mode d'écritures et de comptes. 

>> Les agents comptables en province n'ont. et ne doivent avoir qu'nne caisse, 
» puisque, comme cela a été démontré précédomment , la caisse est indivisible ; 
>> ils ne tiennent qu'une seule et, mème cornptabilité , dans laquelle ils rcnsci 
)) gnent, pm· nature d'objets, tout. cr qu'ils out reçu ù titre de fonds u-énérrwx 
>, des Bndrrets, et à titre de fonds pour les sorvicos spéciaux. Dans cette mt'•mc 
n comptabilité, ils portent en dt-pense iud istinctemeut tout ce qu'ils ont. versé 
)i chez le caissier général, ou payé pour tous les services soit généraux soit spé- 
1> c1aux. 

» Il advient donc que l'administration ({foérnle ~ qui n'est placée au-dessus 
)) des comptabilités individuelles que pour centraliser celles-ci et leur imprimer 
>1 une direction uniforme, devrait tenir ses écr iunes et rendre ses comptes de 
n gestion annuelle sur le même plan, sauf à celle administration, pour l'ac 
n complissement de la haute mission qui lui est confiée 1 à classer ensuite dans 
n des subdivisions de comptes spéciaux, chaque nature de recette et de dé 
n pense, de manière à les distinguer et à leur conserver en tout temps le carne- 
1> tère de leur orisine et 'de leur destination particulière. 

>> Voilà précisément l'ensemble que le mode actuel de comptabilité et de 
n compte n'offre pas; c'est donc là encore un défaut radical qui s'oppose à cc 
>> que le compte gè1éral de gestion puisse être corn paré, par forme de vérifica 
l> tion , aux comptes individuels des agenls comptables. 

1> En résumé, le compte général, tel qu'il est rendu , est donc entaché de 
deux vices capitaux: 

>1 Le premier, parce que ce compte ne comprend pas tous les faits des re 
l> cettes et des dépenses matériellement accomplis pendant l'année de gestion ù 
n laquelle il se rapporte; 

>> Le second, parce qu'il est tout à fait isolé et qu'il ne s'allie sous aucun rnp 
)) port aux comptes de gestions individuelles, qui devraient être rendus d'une 
1> manière uniforme par les agents comptables en province, si des mesures 
n avaient été prescrites pour l'exécution de la loi du 30 décembre 1830. 

>> En un mot parce qne ce compte ne repose que sur un système vicieux de 
» comptabilité qui s'oppose à toute vérification rationnelle, et enfin, parce qu'au 
» lieu <le centraliser la généralité des opérations, il les décentralise et livre ainsi 
)) la comptabilité générale et la comptabilité individuelle des affenls comptables 
n à une divergence de faits et au vague le plus complet. 

» Une dernière observation , mais de haute importance , pour rendre plus 
)) palpable la défectuosité du système actuel de compte, peul être nécessaire. 
>) La Cour croit donc utile de la développer ici. 

)> Il est de principe qu'il ne peut exister de comptabilité régulière là où les 
,> trois conditions suivantes ne se trouvent pas réunies, savoir : 

,i 1 ° La recette ; 
n ;2° La dépense; 
)) 3° L'encaisse ou le résultat. 

,i La recette se prouve par les journaux et états de produits et par opposi- 
17 
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>> lion aux impôts, droits et créauces acquis sm· les contribuables ou redova 
)) bics de l'État. 

)) La dépense se prouve par les pièces comptables qui constatent des payP 
)) monts effectués. 

>i L'encaisse ou résultat SC' prouve par l'énumération ou la représentation des 
)) valeurs existantes matériellement dans le coffre-fort de chaque auenl déposi 
)) taire des deniers publics. 

>> 01·1 le compte crénéral tel qu'il est rendu renseigne : 

>> 1 ° En recette 
)) 2° En dépense 

>) 3° Partant en solde en caisse. 

fr. 139,97.21454 09 
96,236,436 9~ 
---- 
43, 736,017 14 

>> Ainsi que cela vient d'être posé , chacune <le ces I rois sommes doit trouver 
>> à côté d'elle-même Ia preuve de son exactitude. 

>> Ce principe établi, l'on se demande où est la preuve de l'existence matérielle 
>i dans les caisses de la somme <le francs 43,736~017 1-4 es, abstraction foi te du 
,, solde qui doit résulter de l'émission générale des bons du Irésor , ainsi que de 
>) celui qui doit en outre exister sur les divers fonds spéciaux précédemment 
>> énumérés, et qui ne font point partie du compte de gestion? 

» Pour quelle proportiou cet encaisse existc-t-il chez chaque comptable pi'is 
)) isolément? quelles sont les valeurs qui le constituent? où sont les comptes ou 
,i déclarations des comptables dans lesquels ils s'en reconnaissent dépositaires P 

i, Telles sont les preuves que l'on doit invoquer et qui devraient être admi 
,, nistrées pour prouver l'existence matérielle de l'encaisse. 

>) Que l'on remarque cependant ciue rien en dedans et eu dehors du compte 
>) ne se présente pour répondre à ce'> questions et pour administrer ces preuves. 
>) La Cour en les posant est moins préoccupée de l'inteution d'exercer une cen 
>i sure sur le compte, que d'en faire ressortir les lacunes et les défectuosités 1 

>i sous Je point de vue coustitutiouuel , il entre plus essentiellement dans sou 
>> intention de faire sentir le grand pas qu'il nous reste encore à faire pour 
>> donner à nos institutions de comptabilité toute la perfection dont elles sont 
)) susceptibles, perfection que le bon ordre de toute ffCStion financière réclame 
>) si impérieusement. >J , 

Pius loin la Cour dit ( pa13e 17) : 
« Pour éviter des répétitions 1 la Cour doit déclarer que les sommes rensei 

J> gnées à titre de produits réalisés sur les impôts directs, donanes , accises, 
>> 3arantie, droits d'enregistrement, domaines et postes 1 ont été vérifiées sur 
>J les états S'éaéraux des recettes dressés par les chefs des adminiatrations cen 
>i traies, avec lesquels elles ont été trouvées en concordance dans leur ensem 
>> hle , bien que quelques légères différences tantôt en plus 1 tantôt en moins, et. 
>J se balançant les unes par les autres ~ aient été rcmarq nées dans les détails, 
>J ainsi que la Cour le fera ressortir ci-après. 

'» Il est sans doute inutile de répéter ici que ce moyen de vérification est 
» insolite , il suffit de remarquer qu'il consiste à vérifier l'administration par 
>> l'administration, pour en reconnaître toute l'insuffisance. >' 
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Après avoir déuiouué I'iucouvénient ({Uè les déficits des comptables avaient 
cccasiouné dans les complet. cl !(,;.,, doubles emplois en recette qui en étaient 
résultés, la Cour terminait ainsi ~ pnge 46 du mé!IHC rapport. 

n Avant d'abaudonucr la question des déûcits , la Cour croit devoir exprimer 
n le désir qu'il soit pris <les mesures pour· Ies faire constater en dépense d'une ma 
>) uière quelconque dans les cornpleb rréntfraux ~ soit au rnoycn d'une allocation 
>) aux Budgets, soit d(' toute autre manière , cette mcsuro est indispensable, 
» surtout ponr la partie des déficits irrécouvrable, lesquels font aujourd'hui 
» partie do Fencaisse général du trésor, comme s'ils y étaient représentés par 
}) du numéraire. C'est là un iucouvéuiout grave, qui égare l'opinion sur la vraie 
>) situation des finances. 

>) Remarquons encore que jusqu'ici il n'a pas été fait recette et dépense 
>> des opérations résultant de l'émission des bons <lu trésor , de manière à les 
1) lier aux comptes prnprcmcnl dits rle ludruiuisu'ation des deniers publics ; 
)) cc qui se trouve établi à cet é3T11·d dans les comptes de la <lette publique , 
i) que nous aurons l'occasion d'aborder clans le cours <le 1101, observations, 11e 
H constitue qu'une opération exceutrique , tout à fait en dehors des opérations 
n qui se classent dans les comptes d'exercices et de Bugets , aussi ne preH 
>> nent-elles qu'une position incomplète parmi les comptes dont il s'agit ; il 

' 1 ' li ' ,,. f1 ' Il l . ' . >> en resu te que es n exercent pas Lou te m uence qn e es ( evrareut necessai- 
>> renient avoir sur les résultais <lesdits cornples et sur le solde matériel du 
>i trésor. 

>> En effet, sur une somme totale <le 26,490,000 francs que le Gouvel' 
>> nernent a été autorisé à créer au moyen de bons du trésor , nous n'en 
)> voyons paraitre en recette dans les comptes réguliers que pom 11 /1-90, 000 
>1 francs, encore est-on très-embarrassé pour donner un caractère à cette 
>> somme. , 

)> Beprésente-t-elle en effet un produit de l'émission des bons du trésor, 
>) ou bien reprébeute-t-elle la partie de l'emprunt de 30 millions destinée ù. son 
>> extinction ou à en prendre la place? 

,, Cette question peut se résoudre affirmativement et né1.F1tivemenl avec les 
>> mêmes chances de probabilité. 

>> Maintenant où se trouve constaté l'excédant de 26,11-90,000 fr.? 
>> Nulle part ailleurs que dans le compte <le la dette publique. 
>) Quelle position cet excédant occupe-t-il parmi les recettes renseignées dans 

n les comptes d'exercices et des Budgels P 
» ll n'en est question nulle part. 
)l Quelle est son influence sur les résultats de ces comptes? 
>> Nulle. 
>1 Comment serait-il possible, en présence de ces faits, de se former une 

Ji idée de la situation matérielle du trésor? 3;,,~021300 fr. sont entrés dans les 
,, caisses publiques en 1836 el années antérieures, par suite de l'émission des 
n bons du trésor; 221495,300 fr. ont été remboursés en 1836; il restait au trésor· 
n de cc chef, au 31 décembre de ladite année , 131007 ,000 fr,, représentés par 
>> les bons en circulation. 

>> Les comptes ne comprennent en recettes que les produits généraux de 
n l'État, ceux-ci seuls sont appliqués dans les comptes aux dépenses des Bud 
)> gels. 
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n Le résu lta! de celle opération appliquée aux trois exercices poul' lesquels 
>i les comptes sont rondus , y compris les soldes des comptes dos exercices an té 
» rieurs, représente une somme momentanément libre de fr. 431736,017 1-4 c.1 
» it laquelle l'on doit ajouter celle de l3.,007.,000 fr. pour les bons du trésor en 
11 circulation, ce qui donnerait donc un solde en caisse de fr. 56,743,017 1-1 c.1 
>, s'il était vrai qne les comptes embrassassent toutes les opérations et qu'ils 
)) fussent régulièrement établis. 

), La Cour le répète , la manière de rendre les comptes est ,1agne; loin de 
)1 centraliser les recettes et les dépenses et d'en offrir les résultats matériels 1 

)> elle les dissémine et les rend en quelque sorte insaisissables. 
n De quelque manière que l'on envisage les opérations, l'on rencontre des faits 

>) plus ou moins contradictoires qui portent l'incertitude dans les esprits, c'est 
)) donc avec la plus grande hésitation que la Cour aborde le compte de l'cxer 
>i cice 1836. n 

Bornant ici ses cilations , la Cour, qui a mai t pu les étendre da van ta3·c, pense 
qu'elles sont assez concluantes pour que la nécessité d'organiser un système 
complet de comptabilité soit désormais chose démontrée à toute évidence. 

Dressé comme ceux des exercices précédents, le compte définitif de l'exer- 
cice 1836 est accompagné : 

l O Dn compte général de l'année 1838; 
2° Du 2e compte provisoire de l'exercice 1837 i 
3° Du 1er compte provisoire de l'exercice 1838; 
4° Du compte d'apurement de l'exercice; 
;5° Et du compte de la dette publique. 

De tous ces comptes il n'y a, dans l'état actuel de la comptabilité, que celui 
de l'exercice 1836 qui soit susceptible de l'application de la loi des cornptes ; 
c'est donc de lui c1ue la Cour croit .devoir s'occuper d'une manière toute spé 
ciale. 

DE LA l\ECJETTE .. 

Les droits renseignés au compte, à l'égar·d desquels la Cour est en possession 
de documents pt'opres à exercer un contrôle, se réduisen t à la contribution fon 
cière, à la re<levance sur les mines, aux droits de barrières et à l'emprunt 
de 30 millions, autorisé par la loi du 18 juin 1836; ce sera donc de ces droits 
seuls qu'elle s'occupera dans la partie de son travail qui a trait aux recettes. 
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lit' la Confributwn foncière. 

Cette contribution a été répartie en somme brule sur les 
contribuables pour . . . fr. 

Mais dans cette somme sont compris et doivent en être dé 
duits comme étrangers au trésor . 

1° L'import assis sur les propriétés submergées pa1· suite 
des événements politiques 1 et qui, aux termes des lois, sont 
dégrevées de ce chef. Il a été accordé clé3rè,1ement pour 
ci . . fr. 41,325 ôl 

2° Les additionnels imposés en faveur 
des provinces 

3° Idem en faveur des communes. 
-1° Idem pour réimpositions 

Ensemble. 

20,5:29,744 08 

1 ,16~, 12~ 04 
1,092,562 77 

10,60-4 60 
2,309,617 92 

Reste net à recouvrer en faveur du trésor . fr. 
L'évaluation du Budget (les Voies et Moyens est de. 

[I y a conséquemment excédant d'évaluation sur les droits 
constatés de . . fr. 

18,2'.20, 127 06 
18,261,22(5 n 

41,097 94 

Cet excédant, à fr. 25.:7 57 c• près, représente le déerèvetnent accordé aux 
propriétés submergées. Si de cette somme l'on retranche celle de fr. 226 52 es, 
comprise dans le montant des rôles à titre d'additionnels en faveur de la corn 
muuc de St-Piene (Limbourg }, qui sont restés acquis au trésor parce que 
cette commune n'a pas d'administration Leige, la différence entre l'évaluation 
du Budget et la répartition de l'impôt en faveur du trésor , sera réduite ù 
fr. 1 0~ c\ différence qui résulte sans doute du forcerncut des fractions dans la 
répartition et l'établissement des rôles. 

Les droits constatés en faveur du Budget sont de ci. . fr. 
Ceux recouvrés ~t, renseignés au compte sont de 

Partant, à l'expiration de l'exercice, il ne restait rien à. re 
couvrer sur cet impôt . 

18,220,127 06 
18,220,127 06 

)) Jl 

Droits de barriêres. 

La Cour répètera ici ce qu'elle a déjà dit dans ses rapports précédents au sn 
jet des droits de barrières. 

Le vice de comptabilité qui a étl appliqué à ce produit dès 1830, ne permet 
pas d'en constater la situation avec une rigoureuse exactitude. 
Pour obtenir un tel résultat, il est indispensable qu'il soit dressé de ces droits 

un compte spécial par année, et pour les baux d'une même période. 
En attendaut que ces comptes soient établis par l'administration des finances, 

la Cour constatera le résultat des comparaisons qu'elle a faites des procès-ver 
baux d'adjudication, tels qu'elle les a reçus du Département de l'Intérieur , avec 
les produits renseignés aux comptes à même titre. 

18 
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Solon ses observations sur le compte déliuitif de l'cver 
cice J B3o, il restait ù recouvrer cl à reuscigucr &m les baux 
antérieurs au 1er avril 1m;13 1 ci . fr. 

Les baux passés pour la période du 101 avril 1836 au 31 
mars IB37., s'élèvent à ci 

Total à renseigner 

A celle somme il con vient d'ajouter les recouvrements reu 
seigués au compte sur les baux antérieurs an 1 cr avril 1833 ~ 
ainsi que I'excédant des frais d'adjudicatiou 1 qui rentre dans 
les produits comme accroissement. 

1 Ilooouvremcnts faits sur les baux an 
térieurs au 1 or avril 1831 

1d. au 31 avril 1832 
Excédant de frais d'adjudication des 

baux de 1834 ù 183t5 
Id. 183;5 à 1836 
Id. 1836 à 1837 

..; 1 Baux antérieurs au Ier avril 1831. 
] Excédant de frais <l'ad1'udication des 

tfj i:.i ' -~ s baux de Ul35 à 1836 . . 
~ :~ ( Id. Ul36 à 1837 , ~ j Id. 1837 à 1838 
~ Ci 

Total à renseigner 

0 fr. 3,103.839 -H 

183 87 
891 97 

139 l l 
6,280 43 

31,950 62 

869 42 

6,691 20 
30 263 59 ' 266 66 

77,536 87 

. fr. 3,181,376 28 

Il est renseigné au compte, y compris fr. 266 66 es, rensei 
snés anticipativement sur les baux de 1837 à 1838, ci 

Il reste conséquemment à renseigner 

Cette somme est relative : 

. fr. 

2/21 l:>1693 2U 

965,683 03 

1° Aux baux de 1833 à 1834 pour. fr. 
2° -- 1834 à 183t> )) 
3° - 1835 à 1836 » • 
4° - 1836 à 1837 )) 

108,975 33 
113,119 24 
177,253 87 
566,33-4 59 

C. 
l. .fr. _ 96;5,683 03 

Prélèvernent sitr le produit de l'emprnnt de 50 millions, autorisé par la loi 
du 18 [uin. 1856. 

L'emprunt de 30 millions, contracte par suite de la loi du 
18 juin 1836, a été réalisé sur le pied de 92 p. 0/ o, de sorte 
que le produit effectif est de . . . . fr. 27,600,000 )) 

A REPORTER, . fr. 27'; 000, 000 )) 
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TIEPOll'f, . fr. '2.7 ~GOO~OOO )) 

A déduire les frais de la néG'ociation, impression des li 
tres , etc . 

----------- ---- 

Ilest« en produit net 

1 ° De cette somme il a été transféré au 
Uudn-et de l'exercice 10341 et 1·cnsciun< 
dans le compte, une somme de l O mil 
lions, destinée à éteindre une somme égale 
de bons du trésor créés pour faire face 
aux premiers travaux du chemin <le 
fer, ci . 10,000,000 » 

2° Au Budget de l'exercice 183151 et enseigné 
dans le compte, une somme de 1,490,000 
francs, destinée à éteindre une somme 
égale de bons du trésor créés pour payer 
les premiers termes du })l'ÎX d'achat de la 
Sambre canalisée, ci 1,490,000 )) 

TOTAL. ---- --- 11,490)000 )) 

Reste libre. . fr. 

Il est transféré et renseigné dans le compte 
de l'exercice 1836 : 

1 ° Pour le service du chemin de fer et des 
toutes ferrées.. . U-1874,163 7-1 

2° Pour un terme de la partie tenue en ré- 
serve du prix d'achat de la Sambre ca- 
nalisée . /5001000 n 

15,374,163 74 

Reste encore libre sur le produit de l'emprunt à transférer 
au Budget de l'exercice 1840, pour solder le dernier terme 
du prix d'achat de la Sambre canalisée, échéant le 1er jan- 
vier 1840, ci. · t.00,000 )) 

Suivant le décompte qui précède, il a été transféré à l'exercice 1836, du pro 
duit de l'empruntde30millions, une somme de fr. H,~374,163 74 es; cette 
somme est conforme à celle renseignée à même titre au compte définitif dudit 

" . exercice. 
Avant d'abandonner le chapitre des recettes, la Cour fera remarquer qu'il 

n'est rien renseigné dans le compte sur les divers articles prévus au Budget sous 
la rubrique de Recettes pou1' ordre et fonds de dépôt, bien que cependant des 
recouvrements aient été opérés à ces divers titres dans Je cours de l'exer 
crce , 



( 72 ) 

DE LA Dt:PENSE, 

La partie du compte relative aux dépenses est eu concorda nec avec les li \'l'Cs 
de con trole tenus à la Cour des Comptes. Si celle concordance démonlr-o l'exac 
titud e matérielle des chiffres, clic ne prouve pas pour cela la régularité de toutes 
les dépenses; celle-ci est plus ou moins certaine, selon que tel mode de paye 
ment a été suivi plutôt que tel autre à l'égard de telle ou telle dépense. 

La Cour l'a dôjà dît dans ses rapports antérieurs , trois modes bien distincts 
sont simultanément suivis pour le payement des dépenses publiques. 

Le premier, qui forme la règle générale, se constitue de demandes de paye 
ment libellées au nom des créanciers directs de l'État, pour des services faits; 
ces demandes, appuyées des pièces justificatives des créances, sont soumises à 
sa liquidation préalable. Toutes celles <les dépenses du compte qui ont été sou 
mises à ce contrôle salutaire sont. complétement et régnlièrementju_stiGées. 

Le second mode est une exception. 
Il consiste dans 1~ création i par les chefs des Départements Ministériels, de 

demandes de payement au nom de fonctionnaires ou d'agents comptables, qui 
en reçoivent le montant et en deviennent dépositaires pour l'employer à des ser 
vices ur3·cnls ou réputés tels. 

Ainsi, lorsque des Je mandes de l'espèce s'étnhlissent , il n'y a en général pas 
encore de services faits, et dès-lors il n'y a pas titr-e contre !'Étal, puisqu'il 

' . · d ' . ' 1 n existe pas encore e creauciers ree s. 
Dans un tel étal de choses, les demandes <le payement ne sont dressées qtie 

pour un chiffre approximatif, basé sur l'évaluation plus ou moins exacte de la 
dépense à faire, et toutefois elles sont définitivement imputées sur les alloca 
tions compétentes du Budget; il ne peut d'ailleurs en être autrement, et cela 
parce qu'elles donnent lieu à une sortie immédiate de fonds des caisses publi- 
ques., et que pour celles-ci il y a réellement dépense foi te. · 

Si le fait de l'encaissement des fonds par les ilBents chargés d'en faire l'emploi 
ultérieur constitue une dépense définitive pour le trésor, qui a donné ses fonds, 
et conséquemment pom· le Département des Finances , qui doit la faire fi(Iurer 
dans le compte général, il n'est pas moins vrai qu'aussi longtemps que l'appli 
cation <les fonds au service qui en a motivé la sortie du trésor n'a pas eu lieu, il 
n'y a pas <le dépense réelle pour l'État I mais simplement une avance ou dépôt 
qui, à défaut d'emploi, peut ou doit faire retour dans ses caisses. 

L'on voit déjà par celte seule 1·emarque que le compte peut être parfaitement 
exact dans ses chiffres, alors que cette exactitude ue s'étendrait pas aux dépenses 
elles-mêmes, envisagées au point de vue de savoir si, dans leur généralité., elles 
s'appliquent cornplétement et définitivement à des services publics réalisés con 
formément à la loi du Budget. 

L'on voit en outre l'immense différence qui existe dans la portée et les effets 
des denx modes de pay{1ment qui précèdent. 



Lo premier seul offre des (pi·,rnlirs t'r~ellc<; d'ordre et dt> n~fjularilé dans Li 
comptabilité et les déponsos , et do parfaite sécurité pour le trésor, 

Le sccoud entr-alne à de grarns iucouvéuients ; c'est ainsi que sous une apprt 
rence trompeuse d'exactitude iJ peul. masquer dans le compte ]p véritable étal 
des choses, faire croire que toutes les d épensos du compte ont 1~té accomplies 
conformément à fa loi du Budg ct , alors que certaines sommes passées en dépôt 
entre les mains do fonctionnaires ou d'agents comptables y existeraient encore 
à la clôture de l'exercice, cl nuuraient po int été appliquées au service pour le 
quel elles seraient sorties du trésor. 
Enfin, celte remar(pte caractérise la différence des attributions de la Conr et 

du Département des Finances à l'é5ard des dépenses publiques, 
Le Département des Finances, n'est pas tenu de s'enquérir si les demandes de 

payement qui sont soumises à l'ordonnancement, ont pour objet. des services 
faits ou des avances de fonds pour un service à foire. Cc contrôle n'est point de 
son domaine, il suffit pour lui que la Cour des Comptes les ait liquidées et 
que les allocations du Timlget soient suffisantes pom y faire face, pour qu'il soit 
tenu de les ordonnancer; ceci explique pourquoi ce Département porte indis 
tinctement en dépense, dans le compte G'énéral toutes les demandes <le payement 
ordonnancées dans le cours de l'exeroice , soit qu'elles se rapportent à un service 
fait ou à un service à foire; il lu (serai L d'ailleurs impossible d'établir la distinction 
de ces deux catégories, car il ne connaît pas les dépenses qui s'appliquent. à l'une 
plutôt qu'à l'autre. 

Il n'en est pas de même pour la Cour des Comptes : chargée de la liquidation 
et de l'examen des titres, toute demande de payement soumise à sa liquidation 
pour un service à faire, n'est liquidée par elle qne sous la réserve que l'ng·ent ou 
fonctionnaire chargé de l'encaissement des fonds, en rendra compte et justifiera 
de leur application au service auquel ils sont destinés ; aussi longtemps que ce 
compte n'est pas rendu, que la justification n'est pas complète, la dépense n'est 
pas censée accomplie, les fonds sont considérés comme restant en dépôt. 

La Cour doit déclarer, comme déjà elle l'a fait dans ~!'autres circonstances, 
que les comptes à rendre <l'après ce mode de payement, lui parvieunent en gé 
néral avec pen de régularilé; que leur vérification fait remarquer assez souvent 
que les avances de fonds sont demandées pour pourvoir ù des dépenses qne rien 
ne devrait dispenser du visa préalable, fJarcc que, sans inconvénient, elles pour 
raient subir cette formalité; qu'il arrive parfois aussi que les fonds sont appli 
qués à des dépenses qui ne tombent pas d'une manière bien rigoureuse sur les 
allocations du Budget et sur les exercices sur lesquels les avances sont liquidées; 
enfin, qu'il est résulté de ce mode de payement des pertes pour le trésor, par 
suite de divertissement de deniers par les agents dépositaires, 

Il arrive en outre que les fonds ne sont pas toujours employés immédiatement, 
ruais qu'ils restent parfois très-longtemps entre les mains des agents dépositaires 
avant d'être utilisés pour le service de l'État~ ce qui appauvrit le trésor en le pri 
vant d'une partie de ressources qui pourraient faire face aux besoins courants, et 
prouve le peu diurgence qu'il y a parfois de recourir à ce mode de payement, 
qui dégénère ainsi en abus. 

'fous ces inconvénjents font vivement désirer que l'on n'emploie ce mode 
qu'avec une sage réserve , et seulement dans des cas rares où le visa préalable 
serait incompatible avec lu célérité ou l'urnence du service. 

19 
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La Cour croit. utile de donner ici l'étal des avaucr-s faites sur l(1 Bmlriel dP 
' 1 

l'exercice 1836; présentant par admintstrntion : l0 le moulant dos fonds rn uncé s • 
:2\l celui des fonds justifiés 1 et ûnnlemont C(' qui reste oneorc ;\ jrn,tifi{1t·. 

.. _,, ....•. .,..,,..-~ - 
Dtsrn~ATJON 

;,w,r,1NT !!01',L,\l'H Il E'-'l'E 
fit!", d1•s 

di.'i {narid ll,; l,,p.11l1é;',, 
somme jusr.flccs . , Obsercutions . .ich,HHP 

o1..11.\n1i::,ni,•1s :itf1U[~rf,UIJ L.!,, de r cud i o compte nu 
HlOJ ( n dot omptcs .r u v r t r r r.u . 

1 

,h, follll,. 

Guern: ...•.. , ........ (l;'i!),427 20 637,048 15 1,170 14 No II con1p1 1,; 1 c u, J. nt c~ f',11t es sru 
1nnnü..i.1, de s mt curluut s 1U1Î1~ 

Justice ..........•. , .. 1B5.7ti9 !)'l 180,7/41 !)9 u,oos ;j\) t eu ev «u x l'('grnu•nl,, ~!!, 11111 ,1,,,e 
J u strücut da 11s. le~ [u uil les de 1 (.. 

Affaires Ifo·ancè1 es ..... 1-1,503 70 1-1,:-rn;:; 70 
, ue L1 nucst ru.Jle s , 

" 
Finances .....• , ....•. 11,l.H.l'.:l tî8 11,101 li l 488 07 

Inréi-ieur , . , , , • , • , .. , , 1,586,389 02 l ,!31!) .tHi::! G:3 70,827 2~ Non conip11~ les av a nec" Lut os 
pon1·u•1\..1nH·~ t.11111,n~u .. du LIK'• ----- --- nnn de lc.1 t\ llnels not.m cs. 

2,437,GG:ï 41 2,3'.19,8()0 ti:2 77,802 89 

- -- -· 
Le troisième mode <le payement est aussi une exception , voici comment la 

Cour l'a défini dans son rapport sur le compte définitif de l'exercice 1834, 
page 64. 

cc Ce mode consiste en des crédits que l'on ouvre sur le trésor à des fonction 
n naires ou intendants 1 pour Je payement de dépenses pressantes et continues, 
>) d'une nature telle qu'j[ serait impossible de les soumettre à une liquidation 
» préalable; telles sont les dépenses pour la solde <le l'armée, certaines dépenses 
l) du chemin de for, ayant plus particulièrement pülll' objet le salaire journalier 
n des ouvriers occupés à des travaux exécutés par voie de l'éG'ie 1 certains frais 
>) de justice 1 tels que taxe de témoins 1 les traitements dounniers , les ordon 
)) nances de non-valeurs, les remises des receveurs des diverses ad minist rations 
)) des recettes , etc. 

)J Les fonctionnaires on intendants au nom desquels ces crédits sont ouverts, 
i> ne son l pas dépositaires des fonds, ceux-ci restent dans les caisses publiques ; 
)> ces fonctionnaires en disposent au for cl à mesure que les dépenses s'accom 
>) plissent, par des mandats qu'ils délivrent aux noms des intéressés, sur les 
>> , directeurs du trésor ou sur d'autres affenls corn ptables du Département des 
>i Finances. 

>> Les crédits dont il s'a3it. ne constituent pas en eux-mêmes des dépenses de 
)> l'État; ils ne sont considérés que comme moyens de service 1 et leur ouverture 
)> n'entraîne pas nécessairement l'obligation d'en disposer. Ils ne sont jamais 
)> ouverts que par approximation des besoins du moment; ils cessent avec ceux 
)> ci, et ils ne sont annotés que provisoirement et par mesure d'ordre de comp 
>) tabilité , à charge des allocations des Budgets. 

» En définitive, 1es Budgets ne sont grevés à l'occasion de ces crédits que de 
>> la partie des dépenses effectuées; dépenses qui se justifient à la Cour pnr 
>i des demandes de régularisation appuyées des mandats émis par les fonction 
>> naires ou intendants ordonnateurs, revêtus de l'acquit des par-Lies intéres 
)) sées et appuyés de toutes les pièces justificatives des créances. 

)> La différence entre le montant des crédits et celui <les dépenses faites cl 
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n r,:milal'isées constitue lt' fonds resté sans emploi ; celle' di1ft:renc,~ 1·~1 ,111-• 
ll 

)) nuléo lorsque les hcsoins du service cessent ~ <'L lorsque l'cxcroicc a all<·Î11I 
n son terme. » 

Itnuméra11L les a!JL1s occasionnés p;ir ces deux modes exceptionnels de pa~ t• 
ment , la Cour ajoutait à la paac 65 du même rnppOl't. 

<( Enfin, il y a eu abus pa1· suite des lenteurs apportées dans la 1'ÛG1ilarisalion 
>> des p,1ycmcnls foils sui· des cd,lîLs ouverts dans Je sons du troisième modo. 
» li s'est mème préscuté des oirconstunces où les fonctionnai l'es 1 à qui des en: 
)) dits n'étaient ouverts que pour en disposer pai- mandats en faveur des créan- 

. · ' 1 l I' ; f' ' · 1 l ' · )) eiers ree s ( e Etat , au m· et a mesure que es c epcnses se conu-actarent , 
>) ont mnudalé les fonds à leur prop1·e ordre et se sonl ainsi constitués dl' leur 
)) propre chef', et contruirement à tout principe de honue administration, comp 
>) tables dépositaires de fonds, lorsqu'il ne <levaient être qu'ordonnateurs. 

.H Nous aurons 1 an sujet des faits de l'espèce, l'occasion de sigunlcr uu cnidî1 
>) qui, bien qu'ayant été mandaté et converti eu numéraire <lès 1834, n'a pas 
» été ré1Jularisé jusqu'ici. C'est un abus arnvc, qui occasionne aujourd'hui une 
>J lacune dans les comptes; il en fausse les résultats et détruit l'harmonie q11i 
>) devrait exister en tout temps dans la comptabilité et les comptes des Budgets. 

i> Bien que la Cour ne puisse se constituer juge à priori de l'opportunité du 
» mode exceptionnel que les chefs de Département Ministériel croient devoir 
>J adopter poul' le payement de certaines dépenses, relatives aux services qu, 
)) leur sont couûés , néanmoins elle se trouve réellement en situa lion de recon 
J.r naltrc l'abus qui mirait ôté fait de la faculté de demander des fonds à charge 
» d'en rendre compte, quand les dépenses déjà faites sont soumises à sou examen 
» définitif. La Cour pense qu'il n'est pas inutile de citer ici i'i l'appui (le son 
>) opinion, une disposition consacrée en France à l'occasion des avances de 
>) fonds; elle prouvera que le Gouvernement français a eu aussi des abus sem 
» blablas à réprimer. Cette disposition, qui est extraite d'une ordonnance royale 
)} du 14 septembre 18~2, est ainsi conçue : 

,i Art, 17, Les fonctions d'ordonnateur el d'administrateur sont incompati 
n hies avec celles de comptables. Tout a3ent chargé d'un maniement de deniers 
>> provenant de notre tr-ésor royal , est constitué comptable par le seul fait de 
)> la remise <lesdits fonds sur S<\ quittance ou son récipissé. Aucune manuten 
)> Lion de ces deniers ne peut être exercée, aucune caisse publique ne peut être 
J) gérée que par un agent placé sous les ordres de notre Ministre des Finances 1 

)) nommé par lui, responsable envers lui de sa gestion et justiciable de notre 
J) Cour des Comptes. 

)) Toutefois, pour faciliter l'exploitation <les services administratifs rés-is par 
» économie, il pouna être fait aux agents spéciaux de ces services, sur les or 
))' donnances du Ministre uu sur les mandats des ordonnateurs secondaires; 
)> l'avance d'une somme qui ne pourra excéder 20,000 francs, à charge par eux 
ii de produire aux payeurs, dans le délai d'un mois, les quittances des créanciers 
)> réels. n 

Les abus contre lesquels la Cour a cru devoir s'élever daus son rapport sui· te 
compte définitif de l'exercice 1834, n'étaient qne le prélude à des abus plus 
3ra-ves qui se sont reproduits en 1836 1 et qui, chaque jour, augmentent d'une 
manière très-regrettable, malgré les efforts du Département des Finances, réunis 
ù ceux de la Cour 1 pour les arrêter dans lem marche progressive. Il est urrrcnt 
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de les signaler pour que des mesures de rc(pression soient prises au plus tdt, afin 
de les arrèter dam, leur hase , si l'on vent éviter une confusion déplor able daus 
la oornptahilité déjà si obscurcie, el des danncn; plus g-1·nmh encore pour l'or 
dre el. la bonne rrcstion des deniers publics. La Cour onteud parler ici des cré 
dits ouverts à la rérric du chemin de fr·r pour payer certaines dépenses, que l'on 
a cru <le-voir soustraire au visa préalable, et desquelles elle s'est <léjà occupée dans 
la première partie du présent rapport. 

La voie dans laquelle l'on est entré relativement aux dépenses du chemin 
<le fer n'est soumise ù aucune règle, à aucun principe de comptabilité , tout y 
est arbitraire. Dans un tel système dépenser est tout, justifier des payements, les 
faire régulariser sur les allocations compétentes dans le terme de l'exercice, 
semble , si pas chose supcrlluo , tout an moins secondaire et sans importance: la 
Conr le dit avec un profond reurer. , a_vœ une telle manière de procéder il n'y 
a ,pas de régularité, pas de comptabilité possible; il n'y a ni exercice à clore ni 
loi de compte à porter. C'est ainsi qne le compte de 1836 accuse une somme 
de fr. 166,872 03 C9 qui, bien que dépensée et sortie des caisses publiques sur 
mandats des a3·ents ordonnateurs 1 n'a pu être justifiée ni ré&ularisée non-seu 
lement dans le Lerme de l'exercice 1 mais encore longtemps après, c'est-à-dire, 
à l'époque do l'établissement du compte, qui n'a été dressé que très-postérieure 
ment à la clôture légale des Budgets ; et cela en vue d'y faire entrer toutes les 
réuularisations que l'on pouvait obtenir ~ afin de réduire Je chiffre des sommes 
non justifiées ni inscrites d'une manière définitive à charge des allocations du 
Budget. 1 

Il est vrai que depuis, et à la date du 1 cr octobre, il a été justifié de 
fr. 166,871 93 es qui ont encore été régularisés par la Cour sur l'exercice , de 
sorte qu'il ne reste plus en ce moment à justifier et à régulariser que 10 cent.j 
ajoutons toutefois que si l'on est arrivé à réduire les dépenses non justifiées à 
ce chiffre, c'est en laissant un découvert plus considérable sur les exercices sui 
vants, ainsi que cela est démontré par la situation que la Cour donnera ci-après 
des crédits ouverts aux agents comptables de l'administration, découvert qui 
est constaté pour une somme de fr. ij0,210 74 et fr. 1,033 07 es dans le compte 
définitif de l'exercice 1837, soumis en ce moment à l'examen de la Cour. Voici 
entre autres le passage d'une lettre que la Cour écrivait à ce sujet, le 2 février 
1841, à M. le Ministre des Travaux Publics. 

<( Parmi les crédits restants à régulariser est comprise une somme de 
n fr. 1,176,365 40 es, imputable sur la loi spéciale du 2~ mars 1838, qui se 
,i rattache à l'exercice clos de 1838. 

)) M. le Ministre des Finances vient d'appeler l'attention de la Cour sur cet 
•1 arriéré 1 en lui faisant part 1 Monsieur le Ministre, qu'il vous a fait connaître 
)) que passé le 1er mars prochain, il ne serait plus possible d'admettre des régu 
J> Iarisations sur cet exercice, attendu qu'à partir de celle époque il doit établir 
,1 le compte définitif. 

>J La Cour, de son côté, ne peul se dispenser de vous foire la même remar 
)> que, et d'appeler votre attention sur cette circonstance excessivement s-rave, 
>) et qui entraînerait 1a plus grande perturbation dans la comptabilité si, pour 
)) l'époque précitée, vous n'aviez mis la Cour et le Département des Finances 
)) à même de régulariser les dépenses de votre administration relatives au che 
~1 min de fer. )) 
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Au surplus fa justification et la réaularisalion tardive de ces crédits, apr·t\s qw· 
l'exercice est léaalcmcnt clos et que le compte en est dressé , étant contraire ù 
tout principe, à toul.c disposition 1·t~alemenlairc 1 et incompatible avec la loi des 
Budgets autant que préjudiciable nu bon ordre de la comptabilité cl de ln ges 
tion des deniers publics , la Com· refusera ù I'aveuir de les admettre; clic se 
bornera à conslater l'état des choses à l'expiration du cours des Bwlgels, afin 
que la Législature puisse statuer à cet égard, et selon que la 3ra,·ité des cir 
constances le commande, en portant la loi des comptes. 

Voici, ù la -date <le ce jour, la situation des crédits ouverts sur tous les exer 
cices postérieurs à 1836 aux agents ordonnateurs du chemin de fer. 

- -- 

Montant des cr-ê- Dcnrnnd,..s de ré .. Resle ,\ produh-o 
Sur cette somme 

DÉSIGNATION l\lonlaat des 1·0- Rcst.o ,J rcst aJt ,Hspo- lH'>lO en rl6Jlm- 
dit s ouvert , sur gnlnrisol. o pé- snitu•l5,,,lOll{1m 1\ L, Cour f>Dlll' nU,lu nu '!'rÜ-;t;H 

t lvo en 1rny<•- ù.u druunndc des 1•ecs et imputées non jLtslifi{, cl se t.ronvcnl t\ complél cr la su~· t_rt pnl't1C' c1u 
crf'dJt non cm ... rncuts l:tils Cl 

:SUDGlElT, l\J Iulsu-c, sul vnt sur les ul lo cu- :\ l't,:,.,:J men <le h juslificnlion in •. 1,loyét' p,11• la ré- 
le relc, é de la üons compta- Cour non 11 ... !i'.gndc des c r é- git· s u lv.m l h,tt nun j no.;tifi1!s 

OU LOIS DE Cl\1,lllTS, Cour. hIus , l'égulndsor. qrudées . dus, p~odt par l'a«J- ni l'(:g11Jn1 isés , 
mlmstruuou. 

Loi <lu 12 nov. 1857. 2,207,000 \) 2,204,188 7o 2,811 25 ,, 2,811 25 l) 2,811 20 

Loi '111 25 mai 18;38 7 ,88 ! ,522 06 7,241,650 41 fî50,G85 05 44,252 50 505,-155 Sü )) tH)5,455 55 

Loi du 28 déc. 1839 . 1,024,000 ,, 1,018,911 31 005,088 00 ,12,570 07 !j(\2,712 02 " 562,712 02 

Loi du 21 juin 18,10 . 000,000 ,, 545,902 82 50,007 18 " 50,007 18 2,000 ll 54,007 18 

Loi (lu 26 iù. 5,423,400 41 2,500,079 50 5,0:52,787 11 993,085 4.ü 2,0lHJ,701 71 200,7-15 81 1,838,057 \JO 

Budget ile 1858 . 1,555,570 33 1,li5!5,370 25 » 10 ,, n 10 " ,, 10 

- 1850 1,550,000 ,, 1,552,041 89 17,9!58 11 " 17,058 ·J 1 "1,806 07 1Q,,151 4-1' 
- 1840 l,ll29,000 )) i ,507 ,949 55 Hll,050 /il} 1 ,50,091 62 30,358 83 3,567 !J7 26,700 so 

- 1841 1,353,000 )} l) 1,555,000 >) 092,198 97 560,801 03 94,180 SO 266,620 73 

25.703, 158 80 17,854,680 26 iJ,868,478 10 2,202,605 02 5,665,873 ss 502,298 75 5,305,!i74 83 

Toutes les dépenses comprises dans le compte d~ l'exercice de 1836, celles re 
latives à la dette publique et au chemin de fer exceptées, sont conformes aux 
justifications produites; il y a donc lieu de les arrêter aux chiffres établis. 
Quant aux dépenses relatives à la dette publique et au. chemin de for, voici 
qu'elle est leur situation d'après les écritures de la Cour. 

Les allocations votées à ce titre par la loi des 
lèvent à. 

Les dépenses définitivement liquidées et 
imputées dans les livres de contrôle de la 
Cour s'élèvent à, ci . . fr. 12,142\998 80 

Budgets s'é 
. fr. 

A REPORTER. . fr. 12,142;998 80 12,6-45,600 06 
20 
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REPORT. 

li a été ouvert des crédits par 
la Cour pour le payement <les 
intérêts de la dette active in- 
scrito au livre auxiliaire pour , ci. 611,894 17 

Sur ces crédits il a été justifié 
et régularisé dans le terme du 
compte, ci. 603,817 35 

1l reste encore à justifier et à 
régulariser ultérieurement, ci. 81076 82 

Les créanciers de ladite somme ayant un 
délai de 5 ans pour en réclamer le payement, 
alors que le Budget n'a qu'un cours de 3 ans 1 
il y a nécessité de la maintenir à la charge 
dudit Budget , sauf à faire ultérieurement re 
cette de la partie qui , non réclamée ù l'ex pi 
ration des o ans, serait prescrite en faveur du 
trésor . ci . 

1 

Total des dépenses à charge des allocations. 

Excédant d'allocation à annuler . 

8,076 82 
12, HH, 070 62 

L'observation que la Cour vient de faire à l'égard des intérêts 
de la dette acti ve , s'applique en tout point aux intérêts des 
em prun ts , or, il a été mandaté à ce titre et compris en dépense 
dans le compte , une somme de , ci 

Sur cette somme il n'a été justifié que de. 

Il reste conséquemment encore à justifier de 

5,040,000 )) 
5,036,812 20 

. fr. 3,187 80 

somme qui, à l'expiration du terme de ~ ans, sera prescrite et portée en recette 
au profit du trésor, sila réclamation et le payement n'en out pas été faits ni justifiés. 

Le montant des dispositions sur les allocations du Iludget 
s'élève d'après ce qui précède, à . . fr. 12,ll:H,075 62 
Il a été justifié à la Cour, par la rentrée des titres et man- 

dats acquittés? de, ci. . . 12,101,i'.501 01 

Il reste encore à justifier pour solde. . fr. 1'9,574 61 

Chemin de fer. 

Le produit de l'emprunt de 30 millions, autorisé par la loi <lu 18 juin 1836, 
a près prélèvement des sommes affectées : 

1° A l'extinction des bons du trésor; 
2° Au rachat de la Sambre canalisée ; 
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3° EL à la pari io employée du crédit de 6 millions pour con 
struction de routes pavées et fcrt'<Scs 1 restant disponible pour 
la construction du chemin de fer est de, ci . . fr. 1,1-it,:U.1G~1 7-1- 

A l'époque de la reddition du compto , il avait été tléfinili- 
vemcnt liquidé et régularisé sur cette somme, ci . fr. 14~~;,57.291 71 

li restait conséquemment un fonds censé libre de . . 1 H6,87 .2 03 

Cet excédant n'existait pas en réalité, il se trouvait absorbé 
par les disposi tions non j ustifiées des agents de la ré13ic 1 ainsi 
que cela c1,L constaté dans le compte et indiqué dans les obser 
vations qui précèdent. 

Voici 1 d'un autre côté, la situation des crédits ouverts aux. 
agents précités sur l'exercice 1336. 

Les crédits dont il s'agit se sont élevés à , 
ci • • fr. 3,1901!:>91 81 

Au 1 cr janvier 1839, époque de la clôture 
de l'exercice, il n'avait été justifié et régularisé 
s m· ces crédits , que ci . 2,245,071 47 

Il restait conséquemment encore à justifier 
et ù régulariser, ci 

Du Je1·janvier 1839 an 30 juillet de la même 
année, il a été justifié et régularisé, ci 

De sorte qu'il restait encore à justifier. 
Depuis le 30 juillet 1839 jusqu'au 1 ci· octo 

bre 1841, il a de nouveau été justifié et ré 
gularisé , ci 

Il ne restait plus à justifier et à régulariser 
que, ci. 

945,!520 3-4 

778,648 31 

166,872 03 

166,871 93 

10 

Si l'on déduit du fonds libre les régularisations produites prn, 
térieurement à l'établissement du compte, et s'élévant à, ci 

Le fonds libre sera réduit à , ci . 

166 871 93 1 

)) 10 

Laquelle somme est absorbée par les dispositions des agents de la résie , mais 
jusqu'ici sans justification de l'emploi qui en a été fait. 

Sur les dépenses définitivement imputées et régularisées, .~'é- 
levant à, ci. 14,520,578 26 

11 a été j ustifié à la Cour par la rentrée des demandes de 
payement dûment acquittées et des ordonnances de régulari- 
sation pour, ci. . . 14,35'7 ,29 J 71 

De sorte qu:il reste encore à justifier de. . fr. 163,286 5:5 

Indépendamment des dépensesgénérales, telles qu'elles sont établies au compte, 
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il existe d'autres dépenses qui, saus Nrc considérées comme dépenses rrénünles 
(k l'État, sont cependant des dépenses d'ordre public, les unes existantes en 
vertu des lois, le~ autrr-s par suite dl' mesures adruiuistratives ; comme telles 
1l y en a qui sont pr<-, lies an Hu<ls-rt sous la désiunation de dépenses p01w or 
dre, les autres pas. 

Il est à remarquer que <le toutes ces dépenses il n'en est porté aucune dans le 
compte, bien qu'il soit constant quP l'exercice ne se sera point écoulé sans que l'on 
ait «He dans le cas de pourvoir aux services qu'elles ont pour objet d'assurer. 
Pour en donner la p1·cuvc, la Cour citera les rembourse 

ments <le cautionnements fournis pat' les comptables eu rraran 
rie de sestion, pour lesquels il y a une allocation au Budget de, 
ci. . fr. 80,000 n 

Sur cette allocation 1 la Cour a liquidé des mandats de resti- 
tution pour 1 ci. 49 00;5 81 ? 

et toutefois 1 comme cela vient d'être dit, rien n'est porté en dépense dans le 
compte à cc titre. 

Au surplus, les remarques faites à celle occasion ne soul que la répétition 
des observations que la Cour a consignées dans ses rapports antérieurs, où elle a 
traité cette matière d'une manière assez complète pour pouvoir se dispenser d'en 
parler de nouveau. 

Elle se bornera donc à former le vœu qu'un bon système de comptabilité soit 
prescrit ou adopté au plus tôt, pour foire disparaître toutes les lacunes que l'on 
rencontre aujourd'hui. 

Du compte de la Dette Publique. 

Le compte de la dette publique ne donne pas lieu à d'autres observations que 
celles déjà émises dans les rapports de la Cour sur les comptes des années 1834 
et 183~ 1 auxquelles elle se réfère. 

Si l'examen des divers articles du compte actuel faisait naître de nouvelles 
, remarques, elles seraient successivement exposées en suivant l'ordre d'après le 
quel le compte est établi. 

C'est ainsi que la Cour s'occupera en premier lieu de l'emprunt de 12 millions 
de florins, autorisé par la loi du Ü avril 1831, emprunt qui forme le Jer article 
du compte sur lequel il reste des remboursements à faire. 

Emprun; de 12 million:;; de f1,orins effectité en verlit de la loi du 8 avril 1851 
par fr. 21,,G15,Ha 62 C3, »oleu» effective. 

La Cour ne peut suivre les chiffres des diverses opérations que le compte ren 
ferme, et cela parce que les pièces justificatives des remboursements faits à partir 
de 18315 ne lui 01,1t pas été produites, à défaut de crédit léaislatif pour en rece 
voir l'imputation. 

Dans cet état de choses, elle établira la situation de l'emprunt telle qu'elle ré 
sulte de ses écritures et de ses précédents rapports. Suivant les rapports dont 
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,:anit des 12 février' 1839 cl l cr décembre 18-10 1 il restait ù justiHl'I' pour le 
remboursement complet de cet •~mpnmt, savoir: 

l" En obligations non reproduites 
"' V r , • 1 , ' , '.:!0 1~0 reccpisses non cc rnngcs . 

fr. 231Hl9 63 
108,776 67 

ToTAL. . fr. 

De cette somme il avait été imputé, par forme d'avance pour 
absorber le crédit volé au BudgP-t de 1832, sauf justiûontion 
el l'l"tJUlarisation ultérieure , ci. . fr. 

Le crédit encore nécessaire pour rériulariser la totalité des 
remboursements restant à faire et à justifier, est donc réduit à, 
ci. . fr. 63,UH 07 

Payement des inlefrl!ls dudit emprunt. 

La Cour a établi dans ses rapports précités que les intérêts 
exigibles dans l'ern prunt s'élevaient à, ci. • . fr. 

Sur quoi il avait été justifié pour, ci. 

Et il restait à justifier. 

1,821,229 36 
1,818,327 01 

2,902 315 

Mais une observation plus importante que la Cour a faite 
1•elativemcnt aux intérêts, c'est qu'il a été alloué à ce titre, au 
Budget de 1832, une somme de fr. 1,841,269 84 c., qui a été 
mise en totalité à la dispositition du Département des Finances, 
lequel en a fait complètement dépense au compte définitif 
dudit exercice 1 et ce, pour éviter une annulation qui aurait 
pu faire recourir i1 des demandes de crédit supplémentaires, 
ci. . . 1,841,269 8,i 

Or, aujourd'hui que les opérations de la négociation sont 
parfaitement connues, et qu'il est bien et dûment établi que 
les intérêts exigibles ou payés ne sont, selon la Cour, que 
de fr. 1,818,327 01 c., et suivant le Départemt des Finances, 
à l'époque de la déchéance, que de, ci . . 1,818,888 09 

il s'en suit d'une part,qne le Département des Finances doit en 
core justifier de fr. 561 08 c., en coupons d'intérêts acquittés; 
d'autre part, qu'il doit réintégrer au trésor l'excédant de la 
somme mise à sa disposition et portée en dépense en totalité au 
compte de 1832 pour faire face à ce service. Cl, le montant 
de la réintégration à faire. • . , 2'.2,381 7:5 

L'on a vu plus haut que la somme restant encore à rem- 
21 
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hourser pour solder définitivement l'emprunt, s'élevait, <l'après 
la Cour ç à ç ci . . fr. 

Par suite des rcrubou rscrucnts faits depuis 1831:5 et non j11s 
tifiés à la Cour, il ne resterait plus :\ rembourser suivant le 
compte que, ci 

11 doit donc étre justifié encore à la Cour, pnr l'envoi des 
oblig·ations ou des récépissés non échangés et remboursés, de, 
Cl. 

13l.\69H 30 

Celle somme pourrait venir en diminution de celle de fr. 69,545 23 c., déj,\ 
imputée par forme d'avance sur l'exercice de 18321 de sorte qu'il ne resterait 
plus ù régulari~er de ce chef que fr. :51,029 11 c. 

Si l'on prend en considératiou le lona espace de temps qui s'est écoulé depuis 
le moment que le remboursement de l'emprunt est devenu exigible , le peu 
<l'importance des remboursements réclamés à partir de 1836 à 1839, l'on sera 
porté à croire que les titres représentant la somme de 114,180 18 c. sonL 
érrarés, cl <1u'il y aurait un bénéfice assez considérable pour le trésor à détermi 
ner une époque de prescription utile pour régler définitivement cet emprunt, qui 
ne peut sans inconvénient pour la comptabilité 1 rester perpétuellement ouvert. 

Envisagé sous cc point de vue, l'arriéré ne doit pas nécessiter de nouveaux cré 
dits, puisqu'à la date de cc jour le trésor est encore en avance de fr. ~] ,02911 c. 
sur la partie des titres rernboursés , somme que le Département des Finances 
pourrait se trouver dans le cas de devoir réintégrer, ce qui, ajouté à ce qu'il a 
également prélevé en trop ponr le payement des intérêts dudit emprunt, por 
terait à fr. 73,410 86 c., la recette îqu'éventuellement il devrait constater au 
profit de l'État daus un compte subséquent. 

Cet avantage pour le trésor s'accroîtrait encore des bénéfices que l'on obtien 
drait d'une manière positive par la déchéance des titres égarés ou non reprodui ts. 

Bwprunt de 10 millions de florins effectué, en »ert« de la, loi du 21 octobre '1831, 
par fr. 2,1 ,591 ,958 98 c. valeur efTecti-ve. 

Les payements faits .sur cet emprunt 1 postérieurement à. la clôture de l'exer 
cice 1832, n'ont pu être justifiés à ta Cour par le Département des Finances 1 ù 
défaut de crédits lésislatifs. propres à en recevoir l'imputation. 

Ainsi la Cour ne peut, à défaut des documents relatifs à ces payement'>, 
vérifier la partie du compte qui s1y rapporte. 

Les écritures de fa Cour et ses rapports sur les comptes défini 
tifs des exercices 1834et 183~ établissent à fr. Jt27,917 81 c. 
ce qui restait à rembourser pour apurement de cet emprunt, 
ci. . . fr. 

Suivant le compte de 1836, il ne resterait plus à rembourser 
fin de l'année 1838, que 

-427 ,917 81 

107,114 99 
De sorte qu'il aurait été remboursé depuis la clôture de 

1832 jusqu'au 1er janvier 1839 ~ . sans crédits législatifs pt-o 
pres à faire face à ce remboursement, ci. 

Les fr. 320,802 82 es dont il s'agit ont donc été prélevés sur les produits 
des Voies et Moyens des exercices postérieurs à 1832, ce qui établit à la fois 
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mie infraction à la loi des Budgel-'> cl un déficit d'autant dans los ressources dt>, 
dits exercices. 

Il serait ù désirer que la comptabilité fùt redressée de ce chef au moyen J'mH· 
allocation pour recevoir l'imputa lion des remboursements faits et encore ù fair(•; 
juque-là , il y aura quelque chose d'incomplet et d'irrégulier dans les écritures 
•'l dans les comptes. 

l~mprunl de 100,800,000 francs. (Loi dit Hi clticernbre '18:it.) 
La loi du 16 décembre 1831, autorisant l'emprunt, a affecté annuellement ,\ 

l'extinction un p. 0/o du capital, plus les intérêts progrC's .• ivement accuuiulés 
su I' la partie du capital successivement amortie; l'allocation pour servir la rcn u 
devant en tout temps être basée sur la totalité de l'emprunt , sans ér,-anl aux ré 
ductions obtenues pai· suite de remboursement. 

Voici le tableau des extinctions qui out été opérées de cette manière jusqu'au 
31 décembre 1838. 

~ #'.,>,~ 

DO l ,\ IION lntcrêls ru f,1vcu1 du louds d',, Plll\ V,U.l.Ull ~~;J;~ 
mot trsscmcn l su, le C•ljHla] 10TAL "?;;. o-= ~ 

i\!INUhLT & un101 l1 •lVCf JOUbSilllC<." au u'A1UAT 
.=! 3 f:; g 

NOMl~AU, ,9 ._ d -._; 

EXERCICES, Cl O :., <4 

JIOUJ ~ DU FONDS '.:.~ s ê ~ J,, 11~~ ~~ i3..= - l'umoJtt~ac- ... 11' n morusscmt , ~~ 5 C, g 
ILr .31Al 11.1 l"IOV, cuptt , amoi us. J,.Jj>, uuo i us ., - "u ment. -~i2gg..J 

1832 ..... ., 756,000 8,064 " 24,582 GO '[88,646 {JO 788,G4G GO 1,008,!'l'I 7 \)(l " 
1855 ....... 1,008,000 31,890 GO 53,586 !:JO 'l ,01)5,270 80 1,093,270 80 1,180,877 08 " 1 
1834 ...... 1,008,000 67,42:2 GO 83,550 GO 1 , \!58 ,073 ~o 1, 158,07:'i 20 1,1GO,tî12 OG " 

183!5 ....... 1,008,000 83,07!) " 08,073 " 1,100,052 » 1,112,::;04 n 11172,0,!7 03 18,018 

1830 ....... 1,008,000 113,GG4 60 129,265 40 1,250,928 " 1,255,288 ., 1.223,97401 17,G40 

1837 ....... 1,008,000 144,799 20 144,799 20 1,2D7,!î98 40 1 ,202,:'i42 40 t,20~,542 40 ')~,250 

1858 ...... 1,008,000 1GI ,027 " lii,218 Il 1,546,24.!J >) 1,2(\(:\,ll)() Il 1,200,;2;; 88 80.1;;,, 

6,804,000 010,847 Il 1711,773 ,, 8,120,020 Il 7,IJ14,û40 » /s,225,005 ~2 211.0SO J 
nu tableau qui précède, il résulte qu'à la fin de l'année 1838 

la dotation annuelle, pour l'amortissement Je l'emprunt, pré 
levée sur les années 1832 à 1838 inclue, s'élevait à, ci. 

Que les intérêts progressivement acquis 
au fonds d'amortissement s'élevaient": 
Jouissance au 161 mai. 

)) au },er novembre . 
610,847 
711,773 

6,804,000 n 

)) } 
)) 

1,322,620 )) 

TOTAL. . fr. 8,126,620 )) 

Que l'applicalion de celte somme a été justifiée à la Cour 
jusqu'à concurrence de, ci . 

De sorte qu'il reste encore à justiûer d'une somme de21 l,680 
francs, mise en 18351 1836, 1837 et 1838 à la disposition de 
MM. de Rothschild l pour le remboursement des obligations 
amorties pa1· la voie du sort, ci . '..211,680 ,, 
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Que les 8,J2fi~620 fr. ont été appliqués ù l'extinction d'un 
capital nominal de. 

1 ' , , l _, emprunt contracté étant le. 
8,223,99\.5 :12 

. 100,800,000 )) 

Il est réduit 1 suivant les obligations amorties rentrées à la 
Clitn• à, ci . . . . 92}>761004 68 

Si l'on retranche de cette dernière somme celle de fr. 211,680, 
qui est encore entre les mains de MM. de Bothsehild , pour le 
remboursement des obligations sorties au tirage , et non re- 
présentées 1 ci. . 211,680 )) 

Le capital de l'emprunt sera réduit 1 fin de décembre 1838, 

Ainsi, le fonds d'amortissement qui est de. 
a amorti un capital nominal, justifié de. 
et un capital restant à justifier de. 

Soir. 

8,126,620 )l 

8,223,995 32 
211,6BO )> 

8,-43~,675 32 

D'où résulte un bénéfice en faveur du trésor, de. . fr. 309,()55 32 

Ce bénéfice a été obtenu par le rachat d'obligations au-dessous du prix. 

Intérêts dudit E-m1wu·nt. 

L'intérêt annuel sur la valeur nominale s'élève, savoir 

Pour l'année 1832. . . . 3l80~000 » 
Pourlesannéesl833 à 1838inclusivement, à raison de 5p. 0/0 

sur le capital nominal, soit annuellement 5,040,000 francs, ou 
pour 6 ans. . . . . . 30,240,000 n 

TorAL. . 34,020,000 )> 

A déduire la partie successivement éteinte et passée au fonds 
d'amortissement, jusque et y compris 1838, ainsi qu'il est à 
voir au tableau qui précède, ci. . . • . 1,322,620 >> 

Reste à payer net. . . 32,697,380 >) 

Sur les intérêts payés , il a été justifié jusqu'à ce jour à la 
Co.ur , sa-voir : 

Sur les annuités de 1832 à 1834 inclus, ci. 13,585,257 » 

Il a été remboursé sur les mêmes annuités, 
à titre d'intérêts prescrits, ci. . . • 5,846 40 

A REPORTER, . fr. 13,591,103 40 32,697,380 )) 
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Hcr onr , 

S111' les : 

Échéance du }t>• mai 183ti. 2143-i):57 80 l 
1111. pr('scritsel remboursés, 1,663 :20 
Jtcl1éanœ <lu 1er nov. 1835. 2,4H>iG28 40 
lut. prescrits el remboursés. 1,398 60 
Jtch{-ancedn }c,· mai Hl:3(l. 2)40li,798 20 } 

}or nov. 1836. 2,389,086 H 

1 cr mai 1837. 2,373,436 80 ~ 
l<H· nov. 1837. -H,731 20 ) 
l0r mai 1838. :rn/)22 40 t 
Ler nov. 1838. Vi-/~91 60 } 

ENSl'.l\IllLE. 

4, 793,88-1 ~() 

2,41:3, 168 " 

83 -414 )) , 
25,740,617 (j() 

Ileste àjustiûer. 6,9:56,762 -40 

La somme restant à justifier se divise comme suit : 

Sul' l'exercice 1836 
1837 
1838 

31187 80 
2;335,233 60 
416lB,341 00 

Somme égale. 

Dette active 2 1/2 z>. "l» inscrite au livre auxiliaire tenu à Bruxelles. 

Le capital inscrit dans ce livre est de 11,564,80011., soit en fr. 24,475,767 19 c", 
qui, à raison de 2 1/'1. p. u/o 1 constituent une rente annuelle de fr. 611,894 17 es. 

Les intérêts de 1831 à 1838 inclus s'élèvent à. . fr. 4,895,U53 3H 
Les allocations des Bu<l13ets pour y faire face s'élèvent à ------ 

même somme, qui a été successivement imputée dans les livres 
ùe contrôle <le la Cour, et mise à la disposition du Département 
des Finances; pour payer les porteurs de rentes, ci -4,895,153 36 

Sur ceUe somme il a été ré(:)ularisé et justifié à la Cour d'une 
manière définitive, savoir : 

Sm l'annuité de 1831 ci. 
1832 . 
1833 
1834 
1835 
1836 
1837 
1838 

ENSEJUBLE. 

. fr. 608,420 94 
608,0US 8-4 
607,669 2~. 
607,494 6-4 
606,539 62 
605,394 11 
605,068 09 
299,907 38 

. .fr. _ 4,v4B,514 s1 
1l resterait conséquemment à régulariser et à justifier encore 

d'une manière définitive . . . fr. 346,638 49 
22 
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C<'I I(' somme est relali vc aux exercices ci-après Jésig·nés, savorr 

!B31. . fr. 3/i-68 23 
183:2. 3lH78 3;1 
1H33. 1 li),)_/~ gl') . ,.-,,j..... """" 
HJ34. -1,399 ::53 
1830. ~,3;54 ~:fü 
1836. û,:SOO OH 
1837. 6,826 08 
1838. 311,986 79 

C1. . fr. -- 346~638 49 

Il est à remarquer qnc les intérêts restant à payer SUI' les exercices qui ont 
atteint la période quinquennale sont prescrits cl ne peuvent plus être payés. 
li y a conséquemment lieu de rembourser au trésor et <le faire recette à 1111 

compte subséquent, de la somme de fr. 11,!571 -'f8 c- , qui n'a pas été payée ~m 
les Budgets de 1831 à 1033 inclus. 

Emprunt de 50 millions. (Loi du '18 juin 1836.) 

Cel emprunt a été contracté à raison de 92 p. 0/0• Le produit effectif est con-• 
séqucmmeut de271{i0010O0 francs, mais après prélèvement des frais de la né 
gociation, il n'a produit net au trésor que fr. 27,364,163 74. 

I1 a été contracté à raison de 4 p. 0/o d'intérêt annuel soit 1,200,000 francs. 
La dotation annuelle pour l'amortissement est de 1 p. 0/o 1 plus les intérêts 

courus el à courir sur fa partie successivement amortie i l'annuité pour servir 
la rente devant rester la même sans é1_ptrd à la partie éteinte dudit emprunt. 

Voici le tableau des extinctions opérées au 31 décembre 1838 : 

- 
1)0TA.TlON Intérêts eu faveur du fonds d'a- ~-=.: t~~ ...; 

&OJIMES VALF.Un 1- s: ~~ c;i a~ . .;~~ morussemcnt sur le ccpita l T01'.\l, q;, ~ ~ lf'J 8 
ANNUELLE IUTIOlll avec- jottl5S811CC au ufler-utes aux NOJIINAl,E ~ ~ S -~8 

EXERCICES, -- DU FONlllJ i::i e IO ~ rJJ 

pour - - ~ i~r1] 3--â CAP!TATJX des -~ f-'Q •••• " \,~ 
l'umortlsse. tl'amortisscrnt, rtj.,, ~,;:_i 0 

1"" JAoVlf.R, ] cr .l~ILl,E'l', amortis et just, cap. nmort is. ~~ ~ §8 ment. ~~oc~ 

1837 ....... 300,000 )) 6,000 " 006,ûOO ,, 500,600 " 329,68:2 12 ,, 

18118 .... , .. 300,000 1),800 " 13,420 " 523,220 » 523,220 " 541,228 91 ,, 

. 
000,000 9,801) " 20,020 " 02D,820 " (329,820 » 6i0,911 03 ,, 

ll résulte du tableau ci-dessus qu'à la fin <le l'année 1838, 
la dotation pour l'amortissement de l'emprunt, prélévée sur 
les années 1837 et 1838, s'élevait à, ci. . fr. 600,000 )) 

A REPORTER. . fr. 600,000 l) 
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lh.POR'I', . fr. 600.,000 » 

Que les i ulén~ts prngressi vemcn I acquis au fonds d'amortis 
sernent s'élevaient : 

Jouissance a11 }cr janvier. 
au l"r juillet . 

9,800 n ( 

20~0~0 )) J .29,820 )) 

------·------ 
TOTAL. 629;B20 }) 

Que l'npplication de celte somme a été justifiée à la Cour 
des Comptes jusqu'à concurrence de . . fr. 

De sorte qu'il reste encore à justifier de 

629,820 )' 

)) )) 

Que les 629,8:20 francs onl ét6 appliqués ù l'extinction d'un 
capital de , ci . 

L'emprunt contracté étant de. 

U est réduit. suivant obligations amorties el rentrées ù la 
Cour à, ci . 

fi70,91 l 03 
30,000,000 )) 

29,329,088 97 

Intérêt <lndit emprunt. 

L'intérêt annuel sur la va lem nominale étant de 1,200,000 
francs, soit pour 1837 et 1838, ci. . fr. 2A00,000 » 

A déduire la partie courue sur des capitaux successivement 
éteints et qui passe au fonds d'amortissement, ci. 29,820 » 

Ileste à payer net. . fr. :2,370,180 >> 

Sur les intérêts payés, il a été justifié jusqu'à ce jour ù la 
Cour des Comptes, savoir : 

Échéance au Jer janvier 1837. 
1 or juillet ,, . 
}<ir janvier 1838. 
1 °1• juillet ,, . 

Ensemble. 

. fr. 600,000 )) 
093,400 )) 
590,180 )) 
586,i580 )) 

2,370,160 J) 

Reste à justifier. . fr. 20 )) 

La somme restant ù justifier s'applique à l'échéance du 
1 or janvier 1838, ci. 20 )) 

Emprunt de t>0,85O,8OO francs. 

La loi du .2;5 mai 1838 a autorisé un emprunt nominal de 37 millions de 
francs, à l'intérêt de 4 ~ p. 0/0 ou à un intérêt moindre avec augmentation rela 
ti-ve du capital nominal. 
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Usant de la faculté qui lui étnit réservée, le Gouvcrncmrut a 
' l' ' l'' r a l 3 1 ' • l 7 3 ' contracte emprunt a m lérë]. L c p. 010, a raison L c · ~ p. 0 °. 

Ct' qui en a porté la valeur nominale ù 1 ci . fr. ;_i0,8~01HO0 .i, 

Voici le résultat de l'opération : 

Diflérence résultant du taux de l'émission 
comparé au pair, ci. . fr. 

Commission de 2 ~ p. 0;0 bonifiée nu pré 
lcnr. 

Frais divers. 
Intérêts alloués au préteur pour paye 

ments anticipés, ci. 

1,271,270 )) 
'i0,1B9 20 

TorAL à déduire. 

Reste en produit uet. 

15,072,766 30 

. fr. 3~\ 778,033 70 

Cette somme a été affectée comme suit : 

1 ° A l'extinction Je 10 millions de bons du trésor, créés par la. 
loi du 12 novembre 1837 pour les travaux du chemin de fer, ci. 

2° A la construction du chemin de fer. 
3° A la construction des routes pavées et fcrrécs , ci. 

101000,000 )) 
23,200.,807 82 
2,577,225 38 

TorAL égal au produit effectif de l'emprunt. . fr. 35,778,033 70 

L'emprunt contracté seulement en 1838 n'a donné lieu pendant ladite année 
à aucune opération susceptible d'en modifier Je chiffre, qui est conséquemment 
de ü0~8ü0,800 fr. 

Deue flottœnte ( Bons du Trésor ). 

Les lois des 16 février 1833, 24 décembre 1837 et 30 janvier 1838 ont au 
torisé l'émission des bons du trésor jusqu'à concurrence d'un capital perma 
nent de 25 millions et proportionnellement au remboursement des bons échus 
successivement. 

Au 1 cr janvier 1838 , la partie des bons du trésor émis pré 
cédemment, restant en circulation et à rembourser à une 
échéance postérieure, s'élevait à, ci . . . . fr. 12,557,000 )) 

Les bons émis ou renouvelés en 1838, soit pour servir les 
1 

besoins du trésor, soit pour pourvoir au remboursement des 
hons parvenus à leur terme d'échéance, se sont élevés à. 9,079,000 n 

ToTAL. . fr. 21,636,000 )) 

Les remboursements qui ont dù être faits pour des échéan- 
1 ces survenues en 1838 s'élevaient à. 12,712,000 J1 

De sorte qu'au 1er janvier 1839 il restait encore à échoir des 
bons en circulation pour une somme de, ci. . 8,924,000 )) 
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1 ,. ' • l I l ' ' J. ·1 ' I ' l' ' l'' J I' ' • , rntérôt < <J cet <: ( cno CSL a { , vers taux ; , est l'Cff e c nprcs epoque c e t em1s- 
sion des bons el des termes à courir. Appliqué à l'émission <le 18:~8, dont partir 
n'échoit qu'c11 lü-',,O, il s'élève à fr. 211,44-1 0~ es. 

Pensions de toiae nature. 

Suivant le compte rendu cl les documents existant à la Cour, le rnonlaul 
des pensions <le Lou le nature inscrites ;\ charge de l'État, non corn pris les pensions 
à cba1ue de la caisse de retraite, qui ne sont point soumises au contrôle de la 
Cour des Cornptos , est, en 1836, de 2,988,98~ francs. 

Rentes t•iag<f res, 

La rente viagère sur l'État est réduite au 1 er janvier 1839 à fr. 61'.29t5 30 es; 
clic se répartit sur -Hi rentiers. 

Les divers articles que l'on vient de parcourir composent le compte de la 
dette publique tel· qu'il est dressé par le Département des Finances. 
La Cour , déjà à plusieurs reprises, a fait remarquer qu'il existe d'autres objets 

encore, qu'à certains égards l'on doit envisager comme dettes de l'État; elle 
citait entre autres les cautionnements fournis en naranlie de droits ou de ges 
tion, le fonds des consignations et finalement tous les fonds déposés au trésor 
pour des services spéciaux. 
Il est vrai lJUe tous ces fonds sont ou doivent être représentés par des capitaux 

<l'égales sommes, déposés dans les caisses de l'État ou employés d'une manière 
productive; cette circonstance ne paraît pas toutefois une raison suffisante pour 
qne mention desdits objets ne soit pas faite dans le compte de la dette publique; 
car l'on ne peut se dissimuler que ce ne sont pas les fonds eux-mêmes qui sont 
les véritables débiteurs envers les intéressés, mais bien le trésor-public qui, ayant 
reçu les fonds 1 en devient comptable el responsable envers l'État et les déposants 
ou ayants cause, à tel point que, si par un événement quelconque le dépôt 
venait à disparaitre ou était anéanti par suite de fausses opérations, les parties 
intéressées conserveraient leurs droits entiers envers l'État, qui s'en est constitué 
le dépositaire responsable. 

C'est là d'ailleurs un fait que les 11 années que nous venons de traverser ont 
eonfirmé ; et aujourd'hui encore l'État ne rembourse-t-il pas des consignations 
dont les fonds sont encore en Hollande? n'en agit-il pas de même à l'égard des 
cautionnements versés en numéraire avant 18:.30? Les tribunaux n'ont-ils pas 
rendu des jugements dans ce sens, pour le cas de cautionnements aussi bien que 
pour celui de consignations? 
. Voilà sans doute des motifs très-puissants et qui confirment la Cour de plus 
en plus dans son opinion. Rien donc ne devrait exclure les fonds de dépôt du 
compte de la dette publique ; la chose serait d'autant plus facile à faire, que si 
ce compte recevait le complément qui doit lui être donné , à savoir le bilan de 
l'État, l'on pourrait rétablir l'équilibre entre le doit et. l'avoir, en faisant figurer à 
l'actif de ce bilan le monlant des fonds déposés. 

L'utilité de cc bilan , pour apprécier la situation réelle des dettes et des res 
sources de la nation, a été démontrée par la Cour dans son rapport du 12 février 
1839, où elle s'énonce comme suit : 

<< Pour compléter la série des renseignements nécessaires afin de pouvoir 
23 
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)) <1ppn1cier annuellement d'un seul co11p d'œil l'étendue des dettes confiées à lt1 
n foi publique, et les ressources ordinaires <JUe la nation possède pour y faire 
>) face ('( les éteinrlro uraduellcmenL 1 indépcndammont des impôts ordinairr-s 
>> il eùt i-té ù désirer que l'état des propriétés domnninles , tant mohilièros qu'irn 
» niobilières , fùt produit en môme Lemps que lu situation des dd tes, et que cet 
J) étal eùt indiqué le revenu annuel el la valeur capitalisée desditr-s propriétés. 

n Cc doourur-nt de stricte uécessité , qui n'est pas produit, devrait servir di' 
)) hase el de premier élément à toute appréciation de celle nature. 

n Enflu , disait la Cour, les derniers renseignements qu'il importerait de voir 
>> consigner daus la situation générale de la dette publique sont relatifs à la situa 
)> Lion des fonds de cautionnements fournis par les comptables en garantie de 
>) lem aestion : ces fonds constituent une dette de l'État, puisque l'Élal en doit 
>> le remboursement aux intéressés; il en est de même des fonds de consignations 
>> et de tous ceux appartenants à des tiers, entrés dans les caisses publiques. >> 

Dans l'absence de ce document, la Cour se bornera à constater ici la situation 
des fonds de cautionnements, telle que cette situation résulte du livre qu'elle 
l ienl à cc sujet. 

Cautionnements versés (W trésor depuis la. reoohuùm, 

Les capitaux inscrits s'élcvaicnt , au 31 décembre 1838, après déduction des 
cautionnements remboursds , à fr. 3,116,286 64 C9, qui, à raison de 4 p. 0/o 

d'intérêts, créent une rente annuelle à charge du trésor, de fr. 121~,651 46 e8• 
La Cour croit devoir faire mention ici que, suivant le compte des consigna 

tions rendu pour l'exercice 1838, par l'administration de l'enregistrement et des 
domaines, il restait à rembourser, au 31 décembre de la même année, une 
somme de fr. 2,400,692 69 es, qui devait conséquemment exister dans le trésor 
en numéraire ou en valeurs représentatives; somme qui, à raison de 3 p. 0/0 

d'intérêt annuel, crée une rente sur le trésor de fr. 72,020 78 es. 

t{érnpitnlatiott ~e la Dette publique. 

DI~SIGNA'CION C&.PIT,\L RE'iiTE CJ!AfiGI:S Al\NUDLl,IJS 
AiltORTISSEJICNT 1101u servir 

de, 
l'IO~IINAI, EN CAPITAL " - - TOTAL. 

des ,\ 
on.JETS. effectué. le fontis les 

(1tnp1 unls éteindre. D 'AmOIIT ISSHJI', l~TfalÎJfS, 

Emprunt <le 12 millions de fl , 24,615,415 62 24,480,719 32 152,ü96 50 » I' » 

- de 10 - 21 ,uo1 ,938 98 21,164,021 17 4':l7,917 81 " " )) 

- de 100,800,000 fi· .. ieo.sœ.oco 11 8,223,995 32 92,576,004 68 1,008,000 " 6,040,000 ,, 6,048,000 )) 

Dette active 2 ~ p. 0/o , . , , , , . 24,475,767 19 )) 24,47!:i,767 Hl 1) 011.894 17 611,894 17 

Emprunt de 50 millions .. , .. 30,000,000 >) 670,011 03 29,329,088 07 300,000 " 1,200,000 )) 1,000,000 n 

- <le 50,850,800 fr ... 50,850,800 " )) 50,850,800 " 508,508 " 1,525,524 » 2,054,032 " 
Dette flouante (bons du Trésor), 8,024,000 )l ,, 8,924,000 )"; 8,IJ24,000 )) 204,844 05 9,128,844 05 

Pensions de toute naun-e. .... 2,988,085 >) ,, 2,088,985 » 2,988,!)8!1 " )) 2,988,985 » 

Rentes viagères ............ 6,295 so >) 6,295 30 6,205 30 )) 6,295 50 

Cautionnements postérieurs à 
3,116,286 64 la révolution ...•. , •.. , ... 3,116,286 64 )) )) 124,651 46 124,651 46 

Fonds de consignations ...... 2,400,692 60 ,, 2,400,692 69 " 72,020 78 72,020 78 

269,768,t 81 42 54,531},ü46 84 215,228,534 581 15,755,788 30 8,778,954 46 22,!H4,722 76 
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La Cour, en tcrmiuaut ici ses observations, croit avoir épuisé tonte!:-. lPs l'<' 
utm'<jlles, tous les raisonnements que l'examen des comptes peul .~m1rn.érm, il eu 
résulte cette conclusion que, comme pal' le passé, à défaut d'une jusl.ilication 
oonveuahle, basée sur une loi de comptabilité dont l'absence est contraire à la 
bon ne gestion des deniers publics, la recette doit être admise telle qu'elle PSl 
r enseig'née , et que, quant aux dépenses , leur chiffre ayant été reconnu exact, 
elles sont susceptibles d'être arrêtées à relui pom· lequel elles sont constatées 
dans le compte. 

Fait en séance, à Bruxelles, le tur octobre 1841. 

La Cour des Comptes ; 

Tu:, FALLON. 
Par ordonnance : 

HUBERT. 
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